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INTRODUCTION

1. Le present rapport qui porte sur la periode allant du 30 avril 19&5 au

21 avril 1986 a ete etabli en application du paragraphe 18 du mandat de la

Commission et adopte par la Conference des minis t res de la Commission le 19

avril 1986.

I. QUESTIONS APPELANT UNE DECISION DU CONSEIL ECONOMIQUE ET

SOCIAL OU PORTEES A SON ATTENTION

Questions appelant une decision du Conceil

2. A sa deux cent quarante septieme reunion, tenue le 19 avril 1986, la

Conference des ministres de la Commission a decide de tenir sa treizieme

reunion/vingt-deuxieme session de la Commission a son siege a Addis-Abeba en

avril 1987. Au cours de la raeme reunion, la Conference des ministres a adopte3

a 1'unanimite., les projets de resolution suivants, dont sera saisi le Conseil

economique et social pour suite a donner:

Decennie des Nations Unies pour les transports

et les communications en Afrique \j

Le Conseil economique et social,

Rappelant la resolution 291 ((XII) de la Conference des ministres de la

Commission economique pour 1'Afrique du 26 fevrier 1977, la resolution 2097

(LXIII) du Conseil economique et social en date du 29 juillet 1977 et la

resolution 32/160 de 1'Assemblee generale en date du 19 decembre 1977S proclamant

la Decennie des Nations Unies pour les transports et les communications en

Afrique,

Rappelant egalement la resolution 544 (XX) de la Commission en date du

29 avril 1985, par laquelle celle-ci priait le Secretariat general de mettre

a la disposition de la Commission economique pour 1'Afrique des ressources

financieres suffisantes pour lui permettre d'organiser la cinquieme reunion

de la Conference des ministres africains des transports s des communications

e t de la planification de meme que des reunions sur le cofmancement de certains

projets > et ainsi que la resolution 487 (XIX) de la Commission en date du 26

mai 1984; dans laquelle cette derniere a fait sien le programme de la seconde

phase de la Decennie,

Se referant a sa resolution 1984/68 en date du 25 juillet 1984 et aux

resolutions 38/150 et 39/230 de 1'Assemblee generale en date du 19 decembre

1983 et du 18 decembre 1984 relatives a la Decennie des Nations Unies pour

les transports et les communications en Afrique3

Se referant egalement au rapport _2/ du Secretaire general de 1'Organisation

des Nations Unies sur ia Decennie des Nations Unies pour les transports et

les communications en Afrique soumis au Conseil economique et social a sa seconde

session ordinaire de juillet 1985 et a 1'Assemblee generale a sa quarantieme

session,

_J / Voir Chapitre IV, resolution 563 (XXI).

II A/4u/409-E/1^5/107.
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Ayant Pfis note des rapports annuels sur les prog res accomplis en 19H4
et 19*5, dans le cadre du programme de la Decennie, du rapport du Corps commun
d'inspection de l'Organisat ion des Nations Unies sur le programme de la Decennie
et du rapport du Comite de coordination int erins t itutions sur It: systeme regional
africain de communications par satellite 3/,

Re fe licitant des efforts faits par le Secretaire executi f pour mobiliser

des ressources et pour solliciter 1'assistance de la communaute internat ionale

en vue de I1 execution de la seconde phase du programme,

Not ant avec satisfaction que des ressources finaneieres ont ete degagees

par 1'Assemblee gene'rale pour la realisation des activites prevues dans ses

resolutions 38/150 et 39/2 30, notamment des etudes sur 1'harmonisation et la

coordination des divers modes de transports et sur les besoins en matiere de

main-d'oeuvre et de formation dans les doraaines des transports et des
comraunicat ions,

„*• Adopte le rapport et fait siennes les resolutions adoptees par la

Conference des ministres africains des transports, des communications et

de la pi ani fie at ion a sa cinquieme reunion tenue le 11 mars 1936 a Harare
(Zimbabwe) kj ;

2. Se felicite du role joue par le Comite de coordination interinstitutions

de la Decennie des Nations Unies pour les transports et les communications

en Afrique place sous la direction de la Commission economique pour l'Afrique,
organisme directeur, dans la coordination des activites liees a la realisation
des objectifs de la Decennie;

3. Se felicite du soutien financier que l'Assemblee generale continue
d'apporter aux activites entreprises dans le cadre de la Decennie des Nations
Unies pour les transports et les communications en Afrique;

4* Exprime sa gratitude a 1'Administrateur du Programme des Nations Unies
pour le developpement pour son soutien constant au programme de la Decennie

notamment en financant le Groupe de coordination des activites entreprises
dans le cadre de la Decennie et le prie de continuer d'allouer des fonds a

la Commission au cours du quatrieme cycle de programmation du Programme (19H7-
1991) en vue de la realisation des obiectifs de developpement fixes dans le
cadre de la Decennie;

5* Remercie les pays donateurs et les institutions financleres pour

1lass is tance financ iere appor t ee en vue de 1'execut ion du pr ogramme de la

Decennie et les exhorte a poursuivre et a intensifi.er leur soutien audit

programme et au Comite de coordination;

3/ La delegation marooaine a exprime des reserves concernant cet alinea
du prearabule.

bj Le Maroc a exprime des reserves concernant ce paragraphe.
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6. Deman.de a l'Assemblee generale d'allouer, dans la limite des ressources

disponibles, les moyens ne'cessaires a la CEA pour lui permettre:

a,
a) de proceder a une evaluation detaillee du programme de la Decennie

conformement aux recommandat ions contenues dans le rapport du Corps commun

d1 inspection sur ce programme;

b) d'organiser les reunions du Comite technique des transports aeriens

et d'en assurer le service.

B

Decennie du developpement Industrie! de l'Afrique 5/

Le Conseil economique et social,

Rappelant la resolution 532 (XX) de la Conference des ministres de la

Commission economique pour l'Afrique en date du 29 avril 1985 dans laquelle

elle demandait notamment 1'allocation de ressources devant permettre la mise

en oeuvre du programme de la Decennie du developpement industriel de l'Afrique,

Ayant present a 1 .'esprit le Programme prioritaire de redressement econoraique

de l'Afrique (1986-1990) adopt e par la Conference des chefs d'Etat et de

gouvernement de 1'Organisation de I1 unite africaine a sa vingt et unieme session,

Cpnscient du fait que la mise en oeuvre du programme de la Decennie du

developperaent industriel de l'Afrique et du Programme prioritaire depend de

la disponibilite de ressources suffisantes et de I1 engagement des gouvernements,

aussi bien au niveau national et sous-regional que regional, ainsi que de celui

de la communaute Internationale,

Not.ant avec satisfaction que, dans la resolution 1985/61 du 26 juillet

1985, le Conseil economique et social priait l'Assemblee gene'rale d'etudier

la possibilite d'allouer desormais a la Commission economique pour l'Afrique

un montant de 700 000 dollars par an a imputer sur le credit de^ 5 millions

de dollars alloue a I1Organisation des Nations Unies pour le developpement

industriel en vertu de la resolution 39/2 33 de l'Assemblee generale, en date

du 18 decembre 1984, en vue de la mise en oeuvre du programme de la Decennie

du developpement industriel de l'Afrique,

Conscient de 1'importance fondamentale du lien entre 1' Industrie et

I1agriculture dans le Programme prioritaire de redressement economique de

1' Afr ique et de la contr ibu tion vit ale qu' appor terait la mis e en oeuvre du

programme de la Decennie du developpement industriel de 1'Afrique a la production

vivriere et au redressement de 1'agriculture en Afrique,

1- Re itere la necessite pour les pays africains de continuer d'accorder

la prior it e au secteur industriel en raison de son importance cruciale pour

la mise en oeuvre du Programme prioritaire de redressement economique de

l'Afrique (1986-1990) et la realisation des objectifs du Plan d'action et de

l'Acte final de Lagos;

5/ Voir Chapitre IV, resolution 564 (XXI).
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2- Se.felicite des efforts deployes par les pays et organisations d'Afrique
et par les secretariats de la Commission economique pour l'Afrique de
1 Organisation de I1 unite africaine et de l'Organisat ion des Nations Unies
pour le developpement industriel en vue de la mise en oeuvre du programme de
la Decennie;

(3- p.r,le les secretariats de la Commission economique pour l'Afrique et
de 1 Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel d'accrottre
leur assistance aux pays africains et aux organisations sous-regionales en
vue de la promotion de la coope'ration industrielle sous-regionale dans le cadre
de la Decennie;

4. Remercie 1'Organisation des Nations Unies pour le developpement
industriel d'avoir alloue 8,6 millions de dollars a 1'application du programme
de la Decennie, dans son budget-programme pour 1986-1987;

,5* Demande instamment au Comite du programmme et du budget et au Conseil
du developpement industriel d'accroltre les fonds alloues au programme de la
Decennie dans le budget-programme de l'exercice 1988-1989, compte tenu du rang
de priorite eleve que l'Organisation accorde a ce programme;

6* Lance un appel a l'Assemblee gene'rale pour qu'elle donne suite a la
recommandation du Conseil economique et social contenue dans la resolution

1985/61 du 26 juillet 1985, dans laquelle il lui est demande d'allouer, chaque
annee, a la C ommis s ion economi que pour 1'Afr ique 700 000 do 1lars, s omme

representant la difference entre le montant de 5 millions de dollars alloue

chaque annee a l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel
conformement a la resolution 39/233 de l'Assemblee gene'rale et le montant annuel
de 4,3 millions de dollars alloue au titre du programme de la Decennie dans
le budget-programme de l'Organisation pour l'exercice 1986-1987;

1' Demande que la transformation de l'Organisation des Nations Unies
pour ^ le developpement industriel en institution specialised n'entraine pas

la reduction des ressources destine'es a l'assistance aux organisations et pays
africains dans le cadre du programme de la Decennie du developpement industriel
de l'Afrique;

8* ,Lance egalement un appel a la communaute Internationale, aux organismes
multilateraux de financement, notamment au Programme des Nations Unies pour
le developpement et a la Banque mondiale, ainsi qu'aux institutions d'aide
bilaterale et d1 investissement, pour qu'ils augmentent leurs apports et
accroissent leur assistance technique au secteur industriel africain a fin de

permettre la mise en oeuvre de projets nationaux et sous-regionaux
d investissement et d'appui.
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Propositions vis ant a reviser le pro .jet de^ budget-prp^rannne pour

1'exercice biennal 1986-1987 compte tenu des puvertures de credits

approuvees par 1 'Assemblee generale et des fpnds

e xtra-budget aire s disponible s

Le Cpnseil economique et social,

Rappelant la resolution 554 (XX) de la Conference des ministres de la

Coinmission economique pour 1'Afrique du 29 avril 1985 sur le programme de travail

et ordre de priorite de la Commission economique pour l'Afrique, 1986-1987,

Ayant examine les propositions de mise a jour du projet de budget-programme,

1986-1987,

Prepccupe par la diminution des ress ources dont dispos e la Commiss ion

pour mener a bien son programme de travail et ordre de priorite,

Convaincu que le programme d1activites devrait etre le reflet des ress ources

disponibles,

^-- pecide de mettre a jour le programme de travail et ordre de priorite

de la C ommiss ion economique pour 1'Afrique pour la periode 1986-1987,

conformement aux propos itions formulees;

2. Exprime sa gratitude aux membres du Coraite du programme et de la

coordination pour le soutien qu'ils ont apporte en vue de l'adoption du programme

de travail et ordre de priorite pour la periode 1986-1987;

3. Prie le Secretaire executif de reviser le projet du programme de travail

et ordre de priorite de la Commission pour la periode biennale 1986-1987

conformement aux propositions formulees;

4. Invite le Secretaire general de l'ONU a tenir compte de ces propositions

au moment de l'elabor at ion de son rapport sur l'activite de 1'Organisation
au cours de la periode biennale 1986-1987.
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II. ACTIVITES DE LA COMMISSION AU COURS DE LA PERIODE ALLANT DU

30 AVRIL 1985 AU 21 AVRIL 1986

A. Activities des organes subsidiaires

3. La liste des reunions tenues par les organes subsidiaires de la Commission

au cours de la periode consideree figure a 1'annexe I du present rapport.

B. Autres activites

4. Les activites menees par la Commission au titre de son programme de travail

et ordre de priorite ou e n application des resolutions pertinentes de

l'Assemblee generale, du Conseil economique et social et de la Conference des
ministres, sont decrites ci-apres :

Problemes et politiques de developpement

5. Le secretariat a etabli 1'Etude des conditions economiques et sociales

en Afrique pour 1983-1984 qui traite a fond de 1'evolution socio-economique

des pays africains ainsi que du developpement sectoriel, de devaluation des

politiques et programmes de developpement et des incidences des facteurs

exterieurs sur l'economie des pays africains. L'etude qui porte sur l'evolution

.socio-economique au cours de la periode 1984-1985 sera achevee au debut de

19.86.

6. Le volet du programme de travail relatif a la planification et aux

projections a ete axe au cours de la periode consideree sur la preparation

et 1'organisation de la quatrieme session de la Conference commune des

planificateurs, statisticiens et demographes africains. Par ailleurs, des

services consultatifs et d'assistance technique en matiere de planification

du developpement ont ete fournis a certains Etats membres dans le cadre des

operations d1elaboration et d'evaluation des plans, de la realisation d'etudes

prospectives et de projections economiques. En outre, le secretariat a mis

en place des systemes de prevision a court terme dans certains pays africains.

II a etabli la documentation et les materiaux necessaires a 1'organisation

du seminaire sur les modeles de planif ication multisectorielle a I'ip'-ention

des planificateurs africains prevu pour le second semestre de 1986.

7. Dans le cadre de ses activites en faveur des pays africains les moins avances

au cours de la periode consideree, le secretariat a participe a la reunion

du Groupe intergouvernemental charge de la question des pays africains les

moins avances et des institutions multilaterales et bilaterales d'assistance

technique et financiere aux cotes de representants des pays les moins avances,

reunion convoquee du ler au 10 mai 1985 a Geneve en vue d'etudier les modalites

de 1'amelioration des procedures d'octroi et de gestion de 1 'aide aux pays

les moins avances. Ladite reunion a egalement passe en revue la situation

economique des pays les moins avances et les mesures prises au niveau national

avec 1'appui de la communaute internationale pour mettre en oeuvre le nouveau

Programme substantiel d'action en faveur des pays les moins avances au cours

des annees 80, les moyens de mieux adapter 1'execution des programmes d'aide

au developpement aux besoins particuliers des PMA, les mesures tendant a

ameliorer la coordination des programmes d'aide ainsi que les questions

d'organisation relatives a l'examen global a mi-parcours du nouveau Programme.
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8. Le secretariat a egalement participe du 30 septembre au 11 octobre 1985

a Geneve, a la sixieme reunion du Groupe intergouvernemental de la CNUCED charge

de la question des pays les moins avances consacree a 1 'examen global a mi-

parcours du nouveau Programme substantiel d1action. Le secretariat de la CEA

a pu, par les soins du secretariat de la CNUCED, presenter quatre documents

importants a I1intention des representants des pays les moins avances d'Afrique

a la reunion d'examen du Groupe africain et des autres parties interessees.

II s'agit des documents suivants: i) Memorandum de la Conference des ministres

des pays africains les moins avances (TC/B/AC.17/26 Add.l (Part 1); ii)

Resolution 538 (XX) relative aux mesures propres a assurer 1'execution efficace

et rapide du nouveau Programme substantiel d'action dans les pays africains

les moins avances au cours de la seconde moitie des annees 80 (TD/AC.17/26

Add.l (Part II); iii) Examen et evaluation regionale des progres realises dans

la mise en oeuvre du nouveau Programme substantiel d'action dans les pays

africains les moins avances, 1981-1984 (TD/B/AC.17/26 Add. 1 (Part III); et

iv) Etude des conditions economiques et sociales dans les pays africains les

moins avances, 1981-1984 (E/ECA/LDCs.5/2; ECA/CM.11/35).

9. Le secretariat etait egalement represente a trois tables rondes, a savoir

une sur le Togo tenue du 26 au 28 juin 1985 a Lome, une sur le Mali du 2 au

5 decembre 1985 a Bamako et une sur le Tchad tenue du 4 au 6 decembre 1985

a Geneve.

10. Le secretariat a assure les services de deux reunions au cours du deuxieme

trimestre de 1986. II s'agit: de la cinquieme reunion du Comite

intergouvernemental d'experts des pays africains les moins avances tenue du

2 au 4 avril 1986 a Yaounde (Cameroun); et de la sixieme reunion de la Conference

des ministres des pays africains les moins avances tenue les 15 et 16 avril

1986 a Yaounde egalement. Ces deux reunions etaient saisies des documents

de travail suivants : a) Etude des conditions economiques et sociales dans

les pays africains les moins avances, 1984-1985 (E/ECA/LDCs.6/Exp.5/2); b)

Progres realises dans 1'execution du nouveau Programme substantiel d1action

dans les pays africains les moins avances (E/ECA/LDCs.6/Exp.5/3); c) Evaluation

des strategies alimentaires dans les pays africains les moins avances

(E/ECA/LDCs.6/Exp.5/4) et d) Examen des activites de la CEA en 1984-1985 et

de son programme de travail en faveur des pays africains pour la periode biennale

1986-1987.

Developpement industriel

11. Le secretariat a poursuivi, en cooperation avec l'OUA et 1'ONUDI, les

activites qu'il mene dans le cadre de la Decennie du developperaent industriel

de l'Afrique. II a notarament etabli les documents presentes a la reunion de

suivi du MULPOC pour l'Afrique du Nord sur le Programme promotionnel

df integration industrielle dans le cadre de la Decennie tenue du 10 au 15 mars

1986 a Alger, elabore des rapports d'evaluation sur 1'execution du volet du

programme de travail de la CEA concernant le domaine industriel a 1' intention

des reunions des responsables et des conseils des ministres des differents

MULPOC au cours du premier semestre en 1986.

12. En vue d'amener les entreprises privees et semi-publiques a participer

plus pleinement a 1'execution acceleree du programme de la Decennie, un atelier
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regional africain d'experts a ete organise sur le role des entreprises privees

et parastatales dans la mise en oeuvre acceleree de la Decennie du developpement

industriel de l'Afrique du 11 au 13 decembre 1985 a Addis-Abeba, atelier qui

a fourni aux participants l'occasion d'etudier et d'evaluer les modalites prises

dans le cadre de 1'execution du programme de la Decennie, de proceder i un

echange de vues et de faire des recomraandations quant au role qu'ils pourraient
jouer en particulier.

13. Le secretariat a continue de fournir des services d'ingenieurs-conseils

dans divers domaines, notamment dans le domaine de la formation et des services

d'appui, en particulier au Centre regional africain de conception et de
fabrication techniques.

14. S'agissant de la creation de petites industries, le secretariat a fourni
des services a certains pays de l'Afrique de l'Ouest et du Centre, notamment

au Niger et a la Republique centrafricaine. II a par ailleurs mis au point

un repertoire r'evu et augmente des profils de projets sur les petites industries.

15. Dans le domaine des agro-industries et des industries forestieres, le

secretariat a mene un certain nombre d'activites. II a publie le Precis

technique sur les farines composees en anglais et en francais, fourni des

services consultatifs au Zaire et au Congo sur les meilleurs moyens d'importer

et d'adapter les techniques de transformation du manioc utilisees en Cote

d'lvoire. Le secretariat a participe au seminaire consacre aux farines coraposees
tenu en juin 1985 a Lagos (Nigeria), seminaire au cours duquel il a presente

deux etudes et mene des consultations avec la Nigeria Federal Institute for

Industrial Research (FIIRO) sur la normalisation de la rape du manioc Tinkonko.

II a egalement eu des discussions a Ibadan (Nigeria) avec les responsables

de 1'ARCEDEM sur la remise en activite de l'usine de transformation de manioc

de la Guinee. Le secretariat a par ailleurs fourni des services d'ingenieurs-

conseils au Cameroun pour le choix d'une petite usine de transformation de

l'huile de palme dont 1'ARCEDEM a ete invite a revoir la maquette en vue de

promouvoir la production commerciale de l'huile de palme par des petites

entreprises de la region dite du Palm Belt.

16. Le secretariat a fourni des services techniques aux Etats raemb*es des

differents MULPOC dans le domaine des industries forestieres et a poursuivi

un programme d 'aide global execute en cooperation avec 1 'Organisation africaine

du bois concernant 1'identification de projets, 1'elaboration de politiques

d'ensemble et la realisation d'etudes de faisabilite. II a en outre prete

a un certain nombre de pays une assistance dans le cadre de projets bien

determines. C'est ainsi qu'il a aide le Togo a renforcer les capacites de

formation et d'exploitation de l'usine de bois de Notse et le Ghana a evaluer

l'etat de son Industrie forestiere. Par ailleurs, le secretariat a aide l'usine

de fabrication de meubles d'Addis-Abeba (Ethiopie) dans differents aspects

de ses operations et effectue des etudes sur la creation d'un complexe

d'industrie forestiere dans les pays de la CEPGL.

17. Dans le secteur de produits chimiques, le secretariat a, a titre de suivi

dans la mise en place du cadre conceptuel pour 1'application du protocole de

la ZEP relatif a la cooperation industrielle, fourni des services consultatifs

du 14 avril au 5 mai 1985 a Djibouti, a Madagascar et aux Comores et ce au

titre de l'appui au programme de travail de la ZEP concernant les produits

chimiques et les engrais.
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18. En vue d'aider les Etats membres et les organisations int ergouvernement ales

de I1 Afrique de l'Ouest a effectuer une etude approfondie sur la premiere

generation de pro jets mult inat ionaux d1 industries cbimiques, le secretariat

a mene des travaux sur le terrain en Guinee portant sur la collecte de donnees,

la tenue de discussions et de consultations concernant l'assistance qu'il devrait

fournir.

19. Le projet du MULPOC pour I1Afrique de 1'Est et 1'Afrique australe relatif

a la medecine traditionnelle est en cours d'execution; il a entre autres

objectifs de permettre la fabrication de medicaments essentiels a partir de

plant es locales. Des documents de recherche s ont en cours d'et ablissement

et seront present es au cours d' un atelier sur la coiranerc ialis at ion des result ats

de recherche et le developpement de l'industrie pharmaceutique exploitant les

ressources locales.

20. Dans le domaine des industries mecaniques, le secretariat a entrepris

des travaux d'evaluation sur le terrain au Ghana, en Sierra Leone et en Gambie

en novembre et decembre l^P'5 en vue de determiner les capacites et le potentie 1

des industries en place. II a par ail leu rs aide le Rwanda et le Burundi a

rechercher les moyens d'ameliorer 1'exploit at ion de leurs fonderies, forges,

installations de traitement thermique, de faconnage et de raachines-outils,

leurs ateliers de revetement metallique, etc. , et a determiner le potentiel

local de fabrication de materiel agricole par de petites installations

industr ielles et formule des rec ommandat ions pertinentes aux autorites

competent es .

21. Le secretariat a egalement aide le Kenya, Haurice, 1'Ouganda, la RepuMique-

Unie de Tanzanie, le Zimbabwe et la Zambie a determiner leurs besoins en pieces

de rechange pour 1' exploit at ion miniere, le raffinage des minerals, la

siderurgie, l'industrie mecanique, 1'equipement agricole et de transport et

formule des recommandations allant dans ce sens. Un rapport a ete presente

lors de la reunion de la ZEP tenue en septembre 19f>5.

22. En ce aui concerne les industries metallurgiques dans la sous-region de

1'Afrique de l'Ouest, le secretariat a, en cooperation avec le MULPOC de Niamey

aide les secretariats de I1 Union du fleuve Mano et de la CEDEAO a identifier

des projets metallurgiques dans le cadre de la Decennie du developpement

industriel de l'Afrique a presenter aux organes competents pour decision. A

cet effetj un rapport a ete presente aux secretariats de 1' Union du fleuve

Mano et de la CEDEAO.

23. Le secretariat a effectue une etude sur les variantes de technologies

pouvant permettre de produire du fer spongieux et precede a devaluation des

possibilites de lancement de projets siderurgiques dans les pays de la ZEP

en vue de restreindre I1 event ail des choix concernant les exigences de la.

production d'acier pour la sous-region.

Statistiques

24. Comrae d1habitude, le volet du programme de travail de la CEA concernant

le domaine des statistiques s'est axe sur l'assistance dans le cadre du

developpement et du renforcement de services statistiques en Afrique ainsi

que sur la mise en place d'un service regional d' in format ion statistique au

cours de la periode consideree.
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25. Les principaux programmes du secretariat qui s'attachent a repondre aux

besoins des services nationaux de statistique sont le Programme africain

concernant la raise en place de dispostifs d'enquetes sur les menages (PADEM),

le Programme de formation statistique pour l'Afrique (PFSA), le Programme

concernant la mise en place de services de comptabilite nationale, les services

consultatifs regionaux pour les statistiques demographiques, ainsi que les

divers travaux relatifs a la mise en place de base de donnees statistiques.

Le secretariat a par ailleurs lance un nouveau programme concernant les

statistiques de 1'environnement.

26. Outre les activites susenumerees, le secretariat a etabli les publications

suivantes: Annuaire statistique pour 1'Afrique 1983; Indicateurs economiques

africains, 1983; Bulletin d'informations statistiques no. 17; Bulletin de

statistiques nos 63 et 64; Repertoire des centres de formation statistique

et des centres associes participant au programme de formation statistique pour

1 'Afrique; Echos du PFSA nos 9 et 10. Des imprimes du volume des statistiques

du commerce exterieur pour 1'Afrique, series A et C de 1984, l'Annuaire

statistique pour l'Afrique de 1984 et les indicateurs socio-economiques africains

pour 1984 ont egalement ete etablis mais, en raison de problemes d'imprimerie,

leur publication a du etre reportee.

27. Au cours de la periode consideree, six reunions ont ete tenues. II s'agit:

a) Du seminaire sur le developpement de bases de donnees statistiques
(Addis-Abeba, 30 septembre-4 octobre 1985);

b) De la quatrieme reunion des directeurs de centres participant au PFSA

(Addis-Abeba, 4-8 novembre 1985);

c) Des ateliers de formation en comptabilite nationale a I1intention
des pays anglophones et francophones;

d) Du Groupe de travail sur 1'amelioration du systeme d'etat civil et

des statistiques des faits d'etat civil en Afrique (Addis-Abeba, 21-26 octobre
1985);

e) De la quatrieme session de la Conference commune des planificateurs,
statisticiens et demographies africains (Addis-Abeba, 3-12 mars 1986).

Alimentation et agriculture

28. Comme au cours de la precedente periode, les activites du secretariat

ont continue a porter sur les principaux domaines suivants au cours de la periode

consideree :

a) Orientation, planification et programmation du developpement agricole;

b) Promotion du developpement rural integre, amelioration des institutions

et services agricoles et developpement de la production alimentaire;

c) Organismes, services et installations de commercialisation agricole.
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29. S'agissant des orientations, de la planification et de la programmation

du developpement agricole, les activites du secretariat ont pour l'essentiel
vise a renforcer les moyens des Etats membres en matiere de planification,

a determiner des projets d'investissement viables, notamment des programmes

d' information et d'analyse en matiere d!alimentation et d'agriculture ainsi

qu'a promouvoir la conservation et la raise en valeur des ressources forestieres.

Une etude de faisabilite relative a la conservation, au sechage, au

conditionnement et a la commercialisation des tubercules dans les pays de la

CEPGL (Burundi, Rwanda et Zaire) a ete achevee. Elle vise a promouvoir la

securite alimentaire dans les trois pays interesses grace a 1'amelioration

des techniques de transformation et de commercialisation. En outre, une etude

a ete menee sur les politiques alimentaires et agricoles et les systemes

d'exploitation agricole dans certains pays de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique
australe. Cette etude vise a ameliorer les methodes et techniques d'exportation

agricole dans le cadre de politiques agricoles viables qui mettent 1'accent

sur les petits agriculteurs. II importe egalement de signaler 1'etude sur la

substitution aux importations portant sur plusieurs pays et qui est sur le

point d'etre achevee. L'etude en question vise a recenser les denrees

alimei.taires locales susceptibles de remplacer les produits importes de maniere

a permettre aux pays de realiser des economies de devises etrangeres.

30. Pour sensibiliser les pays membres a la necessite de reorienter leurs

methodes de planification en faveur des besoins du petit agriculteur, le

secretariat a etabli un rapport sur les problemes de planification en vue du

developpement de 1'agriculture de subsistance. Ledit rapport qui a ete presente

a la septieme Table ronde de 1'Association africaine pour 1'administration

publique et la gestion (AAPAM) tenue du 2 au 7 decembre 1985 a Accra (Ghana)
attire 1'attention sur les lacunes des mecanismes de planification en place

et enumere les mesures les plus efficaces que les pays africains devraient

prendre pour remedier a la situation. Un rapport a egalement ete etabli sur

une evaluation regionale du role des forets dans la lutte contre la

desertification dans les regions arides et semi-arides, en vue de permettre

aux pays membres de conserver, de mettre en valeur et d'exploiter rationnellement

leurs ressources forestieres.

31. Le secretariat a en outre mene d'importantes activites dans les doraaines

du developpement rural integre, des institutions et services agricoles et du

developpement de la production alimentaire. Une etude vient d'etre realisee

sur le developpement de la pisciculture en milieu rural et le transfert de

technologies en faveur des pays de l'Afrique de l'Est et de 1'Afrique australe.

L'etude en question est censee permettre d'ameliorer les techniques et

installations de pisciculture en milieu rural en vue d'attenuer la crise

alimentaire actuelle dans la region. Une etude a egalement ete realisee sur

1'evaluation de 1'organisation et des attributions des services d'appui agricole

au Swaziland. L'etude evalue l'efficacite de ces services en fonction des

besoins des petits agriculteurs.

32. En vue de promouvoir la cooperation entre les pays en matiere de production

alimentaire et agricole, le secretariat a effectue une etude sur les problemes

rencontres et la cooperation en matiere de recherche agronomique et de protection

des vegetaux en Afrique du Nord. Cette etude decrit les principaux obstacles

a la cooperation sous-regionale et propose des solutions. Le secretariat a

egalement pris I1initiative d'etablir un rapport intitule "la crise alimentaire

en Afrique" qui a ete presente a la reunion de 1'AAPAM susmentionnee.
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33. Un rapport intitule "Mobilisation Internationale de ressources financieres

et techniques destinees a accroitre la production alimentaire et agricole :

Analyse et propositions d'action en vue de l'Annee Internationale pour l'Afrique

1991" a ete etabli pour etre presente a 1'Assemblee generale. Ledit rapport

evoque le role joue par la communaute internationale dans la mobilisation des

ressources visant a attenuer la crise alimentaire de la region et enonce les

principales mesures que les pays africains et la communaute internationale

doivent prendre en prevision de 1'Annee internationale pour 1'Afrique d' ici

1991.

34. S'agissant des organismes et services de commercialisation agricole, le

secretariat a egalement mene certaines activites, notamment une etude sur les

politiques de prix agricoles et la commercialisation de denrees alimentaires

dans les pays du MULPOC de Yaounde; cette etude enumere les obstacles a la

commercialisation des denrees alimentaires, en particulier les denrees

alimentaires de base et propose des strategies appropriees.

35. Par ailleurs, une mission a ete envoyee dans la sous-region de l'Afrique

du Nord en vue de recenser les principaux obstacles a la reduction des pertes

alimentaires, notamment a 1'amelioration des installations de stockage. II

ressort des conclusions de ladite mission que les pertes de certaines denrees

alimentaires sont suffisamment importantes pour meriter qu'on leur accorde

une attention particuliere aux niveaux national et sous-regional.

Population

36. Au cours de la periode consideree, le secretariat a continue d'executer

les elements de son programme pour 1984-1985 qui n'etaient pas encore acheves

et entame 1'execution du programme de travail 1986-1987 au titre de trois sous-

programmes a savoir : a) les politiques deraographiques et la planification

du developpement, b) 1'analyse demographique dans le cadre de la planification

du developpement economique et social et c) la formation et la recherche a

1'echelle regionale.

37. L'accent a ete mis sur la fourniture de services consultatifs concernant

diverses activites liees a la population des Etats membres de la CEA a la demande

de ces derniers. II s'agissait notamment de 1'analyse des donnees issues des

recensements ou enquetes demographiques, de la formation en cours d'emploi,

de 1'etablissement de descriptifs de projets, de la formulation et de 1'execution

de programmes et politiques en matiere de population, de la fourniture d'une

assistance dans le cadre de 1'organisation de serainaires nationaux sur la

population et le developpement, etc.. Les pays suivants ont beneficie de ces

services consultatifs : Algerie, Benin, Cameroun, Comores, Congo, Cote d'Ivoire,

Djibouti, Gambie, Guinee equatoriale, Kenya, Maurice, Republique centrafricaine,

Sao Tome-et-Principe, Soudan et Zaire.

38. Le secretariat a realise un certain nombre d'etudes, dont les suivantes:

Evaluation des incidences des politiques demographiques dans la planification

du developpement socio-economique, en Egypte, au Ghana, au Kenya et en

RepubliqueUnie de Tanzanie; Niveau, tendances, facteurs de la fecondite au

Cameroun, au Kenya et au Senegal; Methodologie et donnees pour les projections

nationales et locales; Integration des variables et politiques demographiques
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dans les plans de developpement en Afrique; Croissance demographique et impact

demographique des programmes de plaflification de la famille en Afrique;

Correlations entre les facteurs socio-economiques, la mortalite infantile et

enfantine, et la fecondite en Afrique; Evaluation des politiques et programmes

de redistribution de populations dans certains pays africains; Projections

et politiques de populations pour les Etats membres de la CEA.

39. Le secretariat a organise et mene au siege du Regional Institute for

Population Studies (RIPS) a Accra, un seminaire regional de formation sur les

estimations et projections demographiques auquel ont participe des representants

de 15 Etats membres de la CEA. L'autre reunion importante organisee par le

secretariat a ete la premiere reunion du Comite consultatif du Reseau

d'information en matiere de population pour 1'Afrique (POPIN-Africa), tenue

en decembre 1985 a Addis-Abeba. Le secretariat a egalement convoque la quatrieme

session de la Conference commune des planificateurs, statisticiens et demographes

africains ainsi qu'une reunion devaluation consacree aux donnees issues de

l'Enquete mondiale sur la fecondite a 1'intention des pays africains en mars

1986 a Addis-Abeba.

40. Les activites d'information sur la population dans le cadre du Reseau

POPIN-Africa n'ont cesse de se developper. Au cours de la periode consideree,

les volumes I et II de la revue POPINDEX-Afrique, les Echos de POPIN-Africa,

deux numeros du bulletin intitule "Informations sur la population en Afrique"

(numeros 48 et 49) ainsi que la serie d'etudes sur la population en Afrique

ont ete etablis. La liste de distribution des diverses publications a ete

mise a jour. Le programme de reproduction du reseau POPIN-Africa a permis a

des interesses d'adresser au secretariat des demandes d'exemplaires des documents

sur la population disponibles au sein du secretariat. Le FNUAP a continue

d'apporter son appui aux activites que le secretariat mene dans le cadre de
POPIN-Africa.

41. S'agissant de la formation et de la recherche demographiques a 1'echelle

regionale, le secretariat a continue d'administrer les deux institute regionaux

que sont le Regional Institute for Population Studies (RIPS) d'Accra et

l'Institut de formation et de recherche demographiques (IFORD) de Yaounde ainsi

que le Groupe sur les questions de population de 1'Institut du Sahel de Bamako.

Le secretariat a fait des exposes a 1'IFORD.

Ressources naturelles

Ressources minerales

42. Au cours de la periode consideree, le secretariat a, en application de

son programme de travail et des reconnnandations de la deuxieme Conference

regionale sur la mise en valeur et 1'utilisation des ressources minerales en

Afrique tenue en mars 1985 a Lusaka, continue de fournir une assistance technique

et administrative aux Etats membres, au Centre pour la mise en valeur des

ressources minerales de I1Afrique de l'Est et de l'Afrique australe de Dodoma

(Republique-Unie de Tanzanie) et au Centre pour la mise en valeur des ressources
minerales de l'Afrique centrale de Brazzaville (Congo) concernant les aspects

economiques et de gestion en matiere d'exploration et d'exploitation des
mineraux.
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43. Dans le domaine des inventaires de ressources minerales en Afrique, des

enquetes ont ete menees sur le cuivre, la bauxite, 1'alumine, 1'aluminium,

l'or, la cassiterite eC les mineraux apparentes ainsi que sur les matieres

premieres entrant dans la fabrication de materiaux de construction et d'engrais

au Cameroun, au Ghana, en Guinee, en Guinee equatoriale, en Mauritania, au

Niger et en Republique centrafricaine.

44. En ce qui concerne les institutions de mise en valeur des ressources

minerales parrainees par la CEA, il est a signaler que 1'Angola est devenu

membre du Centre pour la mise en valeur des ressources minerales de 1'Afrique

de l'Est et d'Afrique australe en mai 1985 portant ainsi a six le nombre des

membres de ce Centre.

Cartographie

45. Les activites menees dans le domaine de la cartographie ont porte sur

la mise en place d'institutions nationales et regionales de cartograhie grace

a la fourniture des services consultatifs et d'un appui technique. Le

secretariat a par ailleurs continue de fournir des conseils d'ordre administratif

au Centre regional de services specialises dans le domaine des leves, des cartes

et de la teledetection de Nairobi (Kenya), ce qui a permis a celui-ci d'achever

la construction de trois principaux batiments de son siege permanent et d'y

emmenager en juin 1985.

46. Le secretariat a egalement fourni un appui administratif de haut niveau

a la direction du Centre regional de formation aux techniques des leves aeriens

d'lle Ife (Nigeria), ce qui a permis a celui-ci d'accroitre le nombre de ses

membres et de ses effectifs.

47. Le secretariat a convoque en octobre 1985 une reunion d'experts qui a

permis d'elaborer et de definir un ensemble de specifications types pour

l'etablissement de cartes topographiques devant etre adopte en Afrique.

Teledetection

48. Le secretariat a effectue une mission au siege du Conseil africain de

teledetection a Bamako (Mali) en septembre 1985 en vue de proceder sur place

a une evaluation des problemes que rencontre le secretariat du Conseil. Les

resultats de la mission ont fait apparaitre que les activites du Conseil se

trouvaient pratiquement paralysees faute de ressources pour l'essentiel. Le

secretariat a par consequent apporte son concours au Conseil en accueillant

la sixieme reunion de la Conference des plenipotentiaires du Conseil en novembre

1985.

49. A la demande du Centre regional de teledetection de Ouagadougou (Burkina

Faso), le secretariat a etabli un rapport technique conjoint sur 1'execution

de la deuxieme phase du projet CRTO concernant la construction de la station

terrienne de reception et de traitement a Ouagadougou. Ledit rapport a ete

presente lors d'une reunion ministerielle speciale du Comite regional de gestion

du CRTO tenue en septembre 1985 a Cotonou.

50. A la demande du Conseil des ministres du MULPOC de Gisenyi, le secretariat

a effectue en decembre 1985 une mission de sensibilisation aupres des pays
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membres des MULPOC de Gisenyi et de Yaounde a savoir 1'Angola, le Burundi,

le Cameroun, le Congo, le Gabon, la Republique centrafricaine, le Rwanda et

le Zaire. Cette mission avait pour principal objectif d'accelerer le processus

de regionalisation du Centre regional de teledetection de Kinshasa (CRTK)

(Zaire).

Ressources en eau

51. Le Groupe des ressources en eau du secretariat a continue d'assister les

Etats membres dans 1 'evaluation, la mise en valeur et la gestion de leurs

ressources en eau a 1'occasion de missions consultatives notamment au Niger3

en Somalie, en Cote d'lvoire, en Guinee, au Mali, au Ghana et au Burkina Faso.

*fe ssPurc?s

52. Les activites du Groupe des ressources energetiques ont vise essentiellement

la promotion de la cooperation multmationale en Afrique dans trois grands

domaines : i) prospection, evaluation et mise en valeur des ressources

energetiques et integration de la planification des politiques energetiques

dans la planification des politiques socio-economiques globales; ii) recherche,

formation et information; iii) creation d1institutions.

53. Des missions chargees d'etudier les conditions optimales pour la

prospection, 1'exploitation, la distribution et 1'utilisation des ressources

en hydrocarbures et en charbon ont ete organisees au Nigeria, au Tchad, au

Congo, au Botswana, au Swaziland, au Mozambique, au Malawi, en Zambie et au

Zimbabwe.

54. Des services consultatifs relatifs a 1'elaboration de politiques

energetiques et a 1'integration de celles-ci dans les politiques globales de

developpement et de croissance economique ont ete fournis aux Etats membres,

a leur demande. Les pays beneficiaires ont ete le Rwanda, le Burundi, le

Liberia, la Sierra Leone et le Niger. Des programmes d'action energetiques

destines aux Etats de la Zone d'echanges preferentiels des Etats de l'Afrique

de l'Est et de l'Afrique australe ont ete elabores a la demande du secretariat

de la ZEP.

55. L'etude des possibilities de mise en valeur des ressources energetiques

marines a l'intention des Etats membres cotiers de l'Afrique de l'Est a ete

realisee et un rapport a ete presente a la vingtierae session de la Commission

et onzieme reunion de la Conference des ministres.

56. S'agissant de la creation d'institutions, les services consultatifs fournis

aux Etats membres sur la creation du Centre regional africain pour l'energie

solaire ont entraine 1'adhesion au Centre de deux nouveaux raembres, a savoir

le Togo et le Cameroun.

Ressources de la mer

57. En 1934-1985, le sous-programme relatif aux ressources de la mer, bien

qu'approuve par 1'Assemblee generale, ne s'etait pas vu doter de ressources

lui permettant d'executer ses activites. Cependant, au titre d'un accord

bilateral, le Gouvernement francais a detache un conseiller regional qui a

pris service en octobre 1935.
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58. Le secretariat a organise du 18 octobre au 5 novembre 1985 une mission

consultative en Somalie afin de conseiller les autorites sur 1'interpretation

de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et sur le

perfectionnement de la main-d'oeuvre et 1'accroissement des moyens materiels

permettant d'exploiter rationnellement les ressources de la mer.

59. Le secretariat a organise la Reunion intergouvernementale d'experts

africains sur certains aspects de 1'application des dispositions de la Convention

des Nations Unies sur le droit de la mer tenue a Addis-Abeba du 11 au 14 novembre

1985 et en assure le service. La Reunion a examine plusieurs questions

importantes portant notamment sur la Commission preparatoire pour la mise sur

pied de 1'Autorite internationale des fonds marinss le droit de poursuitej

les activites paralleles menees par des pays non signataires, la surveillance,

le regime juridique etc. Plusieurs recommandations ont ete adressees aussi

bien aux Etats membres qu'aux organisations internationales.

60. A la demande de certains Etats d'Afrique du Nord, le secretariat a organise

une mission consultative en Algerie, en Tunisie et au Maroc du 26 novembre

1985 au 9 Janvier 1986 afin de conseiller ces Etats sur la cooperation entre

pays nord-africains dans le domaine de la prospection, de 1'exploitation et

de la gestion des ressources de la mer.

61. Au cours de la periode decembre 1985 - Janvier 1986, le secretariat a

prepare une etude detaillee intitulee : "Capacites dont disposent les pays

africains pour prospecter, exploiter, mettre en valeur et gerer les ressources

de la mer" qui sera envoyee a tous les Etats membres. Le secretariat a egalement

prepare sur le meme theme 13 documents de pays destines aux pays suivants %

Cameroun, Ethiopie, Gabon, Cote d'lvoire, Kenya, Liberia, Maurice, Maroc,

Nigeria, Senegal, Sierra Leone, Republique-Unie de Tanzanie et Togo. Ces

documents seront remis aux Etats membres interesses et serviront egalement

de contribution a la reunion intergouvernementale d'experts prevue en 1906.

Science et technique

62. Une evaluation regionale des progres realises dans ia mise en oeuvre en

Afrique du Programme d1action de Vienne sur la science et la technique 3u service

du developpement a ete presentee a la septieme session du Comite

intergouvernemental sur la science et la technique au service du developpement

tenue a New York du 27 max au 7 juin 19C5. Au cours de cette session, une

reunion informelle du Groupe d'etude sur la science et la technique au service

du developpement du Comite administratif de coordination s'est egalement tenue

avec la participation du secretariat; durant cette reunion, l'accent a ete

mis sur les questions relatives a la mise en oeuvre des activites conjointes

menees par le Groupe d'etude.

63. Le secretariat a accueilli a Addis-Abeba les 8 et 9 juillet 1935, la

cinquieme reunion de concertation CEA/UNESCO au cours de laquelle les

representants des deux organisations ont evalue les programmes a 1'execution

desquels elles participent et recommande des mesures en vue d'ameliorer leur

collaboration future.

64. A la demande du Gouvernement malgache, le secretariat a organise une mission

consultative a Madagascar du 1 au 5 juillet 1985, mission chargee d'etudier
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1'infrastructure nationale en matiere de science et de technique et de faire

des recommandations en vue de la creation d'une commission nationale pour la

science et la technique au service du developpement.

65. En collaboration avec 1'OUA, le secretariat a participe a la preparation

du chapitre consacre a la science et a la technique des documents presentes

au Sommet extraordinaire de 1'OUA sur les questions economiques qui s'est tenu

en juillet 1985. Des propositions relatives a la mise en oeuvre acceleree

du Plan d1 action de Lagos et a la raaniere dont la science et la technique

pourraient favoriser 1'amelioration des conditions d'existence des pays africains

ont ete faites.

66. Le secretariat a organise la quatrieme reunion du Comite intergouvernemental

d'experts pour le developperaent de la science et de la technique qui s'est

tenue a Addis-Abeba du 18 au 22 novembre 19G5 et en assure le service. Le

10 novembres des reunions speciales des groupes de travail sous-regionaux du

Comite ont eu lieu; au cours de ces reunions ont ete examinees des questions

relatives a 1'etablissement de doraaines prioritaires en matiere de recherche-

developpement.

Transports, communications et tourisme

67. Durant la periode consideree, les activites menees par le secretariat

ont porte sur les domaines suivants : problemes poses par le transport general

et multimodal et les transports ferroviaires, routiers, aeriens, par voies

d'eau interieures et par mer, les ports; le tourisme; les telecommunications

y compris les communications par satellite et la radiodiffusion amsi que les

services postaux.

Transports et tourisme

68. Le secretariat a entrepris la realisation de publications techniques sur

1'harmonisation et la coordination des divers modes de transports et sur

1'evaluation des besoins en main-d'oeuvre et en formation dans le domaine

des transports. On s'attend a ce que ces publications soient realisees en

1986 et publiees afin d'etre distributes a tous les Etats membres et

organisations intergouvernementales.

69. Dans le cadre de la promotion des projets et de la mobilisation de

ressources finaneieres au titre du programme de la Decennie des Nations Unies

pour les transports et les communications en Afrique s des reunions techniques

consultatives sur les transports aeriens, les transports ferroviaires et les

services postaux ont ete organisees a Brazzaville (Congo).

70. Le secretariat a organise la neuvieme reunion du Comite de coordination

interinstitutions au cours de laquelie un rapport sur la mise en oeuvre du

programme de la Decennie des transports et des communications pour 1985 a ete

prepare.

71. Le secretariat a organise la cinquieme reunion de la Conference des

rainistres africains des transports) des communications et de la planification

qui s'est tenue en mars 1936 afin d'examiner le rapport de 1985 sur les progres
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realises dans la mise en oeuvre de la Decennie des transports et des

communications et le suivi des resolutions adoptees durant la quatrieme reunion

de la Conference tenue a Conakry en 1904. La Conference a ete precedee par

la reunion intergouvernementale d1experts.

72. Des fonctionnaires de la CEA ont donne des cours a 1'occasion des seminaires

de formation ci-apres :

a) Seminaire sur le developpement de la conteneurisation en Afrique,

a 1'intention des pays francophones, tenue a Abidjan (Cote d'Ivoire); ce

seminaire a accueilli 28 participants;

b) Seminaire sur la modernisation et 1'harmonisation des legislations

du travail maritime pour les pays de I1Afrique de 1'Ouest et du Centre organise

conjointement par la CEA et le BIT a Brazzaville. Le seminaire a accueilli

40 participants;

c) Seminaire commun CEA/BAD/Banque mondiale sur l'entretien des routes

organise a Abidjan avec la participation de 157 stagiaires;

d) Cours sur 1'amelioration de la gestion des transports ferroviaires

en collaboration avec l'lnstitut de gestion pour l'Afrique de l'Est et 1'Afrique

australe, organise a Arusha; ce cours a accueilli 7 participants.

Communications

73. Au cours de la periode consideree, les activites du secretariat dans le

domaine des communications ont porte sur la realisation d'etudes; 1'organisation

de seminaires et de reunions techniques consultatives sur les services postaux;

le service de conference professionnelles et de reunions et/ou la participation

a celles-ci; et 1'assistance en matiere de mobilisation de ressources financieres

destinees a 1'etablisseraent d'une etude de faisabilite sur la creation d'un
reseau regional africain de communications par satellite. Le secretariat a

egalement poursuivi son appui technique au programme en cours de la Decennie

des Nations Unies sur les transports et les communications en Afrique.

74. En collaboration avec la Republique federale d'Allemagne, le secretariat

a organise, en novembre 1935, le deuxieme volet du seminaire sur la planification

des reseaux ruraux de telecommunications a 1'intention des pays africains

francophones.

75. Dans le cadre de ses activites normales, le secretariat a entrepris la

realisation d'une etude sur les besoins en main-d'oeuvre et en formation dans

le domaine des communications, a savoir les telecommunications, la radiodiffusion

(radio et television) et les services postaux. L'etude devait demarrer en

avril 1936 et s'achever en decembre 19S6.

76. Dans le domaine des communications par satellite, le Comite de coordination

interinstitutions charge des communications dont le secretariat est membre3

a defini le cadre de reference de 1'etude de faisabilite; le PNUD lui a fourni

600 000 dollars et il a obtenu de 1'UNESCO une promesse de financement pour

le lancement du projet; le Comite a engage des mesures en vue d'obtenir d'autres

ressources aupres de la BAD et il poursuit des negociations avec la Communaute

economique europeenne en vue d'un financement supplementaire du projet.
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77. Dans le cadre de son assistance en vue de raobiliser des ressources

financieres supplementaires, le secretariat a organise en novembre 1935, la

derniere de ses reunions techniques consultatives sur les services postaux.

Questions commerciales et financieres internationales

Commerce interieur et intra-africain

78. Trois etudes de cas sur les structures du commerce interieur, les mecanismes

et circuits de distribution au Niger, au Senegal et en Sierra Leone ont ete

realisees. Le secretariat a resume les conclusions et recommandations contenues

dans ces etudes de cas sous forme d'un document qui a ete presente a la neuvieme

reunion des organes directeurs du MULPOC de Niamey tenue a Lome (Togo) en fevrier

1986. Des etudes similaires sont prevues en 1986 pour trois pays d1Afrique

de i'Est, d'Afrique australe et d'Afrique du Centre.

79. L'assistance en matiere de creation et de renforcement des groupements

econoraiques africains a continue d'occuper une place importante dans les

activites du secretariat. En decembre 1985, le. PNUD a approuve 1'octroi de

ressources financieres devant permettre au secretariat d'aider les Etats merabres

de la Communaute economique des Etats d'Afrique centrale a appliquer leur Traite

et ses protocoles relatifs a la cooperation commerciale et financiere. Le

secretariat a egalement continue a aider la CEDEAO a appliquer ses protocoles

sur le commerce de transit et' les facilites de transit. A cet egards une etude

sur le commerce de transit et les facilites de transit a ete realisee et

presentee a la reunion des organes directeurs du MULPOC de Niamey.

80. Le secretariat s'occupe de 1'organisation d'une reunion d'experts durant

le premier trimestre de 1986. Au cours de cette reunion sera examinee une

etude de faisabilite sur la creation d'une bourse des valeurs agricoles pour

les Etats d'Afrique de I'Est et d'Afrique australe.

81. En ce qui concerne la promotion des echanges commerciaux mtra-africains

et de la cooperation regionale, le secretariat a realise les etudes ci-apres :

a) Politiques destinees a favoriser 1'expansion du commerce interieur

et des echanges commerciaux intra-africains (E/ECA/CM.11/64/Rev.1);

b) Situation et perspectives du developpement du commerce interieur

en Afrique (E/ECA/0UA/TRADE/14A/Rev.1);

c) Commerce intra-africain : courants actuels et perspectives

(E/ECA/TRADE/24/Rev.1);

d) Commerce intra-africain de certaines matieres premieres minerales

(E/ECA/TRADE/28).

82. Ces etudes ont ete presentees a la Conference des ministres africains

du commerce, a sa huitieme session3 qui, apres les avoir examinees, a fait

des recommandations sur la necessite d'en assurer le suivi.

83. Un colloque sur les echanges commerciaux intra-africains au cours duquel

1'accent a ete mis sur les possibilites d'echanges intra-africains de divers

produits dont des produits alimentaires et des matieres premieres a ete organise
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durant la quatrierae Foire coramerciale panafricaine qui a eu lieu en juin 1985

au Togo5 au cours de la periode consideree, la CEA a continue d'assurer

provisoirement le secretariat de la Federation africame des chambres de commerce
nouvellement creee.

Echanges avec des pays non africains

C4. Durant^ la periode consideree le secretariat a continue d'aider les pays

africains a diversifier leurs courants comraerciaux sur ies plans structurel

et geographique. ^S'agissant des exportations, l'objectif etait de permettre

a ces pays d'accroitre leurs recettes d'exportation et d'assurer une plus grande

stabilite de leurs economies. A cette fin, le secretariat a fourni des services

consultatifs aux Etats membres et a entrepris de realiser des etudes relatives

a^ cette question afin de perraettre aux pays de la region de tirer le maximum

d'avantages des relations et des negociations economiques international,
en particulier avec les pays industrialises et les autres pays en developpement.

85. Le secretariat a assure le service de la huitieme session de la Conference

des mimstres africains du commerce tenue a Brazzaville en octobre 1985. Au

nombre des documents prepares pour cette session figurait celui relatif aux

questions de politiques (E/ECA/OAU/TRADE/19) ainsi que le document de base

intitule "Evolution recente des relations commerciales internationales de

l'Afrique" (E/ECA/TRADE/26). Dans ces deux documents on examinait une serie

de questions presentant un grand interet pour le developpement economique de

l'Afrique, en mettant en relief, en particulier, les incidences des positions

adoptees lors de la sixieme session de la Conference des Nations Unies sur

le commerce et le developpement (CNUCED) et les conclusions auxquelles celle-

ci etait arrivee. Dans ces documents on a egalement cherche a analyser les

progres enregistres dans la raise en oeuvre du Fonds commun du Programme integre

pour Ies produits de base. On y a en outre examine la cooperation commerciale

et economique de l'Afrique avec les pays socialistes d'Europe orientale en

tenant compte de 1'evolution recente en vue de determiner les domaines d 'une
cooperation future.

86. Le secretariat a en outre intensifie ses efforts visant a aider les Etats

membres africains a promouvoir 1'autonomie collective dans le cadre de la

cooperation economique entre pays en developpement. En application des

conclusions de la reunion des secretaires executifs des commissions regionales

tenue en fevrier 19CJ5, le secretariat a prepare, conjointement avec la Commission

economique et sociale pour l'Asie occidentale, un projet sur la promotion des

echanges commerciaux afro-arabes. Le secretariat a egalement acheve une etude

sur les produits presentant un interet pour la region africaine dans le cadre

des negociations sur le systeme global de preferences coraraerciales

(E/ECA/TRADE/27). L'etude attire 1'attention sur les besoins actuels de
1'Afrique et est destinee a aider les Etats membres de la CEA a adopter des
strategies de negociations appropriees.

37. Durant la periode consideree* ies activites du secretariat dans le domaine

des questions monetaires et financieres se sont developpees dans une situation

mondiale defavorable caracterisee par 1'instability et les variations des taux

de change, un systeme de creation et de distribution de liquidites inadequate
un acces difficile aux marches de capitaux* une baisse de l'aide publique au

developpement et les serieuses difficultes rencontrees par les pays en

developpement pour s'acquitter de leurs obligations au titre de la dette
exterieure.



- 21 -

38. Conformement a la resolution 541 (XX) de la Conference des ministres de

la CEA sur le role du commerce et du f inancement du developpement dans

1'attenuation de la crise economique et sociale en Afrique dans laquelle il

etait deraande de prendre des mesures a trois niveaux, le secretariat a poursuivi

son assistance aux organisations mtergouvernementales sous-regionales dont

1'Association des institutions africaines de financement du developpement,

la Chambre de compensation de 1'Afrique de 1'Ouest, la Chambre de compensation

de 1'Afrique centrale et le Comite sous-regional de I1Afrique de 1'Ouest de

1'Association des banques centrales africaines. Suite a la deuxieme reunion

du Groupe intergouvernemental d'experts sur la creation d'un fonds monetaire

africain tenue a la mi-avril 1985, deux documents relatifs au a) "Souscriptions

au capital du Fonds monetaire africain et projections financieres pour les

cinq premieres annees" (E/ECA/TRADE/37) et b) "Politiques et pratiques en matiere

de controle des changes dans les pays africains" (E/ECA/TRADE/38) ont ete

realises en tant que supplements a 1'etude de faisabilite.

89. Ces supplements ainsi que 1'etude de faisabilite et le rapport de la

deuxieme reunion du Groupe d'experts seront examines a l'occasion d'une reunion

prevue en juin 1986. Cependant, sur la base des conclusions de 1 'etude et

des recommandations de la reunion d'experts, le secretariat a prepare un projet

de statuts portant creation d'un fonds monetaire africain, projet qui a ete

examine par un groupe intergouvernemental d'experts des ministeres des finances 9

des banques centrales et des services juridiques en Janvier 1986 et dont le

rapport a ete presente au Comite technique preparatoire plenier, a sa septieme

reunion tenue en avril 1986.

90. S'agissant de la question de la dette exterieure africaine3 le secretariat)

en etroite collaboration avec l'OUAs la BAD et le Centre africain d'etudes

monetaires5 prepare depuis novembre 1985 une conference internationale sur

la dette exterieure de l'Afrique. A cette fma un rapport interimaire sur

les preparatifs a ete presente a une reunion intergouvernementale d'experts

qui s'est tenue juste avant la douzieme reunion de la Conference des ministres.

91. Au niveau international, le secretariat a assure le service de deux reunions

du Groupe de travail des gouverneurs africains de la Banque mondiale et du

Fill en aout et en octobre 1985 respectivement. A 1'issue de ces deux reunions

une Declaration conjointe et deux memorandums ont ete adresses au President

de la Banque mondiale et au Directeur general du Fonds monetaire international.

Dans les deux documents un appel est lance a la communaute internationale pour

qu'elle prenne les mesures appropriees en vue de reduire les consequences

defavorables de 1' instabilite et des variations des taux de change sur les

economies africaines. II y est egalement demande une amelioration du systeme

de creation et de distribution des liquidites internationales9 un accroissement

du volume de l'aide publique au developperaent3 une acceleration de la

reconstitution des ressources de 1'Association internationale de developpement

et un acces plus facile aux marches des capitaux. II a egalement ete fait

mention du probleme du service de la dette et de la necessite d'une conference

internationale sur la dette exterieure de l'Afrique.

92. Durant la periode consideree, le Groupe CEA/Centre des Nations Unies sur

les societes transnationales a realise les etudes suivantes s
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a) Transnational corporations (TNCs) in the production and trade of

selected food commodities : An integrated report of case studies involving

selected African countries (E/ECA/UNCTC/27), June 1985;

b) Les societes transnationales dans la commercialisation et les

exportations de produits primaires africains : quelques enseignements d'ordre

pratique (E/ECA/UNCTC/46) aout 1985j

c) Les societes transnationales (banques) dans le processus de

developpement de 1'Afrique.

Ces etudes visent essentiellement a aider les pays africains a accroitre leur

capacite a negocier efficacement avec les societes transnationales en vue de

tirer le maximum d'avantages de la presence de ces societes dans leurs economies.

Une etude sur "Les societes transnationales dans le transfert de technologie

aux pays africains" est en cours de realisation.

93. Outre la collecte des informations et leur diffusion aux Etats membres

de la region africaine, le Groupe CEA/Centre des Nations Unies sur les societes

transnationales a egalement fourni des services consultatifs a la demande de

certains pays africains; c'est ainsi que des services consultatifs ont ete

fournis au Gouvernement ethiopien dans le cadre du projet d'usine de cendre

de soude. En outre des missions se sont rendues au Cameroun, au Congo et au

Burundi dans le cadre de I1etude sur les entreprises multinationales africaines.

Le Groupe a egalement participe a une table ronde organisee par 1' Institute

of Management and Public Administration in English-speaking African countries,

a Arusha3 en decembre 1935.

Activates operationnelles et coordination de 1'assistance technique

94. Grace a des fonds provenant de 1'ONU et de sources raultilaterales et

bilaterales, la Commission economique des Nations Unies pour 1'Afrique a

poursuivi en 1985 toute une serie d'activites de cooperation technique.

95. Des fonds disponibles au titre du Programme ordinaire de cooperation

technique de l'ONU d'un montant de 1 472 200 dollars ont permis de s'attacher

les services de dix conseillers regionaux et de financer les services regionaux

et sous-regionaux fournis par les Centres multinationaux de programmation et

d'execution de projets (MULPOC) dans les domaines de la cooperation economique,

des statistiques, du developpement social, de la formation de la main-d'oeuvre,

de la mise en valeur de sources d'energie classiques et non classiques, de

1'administration publique, des finances publiques, des transports et des

communications et de la recherche socio-economique.

96. Des fonds alloues d'un montant de 5 933 524 dollars alloues par le PNUD,

ont servi a financer des projets dans les domaines de la statistique, de

1 'industrie, de la comptabilite nationale, des transports et des communications

et de 1'integration de la femme au developpement. Ces fonds ont egalement

permis d'apporter une assistance aux MULPOCs, au Centre pour la mise en valeur

des ressources minerales de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe, au

Centre regional africain de conception et de fabrication techniques, au Centre

regional africain des services specialises dans le domaine des leves, des cartes

et de la teledetection a 1' Institut de developpement economique et de

planification et a 1'Institut de gestion de 1'Afrique de l'Est et de l'Afrique

australe.
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97. Les 3 449 493 dollars alloues par le FNUAP en 1985 ont permis de financer

les activites de la CEA en matiere de population, des services consultatifs

regionaux dans le domaine des statistiques demographiques, d'appuyer les

activites de l'Institut de formation et de recherche demographiques, 1'Institut

regional d'etudes demographiques (RIPS), de 1'UDEAC/CREP, du Programme de donnees

d'enquete sur la fecondite mondiale de l'Institut du Sahel, du Reseau

d1information demographique et d'organiser le seminaire regional sur les

estimations et les projections demographiques ainsi que le seminaire de formation

sur le recensement.

98. Des dons directs d'organismes et de pays donateurs d'une valeur de

3 009 359 dollars ont permis de recruter des experts dans le cadre de mecanismes

d'octroi de prets non remboursables et au titre de programmes d'assistance

technique bilaterale dans les domaines de 1'agriculture, de 1'administration

publique, de la gestion et de la main-d'oeuvre, de la mise en valeur des

ressources naturelles, de l'industrie, du developpement social, des transports

et des communications, de la cooperation economique, de la planification et

de la recherche socio-economiques, de 1'information et des statistiques.

99. Le Fonds de contributions volontaires pour la Decennie des Nations Unies

pour la femme a affecte 211 766 dollars au renforcement des mecanismes nationaux

d'integration de la femme au developpement et des infrastructures du Centre

africain de recherche et de formation pour la femme. Le Programme des Nations

Unies pour 1'environnement a egalement fourni 158 300 dollars au Groupe de

coordination pour 1'environnement de la CEA.

100. Le Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour le developpement

de l'Afrique a alloue 100 585 dollars a 1'execution de projets dans les domaines

de 1'industrie, de 1'agriculture, des ressources naturelles, de 1'administration

publique, du commerce, de la cooperation economique ainsi que de la planification

et de la recherche socio-economiques.

Cooperation et integration economiques

Cooperation sous-regionale, regionale et interregionale

i) Assistance aux Centres multinationaux de programmation et

d'execution de projets

101. Les efforts visant a renforcer et a soutenir les activites des centres

multinationaux de programmation et d'execution de projets ont ete intensifies.

Comme par le passe, les dix reunions des organes directeurs des MULPOCs se

sont deroules entre Janvier et mars 1986. Ces derniers ont examine les progres

realises dans l'application des programmes de travail pour la periode 1984-

1985 et adopte le programme de travail pour 1986-1987. Ce programme est, pour

la premiere fois, integre au programme de travail de la CEA pour cette meme

periode. Conformement a la resolution 552 (XX) de la Conference des ministres

de la CEA en date du 29 avril 19S5 relative a la nomination des directeurs

des MULPOCs, un directeur a ete nomrae pour le MULPOC de Yaounde parmi les

ressortissants de la sous-region. Des candidats ont ete retenus pour les postes

de directeurs des MULPOC de Tanger et de Niamey, Us seront nommes des qu'il

sera possible de le faire.
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102. Conformement a la raeme resolution, les MULPOC ont ete renforces par le

detachement du siege de la CEA d'un expert en ressources minieres au MULPOC

de Lusaka, d'un specialiste des transports au MULPOC de Gisenyi (servant

egalement au MULPOC de Yaounde), d'un expert en energie et d'un specialiste

des questions coramerciales; en outre, un specialiste de l'industrie, un expert

en developpement economique et un specialiste des questions commerci ales ont

ete envoyes au MULPOC de Yaounde et un specialiste des questions commerciales

a ete affecte au MULPOC de Tanger.

ii) Assistance aux groupements economiques sous-regionaux

103. Dans le domaine des questions juridiques et economiques, le secretariat

a continue a apporter une assistance a la CEDEAO, a la CEEAC, a la ZEP et a

d'autres organisations sous-regionales comme la Commission du travail pour

1'Afrique australe, le Centre pour la mise en valeur des ressources minerales

de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe, 1'Integration Standing Committee

on Shipping et 1'Association des administrations portuaires de 1'Afrique de

l'Est et de l'Afrique australe conforraement aux dispositions du Plan d'action

et de l'Acte final de Lagos et ce, en vue de leur permettre de contribuer

effectivement a la creation d'une Communaute economique africaine d'ici a 1'an

2000.

iii) Institutions parrainees par la CEA

104. Un certain nombre de documents ont ete elabores au nombre desquels

figuraient notamment :

a) Le rapport final (document E/ECA/C11.11/17/Add.1) du Comite special

des dix cree en application de la resolution 477 (XVIII) et presente a la onzieme

reunion de la Conference des ministres de la CEA7 comite charge d'evaluer les

activites des institutions parrainees par la CEA et l'OUA et de formuler des

recommandations s'agissant de 1'harmonisation ou du regroupement de ces

activites;

b) Le protocole relatif a 1'assouplissement et a la suppression des

restrictions de visas a I1interieur de la Zone d 'echanges preferenti als des

Etats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe;

c) Le projet d'accord de siege entre la Federation africaine des chambres

de commerce et la Republique arabe d'Egypte;

d) Les amendements a 1'accord concernant la creation d'un Centre regional

de formation aux techniques de leves aeriens, etc.

iv) Cooperation regionale

105. La onzieme reunion de la Conference des ministres de la CEA a adopte la

resolution 550 (XX) approuvant un certain nombre de recommandations contenues

dans le rapport final dont il est fait mention au paragraphe 104 a). II y

etait demande au Secretaire executif :

a) De s'informer aupres des gouvernements des Etats membres des

institutions parrainees par la CEA pour savoir s'ils sont encore interesses
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par celles-ci et, dans 1'affirmative, obtenir d'eux une declaration solennelle

de soutien financier auxdites institutions et leur deraander que 25 p. 100 de

tous les arrieres soient regies immediatement;

b) De s'informer aupres des gouvernements hotes des institutions parrainees

par la CEA pour savoir dans quelle raesure ceux-ci sont disposes a soutenir

financierement les institutions interessees au cours de ces periodes difficiles;

et

c) De creer au sein de son cabinet une unite de coordination pour suivre

plus activement et de fagon continue les activites des institutions parrainees

par la CEA.

106. Conformement aux dispositions des paragraphes a) et b) figurant plus haut,

le Secretaire executif avait fait tenir en mai 1905 aux gouvernements interesses,

des lettres accompagnees d'exemplaires du rapport final du Comite special des

dix3 du texte de la resolution 550 (XX) et des etats de leurs arrieres de

contributions au niveau des differentes institutions dont ils sont membres.

II a egalement soumis au Siege pour examen et approbation un document sur les

incidences financieres qu'aurait la creation de cette unite de coordination.

107. Conformement au paragraphe 2 a) de la resolution 550 (XX) le Secretaire

executif a ecrit aux chefs de secretariat des institutions interessees pour

leur demander d 'organiser des reunions de consultations avec leurs organes

directeurs et leurs organismes donateurs pour examiner la possibility de

coordonner et d'harmoniser leurs activites ainsi qu'il est indique dans le

rapport final.

IOC. A cet egard, les organes directeurs de l'Institut regional d 'etudes

demographiques (RIPS) et de l'Institut de formation et de recherche demographique

(IFORD) ont decide de ne pas fusionner mais d'entretenir une cooperation etroite

en ce qui concerne les publications bilingues. Le projet de fusion de

1'Association africaine de cartographie et le Conseil africain de teledetection

a ete accepte sur le principe et les implications vont en etre examinees par

le Comite special. Les organes directeurs de 1'Autorite de la route

transafricaine et de l'Autorite de la route trans-Afrique de 1'Est doivent

se reunir pour examiner la recommandation selon laquelle leurs secretariats

respectifs devraient etre dissous et les taches qui leur etaient devolues

confiees au Bureau des routes transafricaines de la CEA. Par ailleurs, les

organes directeurs de 1'IFORD et du Centre africain de recherche appliquee

et de formation en matiere de developpeinent social doivent se reunir pour

examiner les recommandations selon lesquelies ils devraient soit fusionner

tout en maintenant chacun pour sa part son siege ou au contraire se regrouper

au niveau d'un seul et meme siege.

v) Cooperation economique et technique interregionale

109. A la suite des reunions des Secretaires executifs tenues en mars 1935

a Addis-Abeba et en juillet 1985 a Geneve., le secretariat a continue a jouer

le role de chefs de file dans 1'elaboration de projets CTPD et CEPD au niveau

des commissions regionales. Les cinq projets portaient sur : a) Les logements

a bon marche; b) les engrais et les pesticides; c) le commerce afro-arabe;

d) la conteneurisation et le transport multimodal; e) les possibilites d'emploi

pour les femmes et les jeunes en milieu rural.
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110. Ces documents de projets interregionaux seront examines a la reunion des

Secretaires executifs des Commissions regionales qui aura lieu en juillet 1986

a Geneve.

vi) Cooperation afro-arabe

111. Le secretariat a, confonuement a l'accord de cooperation signe avec la

Ligue des Etats arabes en avril 1984 et en collaboration avec l'OUtf. participe

a plusieurs reunions sur la cooperation afro-arabe organisees sous les auspices

de la Ligue et du secretariat de l'ONU.

112. En avril 1985, le secretariat a presente un rapport sur les activitesdes

organes economiques, financiers et techniques de cooperation afro-arabe pour

la periode 1977-1984 a la seconde session de la Conference ministerielle commune

afro-arabe tenue a Tripoli (Jamahiriya arabe libyenne). Le rapport contenait

egalement des propositions de projets pour lesquels le secretariat avait demande

un financement a partir de fonds arabes dans les domaines de 1*Industrie, de

1'agriculture, de la recherche, de la formation, de 1'environnement, de la

population, du financement du logement, de la secheresse et de la

desertification, de la main-d'oeuvre migrante et de 1'exode des competences

et de leurs effets sur les structures economiques et sociales des etats d'origine

etc.. Un document analogue avait ete soumis le 31 mai 1985 au Secretaire general

adjoint charge des questions politiques speciales qui doit notamment veiller

a 1'application des resolutions adoptees par l'ONU sur la cooperation afro-

arabe .

113. Le 10 juin 1935, le secretariat a presente a la Ligue des Etats arabes

un document de projet sur la promotion du commerce afro-arabe dans lequel etaient

recenses les facteurs entravant le flux des echanges afro-arabes et les produits

de base qui pourraient permettre d'ameliorer les relations coramerciales afro-

arabes. Le secretariat a egalement participe a la huitieme reunion de la

Commission permanente pour la cooperation afro-arabe tenue du 15 au 17 Janvier

1986. Les participants ont adopte des resolutions et decisions sur les moyens

de renforcer la cooperation politique et la solidarity afro-arabe en vue de

la realisation d'objectifs communs; sur les activites des institutions

specialises arabes et africaines dans les domaines economiques, financiers,

techniques et culturelsj sur la desertification et la famine en Afrique; les

echanges afro-arabes et discute du rapport du Groupe de travail sur la garantie

et la promotion des investissements afro-arabes.

Developpement social en Afrique

Developpement rural integre

114. L'amelioration des conditions de vie, des institutions et de l'economie

dans les zones rurales constitue le seul moyen par lequel 1'Afrique peut venir

a bout de la paralysie decoulant des multiples crises invalidantes _1 /. Les coope

ratives peuvent a cet egard jouer un role primordial. C'est ainsi que le

secretariat a elabore un document intitule "Role des cooperatives rurales dans

If Adebayo Adedeji, La.i.prpbJL^^tljLtt€--du..develpj>pejBent._.africain> CEA, Addis-

Abeba, 1985.
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les sectcurs de production de l'Afrique : rapport de synthese" (ECA/SDEHSD/IRD/-

85/WP.6).

115. Trois etudes par pays relatives aux incidences des techniques rurales

et des politiques nationales en matiere de technologie sur la production

alimentaire, la productivity, l'emploi ainsi que sur le niveau et la repartition

des revenus ont egalement ete elaborees.

116. Le secretarial a continue a participer aux activites de l'Equipe speciale

sur le developpement rural et presente a sa reunion annuelle tenue du 6 au

8 mars 1985 au Siege de l'ONU a New York un resume des activites de la CEA

dans le domaine du developpement rural en 1934. II a egalement envoye deux

articles qui sont parus dans le Bulletin de l'Equipe speciale sur le

developpement rural. Un autre resume des activites pour 1985 ainsi que des

articles destines a etre publies dans le Bulletin sont en cours de redaction.

Politique, planification et recherche dans le domaine social

117. Suite aux decisions et resolutions de la quatrieme reunion de la Conference

des ministres tenue du 18 au 26 mars 1985, le secretariat a continue a suivre

1'evolution des tendances sociales ainsi que des problemes de developpement

social dans la region. Des travaux de recherche ont demarre au cours du premier

trimestre de 1986 et un rapport mis a jour sera elabore avant la fin de l'annee

pour etre presente a la cinquieme reunion de la Conference qui aura lieu au

debut de l'annee 1987. Le secretariat a egalement, en etroite collaboration

avec celui de l'OUtf commence a preparer la reunion.

118. Le secretariat a continue a apporter son soutien technique au Centre

africain de recherche appliquee et de formation en matiere de developpement

social. II a participe a la sixieme reunion du Comite directeur tenue du 27

au 28 Janvier 1986 a Nairobi (Kenya) qui a approuve le programme de travail

du Centre pour 1986.

i

Jeunesse et promotion sociale

119. Le secretariat a mis 1'accent sur les activites liees a. la realisation

des objectifs de l'Annee internationale de la jeunesse. A cet egard, il a

continue a recevoir et a compiler des informations devant figurer dans le

repertoire des organisations de jeunesse en Afrique dont l'objectif est de

faciliter la communication entre 1'Organisation des Nations Unies et les

organisations de jeunesse et entre les diverses organisations de jeunesse entre

elles. Des informations ont ete recueillies et diffusees sur la creation de

comites nationaux de coordination des activites s'inscrivant dans le ,cadre

de la celebration de l'Annee. Presque tous les pays africains ont cree ces

coraites qui, pour la plupart, continueront a fonctionner sur une base permanente.

120. Trois propositions de projets dans le domaine de la jeunesse ont ete

elaborees dont l'une d'elles sur la promotion des possibilites d'emploi des

jeunes dans les zones rurales suite aux recommandations de la reunion des

Secretaires executifs des Commissions regionales sur la promotion des projets

CTPD et CEPD tenue en fevrier 1985. Les deux autres propositions a savoir

la jeunesse africaine et la realisation d'un film documentaire 16 mm d'une
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duree de 30 minutes sur le role de la jeunesse africaine dans le developpement

socio-economique ont ete envoyees aux divers organismes donateurs pour examen.

121. Le secretariat a continue a proraouvoir les objectifs de la Decennie des

Nations Unies pour les personnes handicapees (1983-1992) et la mise en oeuvre

du Programme d'action mondial en faveur des personnes handicapees. Afin d'aider

les Etats membres dans la collecte de donnees appropriees sur les personnes

handicapees, deux documents de projets ont ete elabores et soumis a divers

organismes donateurs pour financement. L 'un concerne une etude des ressources

disponibles, des programmes et des moyens permettant de prevenir certaines

infirmites et de favoriser la reinsertion sociale des personnes handicapees.

L'autre s'attache a etablir les causes et les types d' infirmites observes dans

les pays africains et a en determiner les incidences.

Services consultatifs

122. Des services consultatifs ont ete fournis a la deraande des gouvernements

de Somalie sur les activites de developpement rural et par Madagascar sur le

materiel didactique destine a la formation d'artisans polyvalents.

123. Des demandes de fourniture de services consultatifs ont ete recues de

1'OUA concernant le suivi des conferences sur les refugies tenue en 1979 et

1983 a Arusha et de la Conference des ministres africains des affaires sociales3

du Groupe africain a New York et de la Commission du travail de 1 'Afrique

australe sur 1'elaboration d'un projet de convention relatif a la protection

des droits de tous les travailleurs migrants et de leurs families et aussi

concernant une etude exhaustive de la situation des travailleurs migrants

africains. Toutes ces demandes ont ete satisfaites.

Environnement en Afrique

124. Le programme de travail de la CEA sur 1'environnement en Afrique est execute

au titre d'un sous-programme intitule "creation de moyens de protection de

1'environnement y compris la conservation des ressources et la lutte contre

la pollution". Ce programme a pour objectif d 'aider les pays africains a

developper leurs capacites nationales et ce, en vue de reduire les problemes

environnementaux resultant du processus de developpement en Afrique ainsi qu'il

est stipule dans le Plan d'action de Lagos. Au cours de la periode 1985-1986,

les activites du programme ont vise a reduire les effets de la secheresse et

de la desertification afin d 'attenuer la crise economique et sociale que traverse

actuellement la region.

i) Environnement et politiques de developpement

125. L'organe subsidiaire de la CEA qui etablit le programme de travail sur

1'environnement est le Comite mixte intergouvernemental regional sur les

etablissements humains et 1'environnement qui a ete cree en 1982 en application

de la resolution 408 (XVI) de la CEA. Tous les 18 mois, ce Comite examine

le programme de travail de la CEA sur 1 'environnement pour cette periode et

formule des recommandations a la Conference des ministres de la CEA qui elle,

prend les mesures qui s'imposent. Le Comite ci-apres denomme Comite mixte

a tenu sa troisieme reunion en juillet 1985.
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ii) Evaluation des effets sur 1'environnement et gestion de

1'environnement

126. Au cours de la periode consideree, des missions ont ete effectuees dans

trois pays membres de la CEA en vue de 1'elaboration d'un rapport destine aux

organes directeurs de la CEA et ayant trait aux problemes de 1 'environnement

lies a 1'evacuation des dechets industriels et a 1'etablissement de normes

nationales en matiere d'environnement. Des activites se sont poursuivies en

vue de la creation du centre africain d'application de la meteorologie au

developpement suite a la resolution 540 (XX) adoptee par la CEA en avril 1985.

Des consultations ont ete tenues avec 1'Organisation meteorologique mondiale

en vue de 1'elaboration de documents de projets relatifs au financement du

Centre et des negociations se sont deroulees avec des gouvernements desireux

d'abriter le siege de 1'institution.

iii) Activites sous-regionales avec les MULPOCs

127. Le secretariat a participe activement a 1'elaboration des rapports des

MULPOCs de Tanger et de Niamey sur les questions liees a 1 'environnement. Pour

le MULPOC de Niamey, les differents apports ont permis d'elaborer un document

sur la secheresse, la desertification et la crise economique dans les pays

de 1'Afrique de 1'Ouest. S'agissant du MULPOC de l'Afrique du Nord, une etude

a ete effectuee sur 1'industrialisation et la lutte contre la pollution et

les conclusions ont ete presentees aux organes deliberants de ce MULPOC en

mars 1986.

iv) Activites de coordination en matiere d1environnement

12G. Au sein du secretariat de la CEA, la Section de 1'environnement a continue

a mener ses activites de coordination en matiere d'environnement afin de veiller

a incorporer les questions d'environnement dans toutes les activites au titre

du programme.

129. Le secretariat a egalement ete represente parmi les membres de la mission

interdisciplinaire qui s'est rendue en Somalie, a la demande du Gouvernement

somali, afin d'aider a trouver des solutions durables aux problemes relatifs

a la planification globale en matiere de developpement, en particulier dans

le domaine de la degradation de 1'environnement.

130. S'agissant des organisations intergouvernementales, leurs contributions

aux questions d'environnement, notamment concernant les mesures visant a lutter

contre la secheresse et la desertification, ont figure dans les documents de

l'Organisation de l'unite africaine presentes a la Conference des Chefs d'Etat

et de Gouvernement de juillet 1985 (document E/ECA/CM.11/80).

Etablissements humains

131. Au cours de la periode consideree, le secretariat a mene une serie

d'activites visant a executer le programme relatif aux etablissements humains

en Afrique. On trouvera ci-apres certains des documents publies ou en cours

de publication :

a) Amelioration et mise en place d'institutions et de programmes de

formation;
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b) Indicateurs en vue de la reformulation des codes et reglements de

construction en Afrique;

c) Mecanismes institutionnels permettant de definir et de mettre en oeuvre

les politiques relatives aux etablissements humains en Afrique.

132. Les reunions et seminaires suivants ont ete organises :

a) Troisieme reunion du Comite regional intergouvernemental mixte des

etablissements humains et de l'environnement de la CEA;

b) Reunion du Groupe d1experts sur les directives et indicateurs pour

1'elaboration de modeles nationaux de la planification des etablissements humains

integree a la planification socio-economique nationale;

c) Serainaire sur la planification des etablissements humains.

Division de 1'administration publique, de la gestion et de la main-d'oeuvre

Education, formation, fiestion de la main-d'oeuvre et emploi

133. Les activites dans ce domaine ont porte sur les politiques et methodes

d'enseignement de type classique et de type non classique; la formation en

ce qui concerne le perfeetionnement des competences et le transfert des

techniques; 1'organisation des carrieres, les services d'orientation et de

conseils; la mise en place d'institutions; l'administration des bourses; la

planification de la main-d'oeuvre et de 1'emploi, et la mise en place de

mecanismes institutionnels pour la planification, la mise en valeur et

l'utilisation de la main-d'oeuvre.

134. Les activites au titre du sous-programme relatif a l'education ont vise

a faire en sorte que 1'enseignement universitaire reponde aux besoins en matiere

de developpement socio-economique. C'est dans ce cadre que s'est tenue a Mbabane

la Conference des vice-recteurs, presidents et recteurs des etablissements

d'enseignement superieur en Afrique d'ou est issu le Programme d'action de

Mbabane. Pour donner suite a 1'appe1 lance dans le Programme en faveur d' un

perfeetionnement accru de la main-d'oeuvre en vue d'ameliorer la recherche

et 1'enseignement et d1 assurer un enseignement axe sur la recherche et les

services de consultancy six ateliers nationaux et un atelier regional consacres

au perfeetionnement des competences ont ete organises entre mai et decembre

1985 a I1intent ion des conferenciers, en collaboration avec les universites

du Zimbabwe, du Botswana, du Swaziland, du Lesotho, de Makerere et du Malawi.

Ces ateliers ont porte sur les methodes et techniques d'enseignement et les

aspects psychologiques, sociaux et philosophiques de 1'enseignement. Un atelier

regional sur 1'enseignement et la formation axes sur la recherche et les services

de consultance, qui s 'est tenu au cours du second semestre de 1985 a Nairobi

(Kenya), a preconise que la recherche et les services de consultance figurent

dans 1'enseignement universitaire de facon que le contenu de 1'enseignement

universitaire reponde davantage aux besoins de l'industrie et des ministeres.

135. Une etude a ete entreprise au Ghana pour evaluer dans que lie mesure

1'enseignement de type non classique repondait aux besoins de la population.

Tout en definissant les liens entre les centres de conception technique et
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les utilisateurs respectifs, 1'etude a propose des mesures visant a ce que

l'enseignement de type non classique permette d'atteindre un developpement

rural integre" et reponde aux besoins des utilisateurs. Une conference sous-

regionale sur les metnodes d'appreciation en ce qui concerne l'enseignement

destine aux adultes s'est tenue au Lesotho en aout 1985 au cours de laquelle

les participants ont examine comment faire en sorte que les programmes

d'enseignement pour adultes repondent davantage aux besoins des principaux

interesses.

136. Des ateliers nationaux sur 1'organisation des carrieres, les services

d'orientation et de conseils se sont deroules en Ethiopie, au Tchad, en

Republique centrafricaine et en Republique-Unie de Tanzanie. Us ont porte

sur les problemes relatifs a l'orientation et aux conseils que rencontrent

les jeunes ayant quitte 1'ecole et a la mise en valeur des ressources humaines;

la collecte, I1experimentation et la quantification des donnees; ainsi que

l'orientation et les conseils pretes sur le plan pratique. Un certain nombre

de publications techniques sur l'orientation et les conseils et sur les examens

et le controle des aptitudes a la technique de la profession sont egalement

parues.

137. Les activites de formation au titre du programme de perfectionnement des

competences ont abouti a l'organisation de deux ateliers, l'un regional et

l'autre national, a l'intention des fonctionnaires charges du perfectionnement

des competences travaillant dans les organisations para-etatiques, les ministeres

et le secteur prive au Kenya et a Maurice et a l'organisation d'un autre atelier

a l'intention des enseignants de gestion (principalement gestion et comptabilite"

financiere) au Botswana.

138. Le programme d'octroi de bourses a continue d'etre axe sur la mobilisation

de ressources en especes et en nature en vue d1assurer le stage et la formation

dans les domaines technique, professionnel, scientifique et de gestion. La

plupart des bourses attributes ont ete des bourses de trois a neuf mois octroyees

dans le cadre de projets de 1'UNITFAC, du PNUD et des Pays-Bas. Au cours de

cette periode, il y a toutefois eu une baisse considerable des contributions

au titre du programme relatif aux bourses de perfectionnement tandis qu'en

revanche, la demande de bourses continuait a augmenter.

139. Au titre du sous-programme relatif aux politiques de planification de

la main-d'oeuvre et de 1'emploi, le secretariat a continue a promouvoir la

mise en place de mecanismes institutionnels visant a l'harmonisation des

politiques et a la coordination des programmes en matiere de planification,

de mise en valeur et d'utilisation de la main-d'oeuvre; la mise en place de

structures destinees aux personnes chargees de gerer ces mecanismes et d'executer

efficacement les programmes de planification de la main-d'oeuvre; et la

realisation d'etudes sur la main-d'oeuvre et l'emploi afin de constituer une

base de donnees et de definir des mode les pour les politiques, la gestion

efficace de l'emploi et du marche du travail. A cet effet, des ateliers sur

le perfectionnement des competences chargees de la planification de la main-

d'oeuvre et de l'emploi ont ete organises au Liberia et au Kenya au cours du

second semesCre de 1985. Les participants ont ainsi evalue les politiques

actuelles relatives a la mise en valeur et l'utilisation de la main-d'oeuvre

et leurs arrangements institutionnels concernant la planification de la main-

d'oeuvre et la gestion de l'emploi et du marche du travail et propose des mesures
visant a les ameliorer.
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140. Pour obtenir le retour en Afrique de la raain-d'oeuvre hautement qualifiee,

le secretariat a entrepris, en collaboration avec le Comite intergouvernemental

pour les migrations (CIM), 1'execution du projet relatif au retour des

competences techniques en Afrique. Treize pays au moins - Botswana, Cameroun,

Egypte, Ghana, Kenya, Malawi, Republique-Unie de Tanzanie, Somalie, Soudan,

Swaziland, Zaire, Zambie et Zimbabwe - ont manifeste un interet pour ce projet

ou y participaient.

Administration publique et finances en Afrique

141. Le programme a vise a ameliorer les moyens institutionnels et a rehausser

la qualite du rendement des fonctionnaires. Des missions consultatives ont

eu lieu en Gambie, a Maurice, au Botswana, au Cameroun et en Ouganda en vue :

i) de preter un avis aux gouvernements respectifs sur le fonctionnement des

services de gestion dans la fonction publique; ii) d'etudier des approches

novatrices a la gestion des entreprises publiques et de favoriser le

developpement rural.

142. Des ateliers nationaux sur les achats et la gestion des fournitures ont

ete organises en Ethiopie en juin 1985, au Soudan en septerabre 1985 et au Kenya

en novembre 1985. Deux autres ateliers ont ete organises, 1'un au Botswana

a 1'intention des diplomes nouvellement recrutes dans la fonction publique,

et l'autre a Maurice relatif a la formation de formateurs dans la fonction

publique.

143. S'agissant de 1'elaboration de systemes budgetaires et fiscaux, une

conference technique s'est tenue au Cameroun en octobre 1985, en collaboration

avec 1'Association des administrateurs africains des impots (AMI). Cette
conference a ete axee sur I1evolution des systeraes administratifs en Afrique,

en se referant tout particulierement a 1'administration fiscale; le role de

I1information en matiere de gestion dans 1'administration fiscale; et

I1importance que revetent la verification des comptes et le recouvrement dans

I1administration des impots.

Centre africain de formation et de recherche pour la femme

144. Au cours de la periode consideree, le secretariat s'est attache a promouvoir

les possibility d'emploi pour les femmes afin de veiller a ce qu'elles prennent

une part active dans les activites de developpement.

145. A cet egard, la prise en compte des questions relatives a la femme dans

les plans, politiques et programmes de developpement a constitue le souci

principal. On s'est efforce d'ameliorer la base de donnees sur la femme et
le developpement en Afrique en organisant un seminaire sur 1'amelioration des

statistiques et indicateurs concernant la femrae et la planification du
developpement, lequel seminaire s'est tenu a Harare (Zimbabwe) du 29^ avril
au 7 mai 1985 en collaboration etroite avec le Bureau de statistique (Secretariat
de l'ONU) et l'Institut international de recherche et de formation pour la

promotion de la femme.
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146. Un seminaire sous-regional sur le perfeetionnement des cadres destine

aux gerantes et un seminaire sous-regional sur la gestion et la planification

du developpement destine aux fernmes ont ete organises a 1'Institut de gestion

pour l'Afrique de l'Est et l'Afrique australe a Arusha (Republique-Unie de

Tanzanie) du 17 au 28 juin et en septembre 1985 respectivement.

147. En outre, des services consultatifs ont ete pretes aux mecanismes nationaux

au Cameroun, aux Comores, au Congo, a la Guinee equatoriale, au Malawi, a

Maurice, a la Republique centrafricaine et aux Seychelles.

148. Conformement aux recommandations issues des strategies prospectives

d'Arusha, le secretariat a poursuivi ses efforts en vue d'ameliorer la competence

technique des femmes. A cet egard, il a organise deux ateliers de formation

a la capacite d'entreprise a I1intention des pays anglophones, lesquels ateliers

ont eu lieu au College of Adult and Distant Education au Kenya du 15 avril

au 21 juin 1985 et du 27 Janvier au 28 mars 1986. Des ateliers identiques

a 1'intention des pays francophones ont ete organises au Centre ivorien de

gestion des entreprises en Cote d' Ivoire du 25 fevrier au 3 mai 1985 et du

20 mai au 26 juillet 1985.

149. Dans le meme contexte, un atelier sous-regional sur la participation

efficace des femmes dans les activites menees au titre de la Decennie

internationale de 1'eau potable et de l'assainissement s'est deroule a Lilongwe

(Malawi) du 13 au 18 Janvier 1986. De meme, un atelier sur le nouveau role

de la femme dans 1'utilisation des techniques modernes appropriees liees a

la production, la transformation, la conservation et la commercialisation des

produits alimentaires s'est tenue a Yaounde du 3 au 8 fevrier 1986. Les deux

ateliers ont ete organises pour donner suite aux recommandations issues des

etudes menees dans les sous-regions de l'Afrique de l'Est et l'Afrique australe

et de l'Afrique centrale respectivement. Dans le meme esprita un seminaire

national de formation dans 1'administration et la gestion des cooperatives

s 'est tenu a Kinshasa du 19 au 28 juin 1985. II a regroupe des femmes

travaillant dans le departement de la femme et des affaires sociales aux niveaux

national et regional ainsi que des representantes des associations feminines

qui pourraient promouvoir la creation de cooperatives feminines au niveau

national.

150. Pour promouvoir la cooperation technique entre les femmes des pays en

developpement d'Afrique, le secretariat a organise un atelier interregional

sur la creation et la gestion des cooperatives textiles et de vetements qui

s'est tenu du 13 octobre au 2 novembre 1985 a Bamako (Mali). Le choix du Mali

comme pays note a ete dicte par la longue experience de ce pays dans le domaine

de la teinture et de I1 impression du batik et des etoffes. Les representantes

des huit pays invites a participer a cet atelier ont pu echanger des vues avec

leurs homologues maliennes.

151. Une attention particuliere a ete accordee aux pays touches par la

secheresse. L1execution d'un projet relatif a la formation dans I1utilisation

nutritionnelle optimale des aliments fournis dans le cadre des activites de

secours et activites menees au titre du programme intitule "des vivres pour

du travail" s'est poursuivie en Ethiopie. Un nouveau projet, dont le financement

doit intervenir en 1986, a ete lance afin de couvrir d'autres pays touches

par la secheresse.
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152. En outre, le secretariat a activement participe a la Conference mondiale

chargee d'examiner et d'evaluer les resultats de la Decennie des Nations Unies

pour la femme : egalite, developpement et paix qui s'est tenue a Nairobi (Kenya)

du 15 au 26 juillet 1985. Une brochure speciale et un poster intitule "Femmes

en Afrique jusqu'a l'an 2000 : deux options seulement s'offrent a la femme

africaine" ont ete distribues au cours de cette Conference ainsi que les

Strategies prospectives d'Arusha pour la promotion de la femme en Afrique au-

dela de la Decennie des Nations Unies pour la femme.

153. Le secretariat a, par 1' intermediate de la coordonnatrice du programme

en faveur des ferames, organise dans les MULPOC de Lusaka, de Gisenyi, de Yaounde

et de Niamey des reunions des comites sous-regionaux pour I1integration de

la femme au developpement, lesquelles reunions ont ete precedees des reunions

du Bureau des comites sous-regionaux.

154. S'agissant des activites de recherche, plusieurs etudes ont ete menees

et publiees. On peut citer comme nouvelle realisation la publication d'un

bulletin en portugais, en plus de l'anglais et du fran?ais.

Systeme panafricain de documentation et d'information (PADIS)

155. Des services consultatifs ont ete pretes a l'Algerie et au Benin dans

I1installation et I1experimentation du materiel et du logiciel dans leurs centres

nationaux de documentation. Au Botswana, en Republique-Unie de Tanzanie et

au Zimbabwe, les services consultatifs ont porte sur les activites du Systeme

PADIS en Afrique de l'Est et en Afrique australe, les progres realises dans

la creation du Systeme de documentation et d1 information pour les pays de

l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe (ESADIS) et 1'interconnection du

Systeme PADIS au niveau national.

156. Une formation de groupe a ete organisee a l'Office central de coordination

du PADIS a Niamey (Niger) a l'intention du personnel des centres de documentation

des pays de l'Afrique de l'Ouest, et a par ailleurs ete assuree au niveau

national en Algerie, au Benin, au Togo et en Guinee. Tant la formation de

groupe que la formation au niveau national visaient a presenter aux participants

les methodologies du PADIS/DEVSIS.

Services de traitement de donnees

157. Au cours de la periode considered, le PADIS a fourni des services relatifs

au traitement electronique de 1'information au secretariat de la CEA.

Comites techniques sous-regionaux du PADIS

158. Le PADIS a mis en place deux comites sous-regionaux desservant les pays

de l'Afrique du Nord et les pays de l'Afrique de l'Ouest.

Acquisition de bases de donnees

159. Outre l'elargissement de ses propres bases de donnees PADDEV et pour la

CTPD concernant le developpement et les competences techniques, le PADIS a

acquis deux nouvelles bases de donnees aupres de l'Organisation international

du travail (OIT) et de l'Organisation des Nations Unies pour le developpement

industriel (ONUDI).
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Cooperation avec d'autres organisations internationales

160. Le PADIS a engage des negociations avec divers organisations internationales

et organismes des Nations Unies, notamment le Centre de recherches pour le

developpement international (CRDI), I1Organisation des Nations Unies pour

1'education, la science et la culture (Unesco), la Banque africaine de

developpement (BAD), le Centre de documentation de la Ligue des Etats arabes

(ADLOC), 1'Organisation des Nations Unies pour 1'alimentation et l'agriculture

(FAO) et la Communaute economique europeenne, en vue de renforcer ses activates

de cooperation avec ces organisations et organismes.

C. Relations avec d'autres programmes des Nations Unies

161. Comme par le passe, la Commission a maintenu des relations etroites avec

d'autres programmes du systeme des Nations Unies, ainsi qu'il apparait a travers

le compte rendu des activites presente ci-dessous.

162. Comme il a ete indique plus haut dans la section portant sur la coordination

et la cooperation en matiere d'assistance technique, les fonds alloues par

le PNUD ont servi a financer des projets dans les domaines de la statistique,

de 1'industrie, de la comptabilite nationale, pour ne citer qu'eux.

163. Eu egard a la necessite d'entreprendre une action concertee entre les

pays les moins avances, le secretariat a, avec le concours de la FAO, organise

une consultation de groupe sur I1amelioration de la commercialisation des

produits alimentaires dans le cadre de la CTPD dans les pays de 1'Afrique de

l'Est et de 1'Afrique australe.

164. Du fait de 1'aggravation de la situation alimentaire d'urgence auxquels

sont en proie les pays de la region, le secretariat a ete invite par diverses

organisations homologues telles que l'OUA, le PAM, la BAD et la FAO a participer

aux activites qu'elles ont entreprises pour lutter contre la malnutrition et

la famine dans la region.

165. En Janvier 1986, le secretariat a egalement tenu des consulations avec

la FAO a Rome en vue d' examiner la possibilite d' entreprendre des projets

conjoints CEA/FAO dans les domaines des ressources de la mer, en particulier

la peche et 1'aquaculture.

166. Vu la baisse des disponibilites alimentaires dans la region, le secretariat

a organise, en collaboration avec la FAO, le BIT, l'ONUDI et 1'Alliance

cooperative internationale (ACI), une Consultation regionale d'experts sur

le role des cooperatives rurales dans les secteurs productifs en Afrique.

167. Le secretariat a egalement collabore' avec le PNUE dans I1 organisation

de la Conference africaine sur 1'environnement tenue au Caire. En outre, il

a poursuivi sa collaboration avec 1'OMM dans la mise au point des services

d'appui en vue de la creation du Centre africain pour 1'application de la

meteorologie au developpement. II a egalement poursuivi ses activites de

coordination avec 1'OMS en participant au Programme special PNUD/OMS/Banque

mondiale pour la recherche et la formation sur les maladies tropicales.
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168. S'agissant des telecommunications, le secretariat a, en collaboration

avec le Gouvernetnent bresilien et le PNUD, effectue une mission d1etude sur

l'etat du Reseau de telecommunication panafricain et les mesures a prendre

pour 1'ameliorer.

169. Au cours de la periode consideree, le secretariat a egalement collabore

activement avec la FAO a Rome, la Division de la population de 1 'ONU a New

York, le Bureau regional de l'OMS pour l'Afrique a Brazzaville, l'OUA, la CESAP,

la Banque mondiale et d'autres organisations dans diverses activites en matiere

de population.
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III. VINGT ET UNIEME SESSION DE LA COMMISSION ET DOU2IEME

REUNION DE LA CONFERENCE DES MINISTRES

A. Participation et organisation des travaux

170. La vingt et unieme session de la Commission et douzieme reunion de la

Conference des ministres s'est tenue a Yaounde (Republique du Cameroun) du

17 au 21 avril 1986. Elle a ete of ficiellement ouverte par Son Excellence

Paul Biya, President de la Republique du Cameroun. Des declarations ont

egalement ete faites a la ceremonie d'ouverture par le President sortant de

la Commission, M. Bernard Chidzero, Ministre des finances, du developpement

economique et de la planification du Zimbabwe, le Secretaire general de

1'Organisation de 1'unite africaine et le Secretaire executif de la CEA. (Voir
section C ci-dessous).

171. Participaient a la reunion les representants des Etats suivants membres

de la Commission : Algerie, Angola, Benin, Botswana, Burundi, Cameroun, Comores,

Congo, Cote d'lvoire, Djibouti, Egypte, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinee,

Guinee equatoriale, Kenya, Lesotho, Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie, Mozambique,

Niger, Nigeria, Ouganda, Republique centrafricaine, Republique-Unie de Tanzanie,

Rwanda, Sao Tome-et-Principe, Senegal, Sierra Leone, Soudan, Tchad, Togo,
Tunisie, Zaire et Zimbabwe.

172. Des observateurs des Etats ci-apres membres de 1'Organisation des Nations

Unies mais non membres de la Commission etaient egalement presents : Allemagne,

Republique federale d1, Arabie saoudite, Chine, Etats-Unis d'Amerique, France,

Grece, Inde, Indonesie, Japon, Republique democratique allemande, Republique

islaraique d'lran, Suede, Tchecoslovaquie, Union des Republiques socialistes
sovietiques et Venezuela.

173. Des observateurs des Etats ci-apres, non membres de 1'Organisation des

Nations Unies, etaient egalement presents : Republique populaire democratique
de Coree, Saint-Siege et Suisse.

174. L'African National Congress (ANC) et le Pan Africanist Congress of Azania
etaient representes conforraement a 1'article 72 du reglement interieur de"
la Commission.

175. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie etait egalement represente.

176. Les^ organes et institutions specialises des Nations Unies enumeres
ci-apres etaient representes a la reunion : Haut Commissariat des Nations

Unies pour les refugies (HCR), Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE),

Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD), Programme des Nations
Unies pour l'environnement (PNUE), Fonds des Nations Unies pour les activates

en matiere de population (FNUAP), Bureau des Nations Unies pour la region

soudano-sahelienne (BNUS), Programme des Volontaires des Nations Unies,

Organisation internationale du Travail (OIT), Organisation des Nations Unies
pour 1'alimentation et 1'agriculture (FAO), Organisation pour 1'education,
la science et la culture (Unesco), Organisation de 1'aviation civile
internationale (OACI), Organisation mondiale de la sante (OMS); Banque mondiale,
Fonds monetaire international (FMI), Union internationale des telecommunications
(UIT), Organisation meteorologique raondiale (01M), Organisation maritime
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Internationale (OMI), Organisation mondiale de la propriete intellectuelle
(OMPI), Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel (ONUDI)

et Programme alimentaire mondial (PAH).

177. Les organisations intergouvernementales ci-dessous etaient representees

par des observateurs conformement au paragraphe 11 du mandat de la Commiss^:n :

Association des organisations africaines de promotion commerciale (AOAi'C),
Banque africaine de developpement (BAD), Banque islamique de developpement

(BID), Centre africain de recherche appliquee et de formation en matiere de

developpement social (ACARTSOD), Centre pour la mise en valeur des ressources

minerales de l'Afrique de l'Est et de 1'Afrique australe (ESAMRDC), Centre
pour la mise en valeur des ressources minerales de 1'Afrique du Centre (CA11RDC/,
Centre regional africain de conception et de fabrication techniques (ARCEDEM),
Centre regional africain de technologie (CRAT)3 Centre regional de formation

aux techniques des leves aeriens (RECTAS), Communaute economique des Etats

de l'Afrique centrale (CEEAC), Communaute economique des Etats de l'Afrique
de l'Ouest (CEDEAO), Communaute economique des pays des Grands Lacs (CEPGL),
Conseil d1assistance economique mutuelle (CAEM), Institut africain de
developpement economique et de planification (IDEP), Institut de formation

et de recherche demographiques (IFORD), Institut de gestion pour 1 Afrique
de l'Est et l'Afrique australe (ESAill), Institut panafricain pour le

developpement (IPD), Institut superieur africain de formation et de recherche

techniques (AIHTTR), Ligue des Etats arabes, Organisation africaine de la

propriete intellectuelle (OAPl), Organisation de 1'unite africaine (OUA),
Organisation regionale africaine de normalisation (ORAN), Union douaniere
et economique de 1'Afrique centrale (UDEAC) et Union panafricaine des postes

(UPAP).

17b. Les organisations non gouvernementales suivantes etaient egalement

representees par des observateurs : Centre international des entreprises

publiques dans les pays en developpement, Chambre de commerce internationale

(CCI), Communaute internationale Baha'ie (CIB), Conseil international des

femmes (CIF), Federation internationale pour la planification familiale (IPPF),
Grand repertoire economique de l'Afrique centrale (GREAC), Hunger Project

et Organisation panafricaine des femmes.

179. La Conference des ministres a elu a l'unanimite le bureau suivant :

President : M. Sadou Hayatou (Cameroun)
Premier Vice-President : M. Yaovi Adodo (Togo)
Second Vice-President : M. Abdel Khalifa (Soudan)

Rapporteur : M. Louis J. Chimango (Malawi).

B. Ordre du jour

130. La Commission a adoptes le 13 avril 1986, 1'ordre du jour suivant :

1. Ouverture de la reunion.

2. Minute de silence consacree a la priere ou a la meditation.

3. Election du bureau.

4. Adoption de I1ordre du jour et organisation des travaux.
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5. Debat general sur :

a) Le rapport biennal du Secretaire executif sur les activites
de la CEA, 19G4-1985;

b) L'examen et 1'evaluation de la situation economique en 1984-
1985 ainsi que des perspectives pour 1986 :

i) Etude des conditions economiques et sociales en Afrique,
1984-1985;

ii) Rapport economique CEA/BAD sur l'Afrique en 1986;

c) La situation de 1'alimentation et de 1'agriculture en Afrique.

6. Rapport de la sixieme reunion de la Conference des ministres des

pays africains les moins avances.

7. Rapport et recommandations de la septieme reunion du Comite technique
preparatoire plenier sur :

a) Les^ preparatifs de la Conference Internationale sur la dette
exterieure de l'Afrique;

b) L'etat d'avancement des programmes speciaux en cours :

i) La Decennie des Nations Unies pour les transports et les
communications en Afrique : Rapport interimaire sur le

programme de la seconde phase et examen des mesures a prendre;

ii) La Decennie des Nations Unies pour le developpement industriel
de 1'Afrique : Rapport interimaire commun de la CEA, de

l'ONUDI et de l'OUA et exaraen des mesures a prendre;

iii) L'examen et 1'evaluation des resultats de la Decennie des
Nations Unies pour la femme en Afrique;

c) Promotion de la cooperation et de 1'integration economiques :

i) Rapport des conseils des ministres des MULPOC;

ii) Rapport biennal du Secretaire executif sur les activites
des institutions specialisees parrainees par la CEA, 1984-
1985;

iii) Programme de travail et ordre de priorite d1ensemble, y
compris les budgets des institutions specialisees parrainees
par la CEA, pour la periode biennale 1986-1987;

iv) Cooperation economique et technique regionale et
interregional : questions a examiner;
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d) Ilise en place d'institutions : Creation du Centre africain pour

I1application de la meteorologie au developpement : Rapport

interimaire et actions a raener;

e) Questions particulieres :

i) L1importance du charbon en Afrique : Propositions de base

concernanC sa mise en valeur;

ii) Rapport de la reunion du Groupe regional d1experts en

prevision de la Conference des Nations Unies pour la promotion

de la cooperation internationale dans le domaine des

utilisations pacifiques de l'energie nucleaire;

iii) Rapport a la Conference des minis tres de la CEA sur la

Conference ministerielle africaine sur 1'environnement;

iv) Informatique et developpement;

f) Rapports des organes subsidiaires de la Commission :

i) Rapport de la quatrieme session de la Conference commune

des planificateurs, statisticiens et deraographes africains;

ii) Rapport de la cinquieme reunion de la Conference des ministres

des pays africains les moins avances (PMA);

iii) Rapport de la quatrieme reunion du Comite intergouvernemental

pour le developpement de la science et de la technique;

iv) Rapport de la septierae reunion du Comite regional africain

de coordination pour 1'integration de la femme au

developpement;

v) Rapport de la huitieme reunion de la Conference des ministres

africains du commerce;

vi) Rapport de la troisieme reunion du Groupe intergouverneraental

d'experts des ministeres des finances, des banques centrales

et des services juridiques sur la creation du Fonds monetaire

africain;

vii) Rapport de la troisieme reunion du Comite intergouvernemental

mixte des etablissements humains et de 1'environnement;

viii) Rapport de la deuxieme reunion du Comite regional technique

du PAD1S;

ix) Rapport de la sixieme reunion de la Conference des chefs

de secretariat des institutions regionales et sous-regionales

parrainees par la CEA;
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g) Suite donnee aux resolutions de la Commission et aux resolutions
et decisions adoptees par le Conseil economique et social et

l'Assemblee generale dans des domaines interessant 1'Afrique :

i) Suivi d'autres resolutions pertinentes adoptees lors de
la vingtieme session de la Commission/onzieme reunion de
la Conference des ministres;

ii) Resolutions et decisions adoptees par le Conseil economique
et social a sa seconde session ordinaire de 1985 et par

l'Assemblee generale a sa quarantieme session dans les

domaines economiques et sociaux interessant l'Afrique;

iii) Propositions en vue de la raise a jour du budget-programme
pour 1986-1987 compte tenu des credits approuves par

l'Assemblee generale et des ressources extra-budgetaires
disponibles;

h) Programme regional du PNUD pour 1'Afrique, quatrieme cycle,
1987-1991 : Document directif.

8. Projets de resolution soumis par la septieme reunion du Comite
technique preparatoire plenier pour examen a la vingt et unieme

session de la Commission et douzieme reunion de la Conference des
ministres.

9. Questions diverses.

10. Date, lieu et autres questions ayant trait a la treizieme reunion
de la Conference des ministres/vingt-deuxieme session de la
Commission.

11. Examen et adoption du rapport et des resolutions de la reunion.

12. Cloture de la reunion.
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C. Compte rendu des travaux

Allocutions d'ouverture

181. Dans son discours d' ouverture, S .E. M. Paul Biya, President de la

Republique du Cameroun3 a souhaite la bienvenue a 1'ensemble des participants

et leur a souhaite un sejour agreable au Cameroun.

182. II a declare que 1'Afrique avait besoin de la participation de chaque

Africain pour progresser et parvenir a 1'autosuffisance alimentaire. Le redres-

sement de 1'Afrique etait une oeuvre de longue haleine et la Commission devrait

prendre des mesures precises pour que demarre le Programme prioritaire de

redressement economique de l'Afrique, 1986-1990. Au lieu d'attendre I1aide

exterieure, 1'Afrique devrait elle-meme resoudre ses problemes. Bien entendu,

les pays africains auraient a faire face a de nombreuses difficulty's. Mais

l'essentiel etait pour eux de mettre leurs efforts en commun, d'agir dans

un esprit de cooperation accrue entre Etats pour developper le secteur agro-

alimentaire, 1utter contre la desertification, reduire la dette exterieure

et developper le commerce et 1'industrie. Pour reussir cela, la solidarite

entre Etats devait se renforcer.

183. La Commission se reunissait pour raffermir la volonte d'unification

des pays africains, definir un programme precis et adopter des resolutions.

L'Afrique devrait formuler des propositions concretes au cours de la prochaine

session extraordinaire de l'Assemblee generale des Nations Unies consacree

a la situation economique critique de 1'Afrique. Pour etre credibles, les

pays africains devaient etre fermes dans leurs engagements3 deraontrer leur

volonte de sortir par eux-memes de cette situation en travaillant ensemble

en Etats responsables et convaincus que leur avenir relevait d'eux-meraes.

184. II a ensuite declare la reunion ouverte.

185. Dans un message dont le Secretaire executif a donne lecture , le

Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies a dit que 1'objet de

la reunion etait de savoir comment restaurer et accelerer le developpement

economique et social en Afrique. Les efforts individuals et collectifs des

Etats membres auraient une importance determinante en cette periode critique

que traversait l'Afrique.

106. Un an auparavant, 1'Afrique etait aux prises avec une tragedie humaine

d' une ampleur sans precedent. La famine et ses corollaires (malnutrition

et maladies) mena^aient des millions d'individus et mettaient en danger la

survie merae des pays. Certes, il subsistait des zones d'ombre 3 en particulier

des populations deplacees et demunies, et il fallait environ 1 milliard de

dollars pour faire face aux besoins d'urgence; cependant s on pouvait affirmer

que la phase critique de la situation d'urgence provoquee par la secheresse

etait surmontee. Outre le retour des pluies, les secours massifs organises

par la communaute internationale au cours des deux dernieres annees pour appuyer

les efforts resolus des gouvernements et peuples africains avaient egalement

contribue a changer radicalement la situation.

187. Le Secretaire general se felicitait de ce que 1' OWU avait pu jouer

un role de premier plan dans la sensibilisation de la communaute internationale

a ce probleme et dans la mobilisation et la coordination de 1'assistance,

demontrant ainsi qu'il etait possible de raobiliser le monde entier autour
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d'une cause commune. Cet esprit resolu de solidarite agissante devait a present
etre maintenu pour permettre a l'Afrique de faire face a ses besoins en matiere

de developpement a long terme.

188. La crise provoquee par la secheresse au cours des dernieres annees

n'etait que le symptome d'un probleme structurel bien enracine. A la demande

de la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA, l'Assemblee

generale devait convoquer en mai 1936 une session extraordinaire pour examiner

de^facon approfondie la situation economique critique de l'Afrique et avait

cree un comite preparatoire charge d'assurer le succes de cette session. Celle-

ci serait consacree d'une maniere exhaustive et globale au redressement et

aux problemes de developpement a moyen et long terme que rencontraient les

pays africains en vue de promouvoir et d'adopter des mesures concretes et
concertees.

1E9. II avait toujours ete reconnu que c1etait aux pays africains qu'il
incombait de definir leur propre avenir et le document elabore par ceux-ci
sous l'egide de 1'Organisation de l'unite africaine, avec le precieux concours
de la Conference des ministres de la CEA a la premiere session extraordinaire
de la Commission, qui serait presente a la session extraordinaire de l'Assemblee
generale, etait done essentiel pour la preparation de cette session. Le

document raontrait une fois de plus la determination des gouvernements africains
a relancer l'initiative visant a assurer le developpement et la croissance
economiques a moyen et long terrae et definissait les domaines dans lesquels

ll importait de prendre des mesures conformement au Programme prioritaire
de redressement economique de l'Afrique. II revenait maintenant a la comraunaute
Internationale de preciser la nature et l'ampleur de l'appui qu'elle comptait

apporter aux efforts faits par les pays africains. Eu egard aux discussions

qui s'etaient deroulees au sein du Comite preparatoire et aux contacts informels
qui avaient ete pris, il devrait etre possible de mettre au point, au cours
de la session extraordinaire, un accord politique aux termes duqusl la
communaute internationale s'engagerait clairement a restaurer et accelerer
le developpement economique et social en Afrique.

190. Par consequent, une amelioration sensible de 1'environnement
international etait necessaire ainsi qu'un accroissement de l'aide au
developpement, qui devrait etre genereuse et bien coordonnee et repondre aux
priorites et besoins nationaux etablis par les pays africains eux-meraes. A

cet egard, les recentes initiatives prises par le Fonds monetaire international
et la Banque mondiale etaient encourageantes.

191. Pour nombre de pays africains, la dette exterieure etait devenue une
charge insupportable. De meme, les problemes des cours des produits de base
et la question relative a la necessite de faciliter l'acces des importations
africames aux marches des pays en developpement devraient etre traites de
toute urgence.

192. La session extraordinaire de 1'AssembUe generale ne serait ni le debut
ni la fin d'un processus. Des efforts soutenus et diligents de la part de
tous s imposaient si le programme adopte devait etre execute et il importait
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de prendre des dispositions appropriees en vue d'assurer le suivi aux niveaux

national et international.

193. Les travaux et les decisions de la Conference seraient d'une importance

capitale; aussi le Secretaire general souhaitait-il plein succes aux partici

pants . L1Organisation des Nations Unies n'epargnerait aucun effort pour

mobiliser des ressources supplementaires pour le developperaent de l'Afrique

et pour soutenir 1'application de mesures concertees a 1'echelle nationale

et internationale.

194. En conclusion, il exprimait ses remerciements a Son Excellence le

President Paul Biya et, par son intermediaire, au peuple camerounais pour

avoir accueilli la session de la Commission. Ce geste genereux etait le temoi-

gnage eloquent de leur constant devouement aux objectifs poursuivis non

seulement par la CEA mais egalement par 1'Organisation des Nations Unies en

general.

195. M. Bernard Chidzero, Ministre des finances, du developpement et de

la planification economique du Zimbabwe et President de la vingtieme session

de la Commission et de la onzieme reunion de la Conference des ministres ainsi

que de la premiere session extraordinaire de la Conference des ministres de

la CEA, a souhaite la bienvenue aux participants et remercie en leur nom le

President Paul Biya, qui a bien voulu accepter de prendre la parole a la seance

d'ouverture, le Gouvernement et le peuple camerounais des remarquables

installations et services mis a la disposition de la Conference et de l'accueil

reserve a tous les participants. /'

196. II a passe en revue le contexte socio-economique dans lequel avaient

eu lieu la vingtieme session de la Commission et onzieme reunion de la

Conference des ministres. La region etait alors en proie a une crise economique

sans precedent, amplifiee par un environnement economique mondial

particulierement defavorable, d'ou une chute quantitative et une diminution

de la valeur des exportations africaines, une hausse des taux d'interet reels

pratiques dans les pays industrialises, une augmentation des prix des

importations en provenance des pays en developpement - notamment des facteurs

de production -, une deterioration des termes de 1'echange et une reduction

brutale des entrees de capitaux en Afrique; 1'augmentation alarmante de la

dette exterieure de l'Afrique est venue aggraver encore cette situation. De

plus en 1986 comme en 1985 les pays en developpement a faible revenu et,

principalement, les pays africains n1avaient pratiquement tire aucun benefice

de la reprise gene rale des economies des pays industrialises et des pays

recemment industrialises.

197. En Afrique australe, cette situation a ete encore compliquee par les

activites destabilisatrices du regime raciste d'Afrique du Sud - 1'infiltration

de bandits dans des democraties, 1'appui direct et indirect accorde a des

groupes contre-revolutionnaires dans certains Etats de premiere iigne, le

sabotage et le chantage economiques ainsi que 1'intervention militaire directe.

193. En consequence, a sa onzieme reunion, la Conference avait axe ses travaux

sur 1'inversion de la tendance au marasme economique et la creation des condi

tions d'une paix durable, d'un redressement economique, d'un developpement



- 45 -

harmonieux et de changements structurels en Afrique, en fonction du principe
d'autosuffisance et d'autonomie collective.

199. L'orateur a appele l'attention des participants sur deux des vingt

resolutions adoptees par la Conference : la resolution 555 (XX) et la resolution

556 (XX). La premiere, par laquelle la Conference des ministres avait adopte
le deuxieme Memorandum special sur la crise economique et sociale de l'Afrique

et prie le Secretaire^ executif de la CEA de le transmettre au Conseil economique

et social; la deuxieme avait trait aux recommandations de la Conference sur

les questions economiques soumises a 1'examen de la Conference des chefs d'Etat
et de gouvernement de 1'Organisation de I1 unite africaine a sa vingt et unieme

session ordinaire, recommandations formulees a la demande du Conseil des

ministres de 1'OUA qui figurait dans sa resolution CM/Res.963 (XLI). Le
Secretaire executif etait prie de les mettre a la disposition du Comite

directeur permanent de l'OUA, qui en tiendrait compte pour la raise au point
des documents destines a la vingt et unieme session ordinaire de la Conference
et qui les transmettrait au Conseil des ministres de l'OUA a sa quarante-

deuxieme session. L'ensemble des dispositions contenues dans les resolutions
precedentes avait ete mis en application et les objectifs prevus etaient en

passe d'etre atteints. Ces resolutions visaient 1'elaboration de programmes
d|action permettant de s'attaquer a la crise economique la plus grave que
l'Afrique ait jamais connue et de mobiliser au maximum 1'assistance de la
cotnmunaute internationale en vue d'appuyer les efforts que fait 1'Afrique
elle-meme en ce sens.

200. Deux evenements majeurs s'etaient produits depuis la onzieme reunion
de la Conference. D'abord, le deuxieme Memorandum special avait ete soumis
au Conseil economique et social, au cours de sa deuxieme session ordinaire
en 1985. Le Conseil avait procede a un examen approfondi du Memorandum en
axant son examen sur les causes structurelles de la crise economique et sociale

en Afrique et sur la necessite de prendre des mesures fondamentales et globales
au niveau national et international pour y faire face. En deuxieme lieu,

la vingt et unieme Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA
reunie a Addis-Abeba du 18 au 20 juillet 1985, avait adopte, comme suite a
ses recommandations, le Programme prioritaire pour le redressement e*conomique
de 1 Afrique (1986-1990), dont la mise en oeuvre exigerait une action resolue
et soutenue sur le plan national, sous-regional, regional et international.

201. A cet effet, la Conference des chefs Etat et de gouvernement de l'OUA
avait adopte la resolution AHG/Dec.1.1 (XXI), dans laquelle elle exhortait
les Etats membres a cr^er ou a renforcer les mecanisraes destines a assurer
le suxvi de 1 execution du Programme prioritaire, elle invitait les
organisations economiques et r^gionales a renforcer leur cooperation dans
tous les secteurs economiques et sociaux et elle decidait d'instituer un comite
directeur permanent de l'OUA pour suivre l'execution du Programme. Par
ailleurs, dans cette resolution, la Conference demandait la convocation d'une
session extraordinaire de I1Assemble generale des Nations Unies pour examiner
la situation critique de l'economie africaine. Elle invitait le Secretaire
executif de la CEA a apporter toute 1'assistance possible au Comite directeur
et a entreprendre tous les travaux preparatoires necessaires a cette reunion.
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202. Les Etats membres de la CEA devaient beaucoup a M. Abdou Diouf, President

du Senegal et President en exercice de 1'Organisation de 1'unite africaine,

dont le devouement et le dynamisrae avaient amene l'Assemblee generale a decider

lors de sa quarantieme session de convoquer du 27 au 31 mai 1986 a New York,

une session extraordinaire au niveau rainisteriel pour examiner a fond la

situation critique de l'economie africaine. Pour faire en sorte que cctte

session debouche sur des resultats satisfaisants, l'Assemblee generale avait

institue un Coraite preparatoire plenier. Cette session serait la premiere,

dans l'histoire des Nations Unies, que l'Assemblee generale consacreraiC aux

problemes economiques d'une seule region. II n'etait pas exagere d'affirmer

que ses conclusions pourraient avoir une incidence decisive sur 1'orientation,

le rythme et la conception de la croissance et du developpement economiques

de l'Afrique, et raeme entrainer une transformation structurelie au cours des

decennies a venir. II etait done indispensable que l'Afrique soit preparee

comme il convenait a la session.

203. Du fait du rapport evident entre les questions inscrites a son ordre

du jour et les problemes chroniques de l'Afrique et de quelques-unes des

principales questions dont la session extraordinaire serait saisie, la vingt

et unierae session de la Commission et douzieme reunion de la Conference des

ministres de la CEA s' inscrivaient dans le cadre de la serie de reunions

preparatoires auxquelles participaient, a des titres divers3 le President

en exercice de l'OUA, les chefs de secretariat, ainsi que les secretariats

et les organes subsidiaires de la CEA et de l'OUA, des representants du systeme

des Nations Unies et du Groupe africain au Siege des Nations Unies.

204. Le secretariat de la CEA avait apporte une contribution inappreciable

aux travaux preparatoires de la session, notamment par 1'envoi de missions

conjointes CEA/OUA sur le terrain dans tous les Etats africains afin de les

aider a elaborer leurs programmes prioritaires pour la periode 1936-1990,

dans le cadre du Programme prioritaire de redressement economique de l'Afriques

a cerner leurs actions prioritaires et a en evaluer le cout, a specifier les

ressources disponibles ou mobilisabless provenant de sources tant interieures

qu'exterieures, et a determiner le deficit d1investissements que la coramu-

naute internationale serait appelee a combler. Dans tous ces efforts, la

priorite avait toujours ete accordee a 1'alimentation et a 1'agriculture,

aux agro-industries, aux ressources humaines et a la lutte contre la sccheresse

et la desertification.

205. Grace aux multiples efforts deployes dans le cadre des travaux prepara

toires, les gouvernements africains avaient pu definir clairement leurs besoins

et exprimer leurs espoirs quant aux resultats de la session extraordinaire.

Us devaient tout mettre en oeuvre pour faire comprendre a la communaute

internationale que leur cause etait honorable et serieuse et qu'elle appelait

des solutions immediates ou 1'engagement de remedier a la situation de fac.on

que l'Afrique sorte de la recession economique. Des reactions positives

permettraient a l'Afrique de prendre un nouveau depart et de progresser

collectivement dans la voie d'une croissance et d'un developpement economiques

soutenus, auto-entretenus et autonomes.

206. La douzieme reunion de la Conference des ministres avait lieu six

semaines a peine avant la session extraordinaire de l'Assemblee generale des

Nations Unies, consacree a la situation economique critique de l'Afrique.
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L1issue des travaux de l'Assemblee generale des Nations Unies pourrait peser

d'un poids decisif sur 1'orientation, 1'allure, le schema et la structure
de la croissance et du developpement economiques de l'Afrique. La session
extraordinaire offrait a l'Afrique, et a la communaute internationale en

general, une chance unique de faire preuve de solidarity en promouvant des
mesures coordonnees et concretes qui aideraient l'Afrique a regler ses problemes

de developpement pour entrer dans une ere de croissance soutenue. La

credibility de l'Afrique etait en jeu. Ses efforts se devaient d'aboutir;

il ne saurait etre question d'un echec.

207. En Afrique raeme, notamment au sud du Sahara, la situation economique

etait restee mauvaise dans la plupart des pays, en depit de 1'augmentation
de la production vivriere. De ce fait, les problemes demeuraient reels et

persistants et le defi implacable. Cependant, grace a la conjugaison des
efforts, fondes sur le principe d'autonomie collective, qui etaient deployes

au niveau national et collectif par les pays africains, et de I1aide
internationale, les problemes pouvaient et devaient etre resolus. La douzieme

reunion de la Conference offrait 1'occasion d'examiner et d'evaluer la situation

economique et sociale en Afrique en la situant dans le contexte de

l'environnement economique mondial generalement hostile.

208. En conclusion, l'orateur a une nouvelle fois vivement remercie, au

nom des participants, le President, le Gouvernement et le peuple camerounais

et exprime sa propre gratitude pour l'appui constant dont il avait beneficie

au cours de son mandat de President de la Conference des ministres. II

continuerait de faire tout ce qui serait en son pouvoir pour faire progresser

et consolider l'oeuvre de la Commission, pour le plus grand bien de l'Afrique
et dans l'interet d'une comprehension et d'une cooperation internationales

accrues.

209. I'l. Ide Oumarou, Secretaire general de 1'Organistion de I1 unite africaine,

a remercie le President, le Parti, le Gouvernement et le peuple camerounais

de l'accueil chaleureux qu'ils avaient reserve aux participants et de

l'hospitalite qu'ils leur avait offerte. II a rendu hommagc au Cameroun pour

le role qu'il jouait depuis des annees au sein de l'OUA dont il^ etait un des

pays fondateurs et qui avait deja ete amene, par deux fois, a donner 1' un

de ses fils pour diriger 1'Organisation.

210. La premiere session extraordinaire de la Conference des ministres s'etait

tenue il y a trois semaines pour examiner le document que l'Afrique soumettrait

a la session extraordinaire de l'Assemblee generale des Nations Unies consacree

a la situation economique et sociale de l'Afrique. Ce document devait etre

soumis quelques heures plus tard aux ministres des affaires etrangeres de

1'OUA, qui se reuniraient egalement en session extraordinaire, apportant ainsi

une contribution irreraplacable a ce document et a sa credibility. A cet egard,

l'intervenant a felicite le secretariat de la CEA qui, en collaboration avec

l'OUA, avait permis au Comite directeur permanent de sortir un document complet3

circonstancie et credible a soumettre a l'Assemblee generale. L'oeuvre commune

realisee par l'OUA et la CEA a inaugure une nouvelle ere de cooperation entre

les deux secretariats, cooperation qui devait se renforcer et s'etendre a

toutes leurs activites, notamment a eelles relatives a 1'application des

resuitats que 1'on attendait de la session extraordinaire de l'Assemblee

generale.
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211. La Conference des ministres etait destinee a etudier les problemes
d'une Afrique confronted au sous-developpement, a la malnutrition, a la dette
exterieure, aux erreurs de gestion et au manque de structures capables de

relancer et de promouvoir son developpement. Toutefois, les discussions et
le diagnostic ne sauraient durer indefiniment : il etait temps d'appliquer
les remedes si souvent prescrits. Les chefs d'Etat et de gouvernement avaient
clairement de"fini les problemes et leurs decisions devaient gtre appliques
non seulement en oeuvrant pour le succes total de la prochaine session

extraordinaire, mais surtout en preparant 1'apres-session, c'est-a-dire en
mettant en place les ressources et les moyens de toutes sortes que les

gouvernements africains s'etaient engages a mobiliser pour mener a bien lc

Programme prioritiare de redressement economique de 1?Afrique (1986-1990),

afin d'araener les populations africaines a assurer elles-memes leur
developpement.

212. A cet effet, l'OUA avait organise recemment une reunion des ministres

africains du travail (a Addis-Abeba, du 7 au 9 avril 1986) et la toute premiere
Conference des ministres de la culture (Port-Louis, Maurice, 13 au 15 avril

1986). Le role des secteurs du travail et de la culture dans le Programme
de redressement se passait en effet de toute demonstration compte tenu de
1'engagement de I1Afrique devant 1'Assembled generale a mobiliser les ressources
humaines, a proceder a des revisions de structures, a revoir les raethodes
de gestion, a remettre meme en cause certaines options politiques, a
rationaliser la participation des femmes, des jeunes et des paysans aux

activites de developpement et, enfin, a tenir compte des valeurs culturelles
africaines dans le developpement endogene et autonome.

213. En effet, comment reussir le developpement sans organisation prealable
du monde du travail, de maniere a eviter le mal emploi de la jeunesse ct le

sous-emploi des travailleurs qualifies? Et comment stimuler la capacite

d'adaptation et la creativite des populations sans liberer ces memes populations
des contraintes et anachronismes socio-culturels? A l'heure ou la famine
frappait le continent africain et ou la problematique du developperaent de
ce continent se posait de plus en plus en termes d'adequation entre production

et consommation, il etait troublant de noter que les croyances traditionnelles

constituaient le principal frein au developpement agricole. Par consequent,

le deVeloppement et la liberation du genie createur africain passaient
necessairement par la rehabilitation de la culture. En adoptant une declaration

sur les aspects culturels du Plan d'action de Lagos, les chefs d'Etat et de
gouvernement avaient exprime leur souci de tenir compte des facteurs humains

dans leurs strategies de developpement. La culture africaine innervait done
desonnais les domaines d'activite tels que la recherche scientifique,
^education, le role des femmes et de la jeunesse et le temps etait venu
desormais de mettre au point des mesures administratives et techniques
facilitant I1 insertion des donnees culturelles africaines dans les travaux
de programmation et de planification.

214. ^ Malgre son manque de moyens, 1'Afrique apparaissait comme le continent
ou I1 on se reunissait le plus et le plus longtemps. La Conference devait
donner la preuve que toutes ces reunions etaient desormais le signe d'un
renouveau : eviter que les resolutions s'ajoutent aux resolutions et les plans

aux plans, mais en faisant tout pour que chaque nouvelle resolution marque
un progres par rapport a la precedente, et que tout nouveau plan de redressement
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parte des acquis du precedent et vise a en consolider les realisations et
a en combler les lacunes. Cetait la seule facon de desarmer les nombreux
detracteurs de 1'Afrique et de sortir de l'humiliante et intenable position

de continent continuelleraent assiste.

215. M. Ouraarou s'est done rejoui de constater que l'ordre du jour de la
Conference etait un ensemble coherent de sujets convergeant tous vers la remise
en ordre de la situation de l'Afrique pour ce qui est de certains domaines

qui s'ils etaient collectivement privileges, permettraient de parer 1 urgence

et Vasseoir judicieusement les bases d'une relance economique durable. A
cet egard, il a souhaite que les travaux de la Conference marquent un nouveau

depart.

216 Le Secretaire executif a remercie le President Paul Biya et le peuple
camerounais de leur hospitalite et de leur generosite, qui avaient permis

a la Commission economique de mener a bien les reunions intergouvernementales

qui avaient conduit a la vingt et unieme session de la Commission et douzieme

reunion de la Conference des ministres. Le Cameroun avait administre la preuve

de son devouement total a la cooperation, a I1integration et a 1 unite
economique de l'Afrique. La Commission avait bien d'autres raisons d eprouver

de la gratitude, car Yaounde abritait deux institutions de la CEAS a savoir

l'IFORD et le MULPOC de l'Afrique du Centre, qui avaient toujours beneficie

de 1'appui materiel et politique du Gouvernement.

217. Le fait que les conseils des ministres aussi bien de l'OUA que de la
CEA aient du se reunir en sessions extraordinaires, quelques semaines plus

tot, et qu'une sessions extraordinaire elle aussi, de l'Assemblee generale

des'Nations Unies ait ete convoquee pour le mois suivant, afin de se pencher
sur la crise economique et sociale qui sevissait en Afrique, traduisait la

grave situation dans laquelle se trouvait le continent. La situation d1urgence
provoquee par la secheresse qui avait sevi dans un grand nombre de pays

africains de 1983 a 1985S ainsi que la famine, la malnutrition, les pertes

en vies humaines et la publicite a l'echelle internationale que cette situation

avait entrainees, avaient conforte un grand nombre de personnes, en particulier
au sein de la communaute internationale, dans leur crainte et leur conviction

que l'avenir des economies africaines etait peu enviable.

218. Les economies africaines etant caracterisees par la pernicieuse

interaction d' un denuement epouvantable et de niveaux de productivite

excessivement bass dans un environnement marque par de graves insuffisances

en infrastructures economiques et sociales de base, des resultats constamment

mediocres d'un secteur agricole preponderant, une dependance excessive de

la production interieure a l'egard des importations de facteurs de production,

l'absence de diversification et de relations interindustrielles au niyeau

national et la paralysie due a de multiples crises persistantes et meurtrieres

propres a l'Afrique, ce sombre tableau du developpement de l'Afrique semblait

inevitable. Tous les principaux indicateurs economiques et sociaux

corroboraient cette impression envahissante de grisaille et de desespoir.

219. A la base de la persistance du sous-developpement de l'Afrique se

trouvait I1incapacity de celle-ci a realiser des changements structurels

importants et a effectuer la diversification economique necessaire pour eliminer

les structures heritees de la colonisation. Cette situation tenait
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essentielleraent aux nombreux desequilibres structurels du secteur agricole,
marque par la persistance de 1'agriculture de subsistance, des techniques

archaiques, le dualisme et le compartimentage general du systeme economique,

avec des clivages entre : les ilots d'exportation et 1'agriculture de
subsistance; le secteur rural et les zones urbaines parasitaires; 1'industrie

et l'agriculture. La tache principale, au cours des annees a venir, consistait
done a realiser une transformation radicale et durable des structures de ce

secteur et des secteurs d'appui et de relever le niveau general de productivity.

220. Le Programme prioritaire de redressement economique de l'Afrique (1986-
1990), adopte en juillet 1985 par les chefs d'Etat et de gouvernement africains,
offrait le cadre necessaire pour preparer l'avenir et en relever les defis.
Issu du Plan d'action et de l'Acte final de Lagos, le Programme prioritaire
etait tres specifique, circonscrit dans le temps et select if dans son

orientation et ses objectifs. Son adoption traduisait la determination de
l'Afrique a s'attaquer de front au probleme de redressement, de reconstruction,
de re lance et de developpement de son economic La concretisation de cette
determination aux niveaux national, sous-regional et continental et la poursuite
resolue de son execution, seraient une preuve tangible du serieux avec lequel
ou envisageait l'avenir.

221. L'economie africaine se trouvait a la croisee des chemins. II convenait
de choisir librement et rationnellement la direction a prendre. C'etait
1|occasion non seulement d'une introspection, d'une revaluation globale et
d'une prise de decision deterrainante quant au changement de direction
souhaitable ou necessaire, mais egalement d'effectuer un choix et d'assumer
les consequences logiques de ce choix. L'annee 1986 etait une annee
determinante pour 1'Afrique pour trois raisons principales : en premier lieu,

elle marquait le debut de la seconde moitie de la premiere decennie suivant
1'adoption du Plan d'action de Lagos; en deuxieme lieu, c'etait la premiere
annee de la raise en oeuvre du Programme prioritaire; en troisieme lieu, c'etait

1 annee ou 1'Afrique avait convoque une reunion de la communaute internationale
pour sol licit er son appui et sa comprehension, de meme que sa solidarite et
son assistance.

222. C'etait done au cours de l'annee 1986 que les gouvernements et les
peuples africains devaient remplir les engagements suivants : premierement,
accorder la priorite absolue dans leurs programmes de relance et de redressement

economiques au secteur rural notamment au developpement agricole; deuxiemement,

continuer a deployer des efforts serieux pour ameliorer la gestion de leur

economie, rationaliser leurs politiques d'investissements publics et promouvoir

1 utilisation optiraale des ressources; troisiemement, s'imposer de plus grands
sacrifices en adoptant des mesures d'austerite appropriees et en mobilisant

davantage de ressources; quatriemement, poursuivre la mise en oeuvre des

reformes et ajustements necessaires si difficiles et penibles soient-ils.

223. Quant a la communaute internationale, l'Afrique comptait d'abord sur
son appui sans reserve pour mener a bien le Programme prioritaire, et ce,

en lui demandant de reamenager ses programmes d'assistance et de cooperation
de maniere a les rendre complementaires de ce Programme. Ensuite, la communaute

internationale devait accepter d'ameliorer les conditions et les structures

de la cooperation internationale avec l'Afrique et abandonner la politique
d'appui aux projet s en faveur d'un appui aux programmes et 1'assistance
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ponctuelle en faveur d'une assistance a moyen terme. Apres, 11 importait
au plus haut point de redresser d'urgence la situation internationale en

adoptant des mesures qui soient propres a promouvoir la croissance de 1 economie
mondiale. Enfin, la communaute" internationale devrait prendre d urgence des

mesures pour alleger le fardeau de la dette des pays africains.

224. II etait facile de deviner quelle orientation l'Afrique devrait prendre
et quel role la communaute intenationale pourrait jouer pour permettre a

1'Afrique de suivre la voie souhaitee. Le Secretaire executif formulait

l'espoir que la session extraordinaire de l'Assemblee generale resterait dans

les annales comme etant celle au cours de laquelle le monde avait associe

ses efforts a l'Afrique pour sortir le continent du bourbier de la misere,

et aussi que l'annee 1986 serait considered comme un tournant dans le

developpement economique de l'Afrique : comme l'annee ou les peuples d'Afrique,
places a la croisee des chemins sur le plan economique, avaient choisi la
voie de l'honneur et de l'integrite pour batir leur avenir sur le redressement

et la croissance economiques.

225. Au nom des delegations, M. Abdou Rahira Mikidache, Ministre du Plan,

de l'equipement et de l'urbanisme des Comores, a donne lecture d'une motion
de remerciements, adressee a Son Excellence M. Paul Biya, President de la
Republique du Cameroun, au Gouvernement et au peuple camerounais pour

l'hospitalite chaleureuse et fraternelle offerte a tous les participants.

II a demande au President Paul Biya de bien vouloir transmettre au Gouvernement

et au peuple camerounais la profonde gratitude de 1'ensemble des delegations.

Debat general (point 5 de l'ordre du jour)

a) Rapport biennal du Secretaire executif sur les activites de la

CEA, 1984-1985;

b) Examen et evaluation de la situation economique pendant la periode

1984-1985 ainsi que des perspectives pour 1986 :

i) Etude des conditions economiques et sociales en Afrique,

1984-1985;

ii) Rapport economique CEA/BAD sur l'Afrique en 1986;

c) La situation de 1'alimentation et de 1'agriculture en Afrique

226. Le representant du Nigeria a declare que les problemes economiques

et sociaux de l'Afrique avaient ete bien analyses dans le rapport de la^ septieme

reunion du Comite technique preparatoire plenier. Tout en evoluant a un taux

a peu pres egal a celui de la croissance demographique, la croissance globale

avait ete plus encourageante que par le passe. Toutefois, des problemes

structurels demeuraient a resoudre. Quant aux problemes de la secheresse

et de la desertification, les gouvernements africains devraient continuer

a concevoir et a appliquer des programmes realistes et pratiques en vue de

preserver les resultats obtenus jusqu'ici et soustraire l'econotnie africaine

aux mefaits des caprices du temps d'autant que l'on n'etait pas sur que la

nature continuerait a etre genereuse. Us devraient ega lenient pour suivre

1'execution de programmes concrets en vue de reduire les pertes et le gaspillage
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de produits alimentaires, assurer l'utilisation optimale des ressources et

renforcer les liens entre 1'agriculture et d'autres secteurs economiques tels

que 1'industrie.

227. L'intervenant a appele l'attention sur le probleme de la dette exterieure

de l'Afrique et les effets conjugues de la faiblesse du volume des recettes

en devises due au caractere peu reraunerateur des cours des produits de base

des pays africains, de l'echec des tentatives de reechelonnement des prets

et du resserrement du credit, ce qui avait pratiquement empeche la plupart

des pays africains d'importer les matieres premieres industrielles essentielies,

les equipements et les pieces de rechange. Cette situation entrainait

inevitablement a son tour une forte reduction de la capacite d1utilisation

et le chomage. Aussi, la conference envisagee sur la dette exterieure de

l'Afrique venait-elle a point nomme.

228. En depit des mesures d'austerite adoptees par les pays africains, des

ajustements structurels importants de l'economie n'avaient pas ete possibles.

Le representant du Nigeria a emis l'espoir que l'adoption du Programme

prioritaire de redressement economique de l'Afrique et du document que l'Afrique

soumettrait a la prochaine session extraordinaire de l'Assemblee generale

aiderait considerablement les pays africains a renforcer le secteur exterieurs

a condition qu'un accord soit realise avec les creanciers et les donateurs.

229. Le representant du Nigeria a enfin souligne qu'il fallait que les Etats

membres honorent leurs engagements financiers vis-a-vis des institutions

parrainees par la CEA afin qu'avec leur aide, le rythme du developpement

economique de 1'Afrique soit accelere.

230. Le representant de 1'Egypte a rappele la deterioration constante de

l'economie africainea comme en temoignaient la baisse de la production et

de la productivity, la chute des prix des produits d'exportation et la baisse

des recettes d'exportation des pays africains, y compris des pays exportateurs

de petrole. Les termes de 1'echange et le pouvoir d'achat s'etaient egalement

deteriores, aggravant le deficit de la balance des paiements et alourdissant

la charge de la dette. Seules des politiques nationales, sous-regionales,

regionales et internationales integrees, a court, a moyen et a long termes

permettraient de resoudre ces problemes.

231. Si l'on voulait que le Programme prioritaire de redressement economique

de l'Afrique, 1986-1990, traduise, dans les faits, les aspirations

d'interdependance et d'autosuffisance s il importait au plus haut degre que

l'Afrique adopte une position ferine pour defendre les propositions a soumettre

a la session extraordinaire de 1'Assemblee generale et qu'elle parvienne,

dans un esprit de solidarity, a une strategie africaine commune et concertee.

232. Le representant de l'Egypte souscrivait aux conclusions du rapport

du Comite technique preparatoire plenier. Ce document traitait de maniere

exhaustive les problemes de 1'alimentation et de 1'agriculture et des secteurs

d'appui et les recommandations qu'il comportait constituaient une contribution

utile a la mise en oeuvre du Programme prioritaire. Dans ce contexte,

1 'experience du Cameroun, avec son plan de mise en oeuvre de pro jets

d'autosuffisance alimentaire jusqu'a 1'an 2000, constituait un exemple a suivre

dans l'execution du Programme de redressement economique de l'Afrique au niveau

national.
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233. L1incidence des facteurs endogenes et exogenes sur 1'economic africaine

etait extremement grave. Seules des mesures tendant a ameliorer les moyens

de transformation, de commercialisation, de distribution et de transport des

matieres premieres exportees par l'Afrique permettraient d'augmenter la valeur

des exportations.

234. L'orateur a demande au Secretaire executif d'accelerer 1'application

de la resolution des ministres africains du commerce (E/ECA/OAU/Trade 29)

concernant 1'adoption d'une position africaine commune, particulierement pour

ce qui est de la serie de nouvelles negociations commerciales (SGPC)

multilaterales se deroulant dans le cadre du GATT et du systeme generalise

de preferences commerciales entre pays en developpement dans le cadre des

relations commerciales Sud-Sud, de convoquer a cet effet et le plus tot possible

une reunion d1 un groupe d'experts et d'informer les Etats membres de la date

proposee pour cette reunion.

235. Le represent ant du Congo a declare que dans la quasi totalite des pays

africains la croissance economique etait irreguliere et accusait une tendance

marquee a la baisse. Les desequilibres externes s'etaient traduits par un

deficit des balances des operations courantes et une deterioration des termes

de l'echange. L'amplification du desequilibre des finances internes avait

conduit les pays africains a recourir aux sources de financement exterieures.

Cette situation, qui etait egalement marquee par le recul de 1'aide publique

au developpement et la privatisation de 1'endettement, avait eu pour consequence

1'alourdissement de la dette exterieure et du service de la dette.

236. Les repercussions de la crise economique raondiale etaient particulierement

ressenties dans le doraaine de 1'alimentation et de 1'agriculture, avec pour

consequences la famine, la dependance sur le plan alimentaire et des situations

socio-economiques explosives. Dans l'ensemblej la crise economique avait

contraint les gouvernements africains a negocier et a conelure avec les

insti tutions internationales des accords aux consequences sociales et

economiques nefastes. Ces accords etaient susceptibles de geler pratiquement

1'invest issement et la croissances ralentir la production et accentuer les

inegalites entre les differentes couches sociales. La Conference devait done

se pencher sur les modalites pratiques de mise en oeuvre des directives du

Programme prioritaire en vue de juguler la crise et d'executer le Plan d'action

de Lagos. A cet egard, il etait reconfortant de noter le renforcement de

la cooperation entre la CEA, 1'OUA et d'autres institutions africaines de

developpement. Une attention particuliere devait egalement etre accordee

a 1'assistance dans les domaines de 1'agriculture3 de la recherche technique

et de la formation de cadres superieurs.

237. En conclusion, les pays africains devaient surmonter leur nationalisme

etroit et cultiver une conscience commune afin de resoudre les problemes

politiques et techniques lies a la cooperation et a 1'integration economiques

du continent. La solidarite agissante et 1'esprit de complementarite

constituaient le prealable pour traduire dans les faits les principes

d'autonomie et d'autosuffisance collectives, conformement au Plan d'action

et a l'Acte final de Lagos.

238. Le representant de la Tunisie, apres avoir evoque la crise economique

alarmante que traversait 1'Afrique depuis plusieurs annees, a souligne que



- 54 >

l'avenir de celle-ci residait, au premier chef, dans la capacite des Etats

africains eux-memes de mobiliser leurs energies et leurs potentiels pour relever

le double def i de la survie et du developpement tout en renforc,ant la

cooperation intra-africaine, en particulier dans les domaines techniques.

239. Les Etats africains devaient se presenter a la session extraordinaire

de 1'Assemblee generate conaacree a la crise economique africaine en partenaires

serieux, credibles et responsables, motives avant tout par 1'esprit de

solidarite dans le respect des choix de politiques de developpement de chacun

et dans 1' interet commun. Autrement, ils se verraient imposer des attitudes

et des politiques sans rapport avec les preoccupations economiques et les

realites sociales ni avec les droits fondamentaux et souverains de 1'Afrique

en matiere de developperaent. A cet egard, il y avait une tendance croissante,

de la part aes bailleurs de fonds, a lier leur soutien a ce qu'il etait convenu

d'appeler "mesures de redressement", quis dans la plupart des cas, retardaient

et rendaient plus difficile encore la solution de certains problemes qui

appelaient en realite des actions communes.

240. S'agissant des institutions parrainees par la CEA, les mesures specifiees

par le Comite special preconisant le controle et 1 'harmonisation des activites

de certaines institutions et la fusion de certaines autres pour eviter les

doubles emplois et tout risque de gaspillage des rares ressources dont elles

disposaient devaient etre appliquees.

241. Pour assurer une reaction favorable a la session extraordinaire de

1'Assemblee generale, 1'intervenant a suggere que le President de ladite session

presente a la prochaine reunion des pays les plus industrialises a Tokyo un

document engageant les pays a rechercher une solution au probleme de la dette

exterieure et soulignant la necessite d'appliquer un plan en vue du transfert

effectif et approprie de la technologie aux fins d'un developperaent bien

equilibre de 1'agriculture, raenant a 1'autosuffisance alimentaire.

242. Le representant de 1'Ethiopie a declare qu'en analysant les problemes

lies au developpement de 1'Afrique, il convenait de faire une distinction

entre leurs causes et leurs symptomes. Une vision plus large et plus optimiste

de la gamme d1options fondamentales s'imposait egalement. Les crises socio-

economiques qui sevissaient etaient provoquees par des facteurs exogenes tels

que 1'effondrement des cours des matieres premieres, les fluctuations des

taux d'interet, le protectionnisme et le non-respect des engagements en matiere

de cooperation internationales notamment dans 1'application du nouveau Frogramme

substantiel d'action en faveur des PMA, et par des facteurs endogenes tels

que la faiblesse du niveau et du taux de mobilisation a 1'echelon national

des ressources humaines, financieres et materiellesj 1' inadequation des

strategies politiques et priorites ainsi que 1'heritage colonial et

1'extraversion du mode de production.

243. Certes, le Plan d'action de Lagos et le Programme prioritaire de

redressement economique de 1'Afrique, 1986-1990, avaient presente les problemes

susmentionnes comrae etant, dans une large mesure, les symptomes du

sous-dcveloppement caracterise par des faiblesses structurelles et une faible

productivite, mais 1'Etude des conditions economicjues et sociales en Afrique,

19G4-1985 dont la Commission etait saisie s'ecartait de cette conception.
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La section D du chapitre III traitant des questions liees au developpement

rendait a tort les entreprises publiques, 1'intervention de l'Etat et la
planification responsables de la crise economique, tout en presentant conime

panacee la non-intervention et l'economie de marche. L'Etude qualifiait

egalement de demodee l'approche fondamentale classique du developpement et

qui visait a mobiliser le potentiel que representait la main-d'oeuvre agricole

susceptible d'etre invest!, approche conforme a la theorie de besoins

fondamentaux pronee par le BIT et a la these nurksienne de la mobilisation

de l'epargne generalement acceptee.

244. Le plan de developpement a long terme de l'Ethiopie permet trait la

mobilisation de ses ressources humaines et naturelles, la planification de

l'utilisation du sol, la production d'excedent dans le secteur agricole,

I1 installation et la reinstallation des populations rurales afin de faciliter

la raise en place des .principaux services economiques et sociaux et 1'application

de mesures visant a lutter contre la secheresse et la desertification.

L'intervenant s'est eleve contre le jugement defavorable porte au paragraphe

140 de 1'Etude sur le programme ethiopien de creation de villages, et a critique

l'analyse contenue dans le paragraphe 57 selon laquelle la baisse des prix

des matieres premieres amenerait les donateurs a accroitre les courants d'aide.
Cette opinion etait contraire a la position des pays en developpement^ qui

desapprouvaient la chute constante des cours des matieres premieres.

L'augmentation de 1'aide ne pouvait et ne saurait remplacer 1'accroissement

des echanges commerciaux. Par ailleurs, ce paragraphe epousait la these du

rapport de la Banque mondiale sur l'Afrique au sud du Sahara, qui avait ete

rejete par la huitieme reunion de la Conference des ministres de la CEA, tenue

en 1982 a Tripoli (Jamahiriya arabe libyenne).

245. Enfin, l'orateur a reconnu que l'analyse menee dans l'Etude sur le secteur

agro-aliiaentaire avait suffisamment souligne la necessite des relations

interindustrielles verticales entre 1'agriculture et l'industrie. II importait

au plus haut point d1 accroitre et le volume et le rythme des investissements

pour permettre a 1'Afrique de s'attaquer a ses problemes structurels. Dans

cette optique, les Etats membres devraient demander un accroissement substantiel

de ressources lors de la prochaine session extraordinaire de 1'Assemblee

generale des Nations Unies sur la situation economique critique de l'Afrique.

246. Le representant du Zaire a declare que le rapport biennal pour la periode

1984-19S5 du Secretaire executif et tous les principaux documents de base

auraient du, conformement a 1'article 10 du reglement interieur de la

Commission, etre communiques aux Etats membres au moins six semaines avant

la session pour leur permettre de proceder, au niveau national, a une analyse

approfondie.

247. II a invite les Etats africains a se mobiliser davantage tant au niveau

du Conseil economique et social que de l'Assemblee generale pour faire doter

la CEA des ressources indispensables devant lui permettre de s'acquitter de

son mandat. L'Afrique devrait de plus en plus recourir a ses propres

competences techniques. A cet egard, et contrairement au projet de resolution

pertinent propose par le Comite technique preparatoire plenier, la CEA devrait

etre invitee non pas a etudier le probleme pose par le recours aux competences

etrangeres dans le seul cadre de 1'endettement, mais plutot a evaluer 1'impact



- 56 -

de l'assistance technique sur 1'ensemble des economies africaines et a favoriser

le recours a des experts africains qui, outre leur savoir, ont l'avantage

de mieux percevoir les realites et les sensibilites africaines.

248. Concernant 1'evaluation du role de la CEA depuis sa creation qui etait

proposee par le Comite technique preparatoire plenier, 1'intervenant a ir.dique

qu'il etait necessaire de demander aux Etats membres, qui etaient les premiers

concerned, de transmettre au secretariat, qui en ferait la synthese, leurs

propres evaluations du role de la CEA dans leurs pays respectifs.

249. II a stigmatise l'attitude negative des pays developpes a l'egard du

developpement des transports en Afrique et loue les merites de 1'integration

sous-regionale dans 1'acceleration de 1'industrialisation en Afrique. Les

couts d'installation des unites de production industrielies, la maintenance

et la capacite d'ecoulement de la production constituaient des facteurs

fondamentaux qui plaideraient en faveur de cette approche. Dans le domaine

de la promotion du commerce intra-africain, le representant du Zaire a confirme

la volonte de son pays d'accueillir la cinquieme foire commerciale panafricaine,

conformement a l'offre faite lors de la huitieme session de la Conference

des ministres africains du commerce.

250. II a conclu que les reunions de la Conference devraient etre biennales

car les problemes de developpement requieraient un temps assez long pour

1'execution des programmes et decisions adoptes. Dans 1'intersession, se

tiendraient les reunions sectorielles. Le Zaire etait favorable a

1'institutionnalisation des reunions portant sur certains secteurs de 1'economie

africaine tel que le tourisme, source non negligeable de devises.

251. Le representant du Lesotho a dit que son pays avait accueilli la reunion

de 1986 du MULPOC de Lusaka et avait pleinement participe aux reunions de

la ZEP et de la Conference de coordination du developperaent de 1'Afrique

australe (SADCC), manifestant ainsi son attachement a la cooperation et a

I1integration economiques sous-regionales, et ce, en depit de la situation

geographique particuliere de son pays. II s'est felicite des recommandations

du Comite technique preparatoire plenier relatives a la rationalisation des

activites des institutions parrainees par la CEA. La Conference de coordination

du developpement de 1'Afrique australe avait ete creee dans le but de reduire
la dependance economique vis-a-vis du regime d1apartheid d'Afrique du Sud
grace a l'action collective. Malgre les effets nefastes de la politique de

destabilisation menee sur les plans politique, economique et militaire par

1'Afrique du Sud dans les pays de la sous-region, les Etats membres de la
SADCC etaient determines a reussir, grace a leurs efforts concertes et a l'appui
de la communaute Internationale. Le representant a note avec satisfaction

la cooperation qui existait et 1'esprit de comprehension qui regnait entre

cette organisation et les institutions parrainees par la CEA dans la sous-

region, tout en lan9ant un appel pour que la rationalisation prevue entre

ces institutions et la SADCC s'opere dans les meilleurs delais.

252. II y avait lieu d'esperer que la session extraordinaire de l'Assemblee

generale consacree a la crise econoraique de 1'Afrique marquerait un tournant

dans le developpement economique des pays africains, grace a la mise en oeuvre
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du Programme prioritaire de redressement economique de l'Afrique, 1986-1990.

Le representant du Lesotho a souligne que son pays etait determine a appuyer

les efforts collectifs deployes au niveau sous-regional et a sollicite la

cooperation de la communaute Internationale.

253. Pour conclure, il a informe les participants que le Lesotho accueillerait

une reunion intergouvernementale de haut niveau des Volontaires des Nations

Unies du 16 au 21 novembre 1986 et a invite tous les representants a y

participer.

254. La representante de I1Angola a reconnu 1'existence de tendances positives

observee par la CEA en 1984-1985 dans certains secteurs, notamment

1 'agriculture. II n'en restait pas moins que les Etats membres devraient

encore mettre davantage 1'accent sur des politiques favorisant l'accroissement

de la production agricole, etant donne que la situation dans certains pays

restait critique; par ailleurs, les excedents alimentaires de certains pays

pourraient servir a combler les deficits vivriers dans d'autres. Les politiques

gouvernementales et les structures economiques profondement enracinees

entravaient 1'augmentation de la production alimentaire en ce qu'elles

favorisaient la production destinee a 1'exportation et non a la consommation.

En effet, l'Afrique avait accepte de vivre dans un etat de dependance vis

a-vis de 1'exterieur.

255. En Angola, les inconvenients de la dependance a l'egard de 1'exterieur

etaient vivement aggraves par les activites de destabilisation et la destruc

tion ties infrastructures economiques et sociales vitales menees par l'Afrique

du Sud qui beneficiait en cela de 1'encouragement et de 1'assistance des Etats-

Unis dont 1'Angola deplorait la politique d'"engagement constructif" dans

le cadre de laquelle les Etats-Unis fournissaient des armes a 1'opposition

angolaise pour lutter contre un communisme fictif. L'Angola connaissait de

nombreux problemes financiers imputables en partie aux depenses d'armement

elevees et a d'autres facteurs exterieurs. Ce qu'il fallait aux pays africains,

c'etait une assistance en vue de leur developpement et non des armes.

256. Pour conclure, l'oratrice a exprime l'espoir qu'au cours de la prochaine

phase de la mise en oeuvre du Plan d'action de Lagos, on s'emploierait

activement non seulement a resoudre de facon rationnelle les problemes

economiques mais egalement a executer des projets favorisant la croissance

et la cooperation.

257. Le representant du Maroc a propose que la Conference considere le discours

prononce par le President Paul Biya comme document directif pour les travaux

de la presente session. Nul n'ignorait la portee de 1'appel lance par le

President Paul Biya pour que l'on s'efforce de resoudre les problemes en tenant

compte des principes qui devaient inspirer toute action au niveau de l'Afrique.

258. Son pays, qui avait suivi 1'evolution de la CEA depuis ses debuts, n'avait

epargne aucun effort pour que le mandat de la Commission soit elargi et ses

activites decentralisees et pour que son action soit realiste et produise

rapidement des resultats positifs pour les pays africains. Le Maroc etait

toujours determine a participer au developpement et a la prosperity de
1'Afrique.
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259. La crise alimentaire, les desequilibres economiques et financiers internes

et externes, le fardeau de la dette exterieure, la secheresse et la desertifi

cation etaient autant d'obstacles qui pouvaient etre surmontes grace aux efforts

communs et au genie des Etats africains eux-memes. La realisation de l'autosuf-

fisance collective passait par 1'harmonisation intersectorielle des efforts

et des plans africains aux niveaux sous-regional et regional, en mettant l'ac-

cent sur la complementarite.

260. L'effort interne d'investissement pour la relance des economies africaines

impliquait egalement le recours a la contribution de la communaute internatio-

nale. Toutefois, l'aide de la communaute internationale ne devait etre qu'un

appoint car il fallait que l'Afrique s'organise pour pouvoir elle-meme surmonter

ses problemes, grace a de meilleurs choix economiques, a une gestion plus

efficace et a la liberation des energies creatrices des populations africaines,

ciment indispensable au developpement.

261. Le representant du Soudan a declare que la situation economique et sociale

critique a laquelle son pays etait confronte necessitait aussi bien des efforts

soutenus de la part du peuple soudanais qu'un appui complementaire de la part

de la communaute internationale. Au cours des trois dernieres annees, 1'eco

nomic, les institutions, les secteurs de production et de services s1etaient

serieusement degrades et la crise avait ete aggravee par une desertification,

une secheresse et une famine chroniques, une affluence constante de refugies

et de personnes deplacees, et les problemes de dette exterieure. La situation

s'etait compliquee davantage par la recente deterioration des rapports de

son pays avec le FMI a la suite de la declaration faite par le Fonds selon

laquelle le Soudan ne remplissait pas les conditions necessaires pour obtenir

des ressources supplementaires. Son Gouvernement etait en pourparlers avec

le Fonds et esperait aboutir a une solution satisfaisante qui tiendrait compte

des conditions particulieres dans lesquelles se trouvait le pays.

262. Dans le cadre des efforts tendant a surmonter la crise, son Gouvernement

avait organise, en mai 1936, une conference sur l'economie nationale qui avait

procede a 1'analyse des causes de la deterioration de l'economie du pays,

a I1identification des strategies a mettre en oeuvre a moyen et a long terme,

et a l'adoption d'un programme triennal de redressement d'urgence entierement

conforme au Programme prioritaire africain de redressement economique, 1986-

1990. Ce programme mettait 1'accent sur la securite alimentaire, 1'augmentation

de la production agricole et industrielle et la mise en place d'infrastructures,

le but etant de mettre un terme aux contradictions des politiques economiques,

a la mauvaise gestion et a l'arbitraire du regime precedent.

263. Le representant du Soudan a lance un appel a l'ensemble de la communaute

internationale et aux pays donateurs en particulier pour qu'ils cooperent

pleinement avec les pays africains en vue de la realisation des objectifs

de la session extraordinaire de l'Assemblee generale des Nations Unies sur

la situation economique critique en Afrique. Etant donne que la dette exte

rieure constituait un des principaux obstacles au developpement et au progres

de l'Afrique, et grevait lourdement l'economie des PMA d'Afrique, il etait

vivement souhaitable que tout soit mis en oeuvre pour la tenue d'une conference

sur la dette exterieure de l'Afrique en 19ii7. Les pays et les organismes

crediteurs devraient faire preuve de la volonte politique necessaire pour
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cooperer avec les pays africains en vue de trouver une solution real is te et

raisonnable qui permettrait un redressement de l'economie africaine et un

accroissement de la productivity.

264. Le representant de l'Algerie a declare que la presente session se tenait

dans un contexte d'une extreme gravite et s'est demande comment on pouvait

concevoir le developpement economique et social de 1'Afrique sous la menace

constante de la force et le recours a celle-ci. Certains pays d'Afrique etaient

contraints d'appliquer des mesures de reajustement souvent anti-sociales,

imposees par des institutions multilaterales ou par des donateurs bilateraux

qui ne tenaient nullement compte de la faiblesse de la base economique des

pays africains dont 26 etaient classes parmi les PMA. Face a cette situation,

tous les efforts devaient etre faits pour mettre en oeuvre le Programme priori-

taire de redressement economique de l'Afrique.

265. II a exprime l'espoir que la prochaine session extraordinaire de 1'Assem-

blee generale de l'ONU sur la situation economique critique en Afrique abouti-

rait a des mesures concretes susceptibles de venir appuyer les efforts que

les pays africains eux-memes s1etaient engages a deployer pour mettre en oeuvre

le Programme prioritaire. La CEA aurait un role important a jouer dans la

mise en oeuvre de ce Programme en tant qu' agent important de la promotion

d ' un developpement economique et social integre du cont inent. C'est pourquoi,

la baisse des ressources affectees a la CEA demeurait un motif de preoccupation

qui devrait inciter le secretariat a rationaliser davantage ses mecanismes

d'intervention afin de les rendre plus efficaces. Dans le meme ordre d'idees,

il a declare que 1'institutionnalisation de nouvelles conferences ministerielles

ne semblait pas tres opportune et qu'il etait plus indique de convoquer de

telles reunions sur une base ad hoc chaque fois que la situation l'exigeait.

266. Tout en regret tant que la raajorite des institutions parrainees par la

CEA n'aient pas donne suite aux recommandations de fusion formulees par le

Comite ad hoc, 1'intervenant a accueilli favorablement la fusion intervenue

entre 1'Association africaine de cartographie et le Conseil africain de

teledetection. II s'est enfin felicite de la precieuse cooperation qui existait

entre les deux secretariats de la CEA et de l'OUA pour le plus grand bien

de l'Afrique.

267. Le representant du Ghana a declare que les modestes resultats obtenus

par son pays dans le cadre du programme de redressement economique tenaient

principalement a 1' accroissement de I1 ordre de 14 p. 100 de la production

vivriere en 19G4, annee au cours de laquelle la production de mais avait

augment e de 223 p. 100 par rapport a 1903. Ce programme visait au depart

a eliminer les faiblesses structurelles de l'economie par des mesures de gestion

macro-economiques assorties d'une discipline budgetaire et monetaire rigou-

reuse et s'efforcait desormais de poursuivre sur la voie tracee en ameliorant

les programmes sectoriels et leur mise en oeuvre.

26S. Cette sensible amelioration de la production vivriere avait entraine

au Ghana des goulets d'etranglement localises et saisonniers. II fallait

disposer d'enormes ressources financieres pour acheter la recolte de facon

a permettre aux paysans de se concentrer sur la production et pour assurer

des moyens de stockage suffisants afin de reduire les pertes apres recoltes
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et de repartir les approvisionnements sur toute l'annee. Tout programme de
redressement economique de l'Afrique devait prevoir et resoudre de tels
problemes afin que des projets prometteurs ne soient pas voues a l'echec.

269. II a conclu en felicitant la CEA et la BAD pour le rapport economique
conjoint sur l'Afrique : de tels efforts conjoints par des institutions econo-
miques africaines devaient etre encourages en vue d'une utilisation plus effi-
cace de leurs ressources dans la solution des problemes economiques et sociaux
du^ continent. Les principaux problemes de chaque sous-region ayant ainsi
ete identifies, les programmes de pret de la BAD trouveraient un moyen concret
pour les surmonter.

270. Le representant de Sao Tome-et-Principe a souligne que la reunion se
tenait a un moment ou le continent africain, malgre un leger redressement
de la production agricole, traversait une grave crise economique. L'accrois-
sement de la production etait loin de couvrir les besoins alimentaires de
I Arrique. Le poids de la dette et du service de la dette des pays africains
constituait une grave menace pour le developpement du continent.

271. Ces difficulties etaient dues en partie a 1'environnement economique
international, a la deterioration des termes de l'echange et au durcissement
des conditions d'octroi des prets. L1intervenant s'est felicite de l'adoption
par la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de 1'OUA, a sa vingt
et unieme session ordinaire, du Programme prioritaire de redressement economique
de l'Afrique, 1986-1990.

272. Le developpement de son propre pays, dont l'isolement geographique etait
aggrave par la mediocrite des infrastructures et la vulnerability de l'economie,

ne saurait etre mene a bien sans la cooperation sous-regionale, regionale
et internationale. Le Gouvernement de son pays, avec l'assistance du PNUD,
venait d'organiser une conference re"unissant les partenaires economiques en
vue de mobiliser les ressources exterieures necessaires au financement de
son plan de developperaent (1986-1990), qui mettait l'accent sur le redressement
de 1 agriculture, du secteur de l'energie, des ressources en eau et des
transports et communications.

273. Le representant de la Gambie a declare qu'il faudrait deployer des efforts
collectifs plus importants pour mettre un terme a 1'aggravation de la situation
alimentaire et agricole en Afrique. Certes, il y avait des signes de redres
sement, mais l'Afrique ne pouvait s'offrir le luxe de 1'autosatisfaction.

274. Notant la preoccupation concernant le redressement agricole par la raise
en place des facteurs de production essentiels, 1'augmentation des prix a

la production et les services de vulgarisation, il a souligne que ces mesures
ne pourraient a elles seules resoudre le probleme de la stagnation du secteur

agricole en Afrique, sans un important potentiel en matiere de recherche.

A cet egard, peu a ete fait dans le domaine des varietes de graines ameliorees,

resistant a la secheresse et a haut rendement. Le representant de la Gambie

a souligne 1'importance de la production agricole et a demande a la CEA et
aux autres^ institutions competentes de la region d'accorder une plus grande

attention a 1'amelioration de la recherche agricole aux niveaux national et
regional.
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275. Pour conclure, il a declare que le succes ou 1'echec des economies afri-
caines dependrait du degre et du niveau de I1engagement en faveur du Programme

prioritaire de redressement economique de l'Afrique.

276. L'observateur de l'Union des Republiques socialistes sovietiques a declare
que ni La course aux armeraents ni la guerre nucleaire ne sauraient etre gagnees

par l'une ou l'autre partie, en informant les participants du plan propose
le 15 Janvier 1986 par le Secretaire general du Comite central du PCUS en
vue de debarrasser le monde des armements nucleaires avant la fin du siecle.
L'elimination des armements nucleaires et de la course aux armements permettrait
de consacrer des ressources considerables au developpement. La poursuite
de la course aux armements et son extension a l'espace aggraveraient les risques
d une catastrophe nucleaire.

277. La situation critique de 1'economie africaine ne saurait etre resolue
que dans un monde ou les relations economiques seraient justes et equitables.
A cet egard, il a fait etat des pressions financieres exercees sur les pays
africains et de la necessite de mettre un terme a Sexploitation a laquelle
se liyraient les societes transnationales. S'agissant de la privatisation
de 1 economie africaine, il a mis en garde contre 1'abandon des programmes
sociaux et la reduction du secteur public. II a egalement evoque l'aide fournie
par son pays aux pays en developpement, notamment africains.

278. II a mentionne les activites de destabilisation menees par le Gouvernement
sud-africain et a condamne I1apartheid, en appelant l'attention des participants
sur la decision du Conseil des ministres de l'OUA, a sa quarante-troisierae
session, de convoquer une conference internationale sur 1'apartheid.

279. L'intervenant a indique que l'Annee internationale pour la paix resterait
dans 1 histoire comme l'annee marquant le lancement du systeme universel de
securite Internationale, en rappelant les propositions de son pays concernant
la realisation de la securite economique et en formulant l'espoir que la
Conference prenne des mesures decisives dans ce sens.

280 Evoquant la cooperation entre son pays et les pays africains,
1 observateur de la Republique federale d'Allemagne a declare que 1'adoption
de la Convention de Lome III illustrait la volonte politique des pays europeens
et des pays africains de resoudre, de facon concertee, les problemes ayant
trait au commerce, a la cooperation economique et au development. II a

Til-■?"t> i imp°rtanCf ^Ue son Gouvernement accordait a la cooperation
multilateral avec les pays africains, notamment dans les domaines des
«nication., de la securite alimentaire, de 1'energie et de la planification

du developpement, en emettant 1'espoir que la cooperation etroite et
traditionnelle entre son pays et la CEA soit maintenue et en appelant
1 attention des participants sur les mesures prises par son Gouvernement

IZtV™ it- miSAe, ^ °eUVre ^ Pr°^amme regional de prevention des pertes
apres recolte en Afnque, adopte par la Conference des ministres, a sa onzieme
reunion. Mettant 1'accent sur le probleme de marches des produits de base
de 1 Afrique et la necessite de le resoudre, 1 ■ intervenant a precise que son
Gouvernement avait presente une proposition a la CNUCED sur la stabilisation

^^65 d eXP°rtatlOn €t «P*«it que la Conference soutiendra\t £™
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281. L'intervenant s'est felicite du fait que la prochaine session

extraordinaire de I'Assemblee generale des Nations Unies se pencherait sur

le probleme de securite alimentaire et de relance du secteur agricole en
Afrique. De merne, l'Assemblee generale serait appelee a examiner la situation

relative a la dette de I1Afrique et ses incidences sur le developpement

economique du continent. II a souligne la necessite de prendre des mesures

de nature a augraenter les recettes d'exportation, en rendant horainage aux pays

africains pour 1'attitude realiste et constructive qu'ils avaient adoptee

lors des recentes negociations du GATT.

282. L'observateur de France a declare que la reunion en cours revetait une

importance particuliere, dans la mesure ou elle se deroulait a un moment ou

la situation economique de l'Afrique etait au centre des debats des plus hautes

instances internationales. L'aide au developpement revetait, maintenant plus

que jamais, un caractere prioritaire, et il conviendrait, a cet egard, de

prendre en consideration les serieux obstacles poses par la dette de fa^on
a permettre aux gouvernements africains de mener a bien les reformes qu'ils
avaient adoptees. La France consacrait 70 p. 100 environ de son aide bilaterale

a l'Afrique, et accordait la priorite aux pays les moins avances dont la

majorite se trouvaient en Afrique.

283. L'observateur de 1'Inde a dit que la vingt et unieme session de la Commis

sion se tenait a un moment ou le redressement economique de l'Afrique suscitait

un regain d'espoir et ou 1'avenir semblait plus prometteur. Le document etabli

par les sessions extraordinaires de la CEA et de l'OUA a Addis-Abeba, destine

a etre soumis a l'Assemblee generale des Nations Unies lors de la session

extraordinaire consacree a la crise economique de 1'Afrique, etait un plan

d'action concret et constituait une approche pragmatique de la solution des

problemes africains. On avait eu raison d'y mettre l'accent sur
l'autosuffisance. La communaute internationale devrait apprecier a sa juste

valeur ce concept de base et apporter a l'Afrique l'aide requise pour atteindre

les objectifs qu'elle s'etait fixes.

284. La strategic africaine soulignait la necessite du developpement agricole

et de la creation d'agro-industries. L'Afrique disposait d'enormes

potentialites en matiere de production vivriere. A cet egard, l'intervenant

a donne un aper^u de divers programmes et activates que son Gouvernement avait

entrepris en faveur des pays africains, et exhorte ces pays a mettre a profit
l'experience de plusieurs pays d'Asie en matiere d'agriculture et de gestion

des ressources en eau. II a informe la Conference de la participation et

de la contribution de I1Inde a la Conference de coordination du developpement

de l'Afrique australe. Les activites consistaient en un stage qui se

deroulerait du 5 au 10 mai 1986, destine a faciliter les echanges d' idees
et de donnees d'experience entre experts indiens et africains de l'alimentation

et de 1'agriculture et axe sur la planification, la recherche et la formation

agricoles, l'irrigation et la gestion des ressources en eau, la lutte contre

la secheresse et les services de vulgarisation; en outre, une exposition

d'equipement indien destine aux petites industries devait etre organisee a

Addis-Abeba (Ethiopie), vers la fin de 1986.

285. L'orateur a demande que des efforts concertes soient deployes pour promou-

voir le dialogue Sud-Sud et propose que le Centre pour la science et la techno-
logie devant desservir les pays non alignes et d'autres pays en developpement,
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soic cree en Inde en indiquant que 1'accord sur le systeme generalise de prefe

rences commerciales conclu entre les pays non alignes et les pays en developpe-

ment permettrait dans 1'immediat d 'elargir la cooperation a de nouveaux

domaines. Le Gouvernement indien etait toujours dispose a contribuer au

developpement economique de l'Afrique, notamment dans les domaines et par

les moyens qui pourraient etre determines a la suite des debats de 1'Assemblee

generale a sa prochaine session extraordinaire.

286. Le representant de la Tchecoslovaquie a dit que les problemes inherents

a la situation economique critique de l'Afrique tels que la secheresse, la

famine et 1'endettement exterieur etaient tres complexes. Us constituaient

ega lenient un motif de preoccupation pour son pays qui, dans la me sure de ses

possibilites et des moyens disponibless aiderait a les resoudre.

237. Les problemes que connaissait l'Afrique et, par dela elle, le monde

entier ne pouvaient etre resolus que dans le contexte d'une paix durable,

etant donne que la securite economique des Etats et le developpement economique

et social etaient lourdement tributaires du maintien de la paix, du desarmement

et, partant, de la diminution des depenses militaires. La Tchecoslovaquie

faisait done sienne la serie de propositions formulees par l'URSS. La reduction

des armements permettrait de consacrer des ressources considerables au

developpement. La solution des problemes economiques de 1'Afrique causes

par des siecles d'exploitation colonialiste et imperialiste passait egalement

par la restructuration des relations economiques grace a 1'instauration d'un

nouvel ordre economique international equitable.

238. On ne pouvait plus reporter la solution des problemes de 1'Afrique et

la Tchecoslovaquie contribuerait autant que possible au succes de la prochaine

session extraordinaire de 1'Assemblee generale consacree a l'Afrique.

239. Le representant du Conseil des Nations Unies pour la Namibie a souligne

que 1'emancipation politique et economique de la Namibie et de toute 1'Afrique

australe etait fortement entravee par le regime raciste d1Afrique du Sud. A

cet egard, il a mis I1accent sur 1'occupation illegale de la Namibie,

1'exploitation systematique de ses richesses avec 1'appui des puissances

exterieures ainsi que les actes de sabotage des economies des pays de la sous-

region. Tout en felicitant les divers pays africains et les institutions

internationales pour leur appui continu au programme d'edification de la nations

namibienne, il leur a lance un appel af in qu'ils renforcent cet appui. II

a remercie tres sincerement le pays hote pour le concours qu'il apportait

a la formation des Namibiens dans ses etablissements. L'orateur a termine

en exhortant les pays africains a serrer les rangs pour la preparation et

le deroulement de la prochaine session extraordinaire de 1'Assemblee generale

consacree a la situation economique critique de 1'Afrique.

290. L'Administrateur assistant et Directeur du Bureau regional du PNUI) pour

1'Afrique s'est felicite de 1'appui apporte d'une maniere generale pax le

Coraite technique preparatoire plenier au document sur le Programme regional

du PNUD pour l'Afrique - quatrieme cycle de prograramation 1987-1991, sur la

base duquel un projet de resolution concernant le Programme regional du PNUD

pour l'Afrique au cours du quatrieme cycle de programmation avait ete elabore
en vue d'etre presente a la Conference.
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291. Si les problemes nationaux devaient etre resolus au niveau national,

il n'en restait pas moins que les programmes inter-pays et les programmes

regionaux pourraient considerablement contribuer a les resoudre, Quelque

135 millions de dollars avaient ete alloues au titre du dernier cycle et on

estimait a quelque 200 millions de dollars le montant alloue au titre du

quatrieme cycle de programmation. Le Programme regional du PNUD avait pour

but principal d'aider les Etats membres a identifier, formuler et executer

des projets sous-regionaux ou multinationaux qui beneficieraient a plusieurs

pays et viendraient egalement completer les programmes nationaux.

292. La cooperation regionale en Afrique au cours des vingt dernieres annees

s'etait traduice par la creation de plusieurs organisations et institutions

intergouvernementales. Le Programme regional du PNUD avait, au cours des

dix dernieres annees, ete lie a ces institutions et 1'Administrateur du PNUD

esperait que ce type de collaboration permettrait de continuer a identifier,

formuler, concevoir et executer des programmes et projets regionaux au cours

du quatrieme cycle. Au cours de son quatrieme cycle de programmation, les

projets retenus dans le cadre du Programme regional du PNUD pour 1'Afrique

allaient s'articuler autour de trois points : i) recherche - developpement

pour la production vivriere; ii) productivity et gestion dans les domaines

de la production des biens et services; iii) energie, ressources en eau,

communications et transports.

293. Tout en admettant que d 'autres secteurs cles auraient pu figurer dans

le Programme, 1'orateur a souligne que le budget etant limite a 200 millions

de dollars sur une periode de cinq ans, ce programme devrait etre considere

comme une serie d'activites qui necessiteraient des ressources supplementaires

qui devraient provenir non seulement de l'exterieur mais egalement des Etats

africains eux-memes. II a souligne que les projets du Programme regional

visaient un objectif d'ordre social, finalite de toute activite de

developpement.

294. Dans le cadre du document directif, les gouvernements africains, les

institutions specialisees des Nations Unies, les organisations intergouverne

mentales et quelques organisations non gouvernementales (ONG) avaient ete

invites a soumettre des propositions. Des consultations etroites allaient

etre menees avant la soumission du Programme regional au Conseil d'administra

tion du PNUD qui devrait se reunir en juin 1937, apres qu'une session extra

ordinaire de la Conference des ministres de la CEA prevue en octobre 1986

ait examine et adopte le Programme regional.

295. S'agissant du projet de document directif du Bureau regional du PNUD

pour les pays arabes, le Directeur du Bureau regional du PNUD pour 1'Afrique

avait fait savoir que son homologue du Bureau charge des pays arabes s'etait

excuse de ne pouvoir participer personnellement aux travaux, mais lui avait

demande d'informer les participants qu'a la suite des consultations menees

dans le cadre des visites sur le terrain, des seminaires, symposiums et mis

sions aupres des gouvernements au cours des deux annees precedentes, le Bureau

regional pour les pays arabes avait degage les priorites suivantes pour le

quatrieme cycle de programmation : securite alimentaire, mise en valeur des

ressources humaines, introduction de technologies avancees et cooperation

technique entre pays arabes et africains en developpement (Programme "CTPD").
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296. Le Directeur du Bureau des Nations Unies pour la region soudano-sahelienne

(BNUS) a declare que depuis sa creation en 1973, le Bureau avait elabore et

execute quelque 300 projets de lutte contre la secheresse et la desertifica

tion aux niveaux national et regional, ce qui representait un investissement

total d'environ 1 milliard de dollars dans 22 pays africains. Le Bureau souhai-

tait vivement etendre ses activites aux pays de 1'Afrique australe vietimes

des effets desastreux de la secheresse et de la desertification en plus des

repercussions des menees subversives de 1'Afrique du Sud.

297. La secheresse et la desertification etaient desormais des elements a

prendre en consideration par le continent africain dans ses strategies et

programmes de developpement. Les recommandations adoptees a Addis-Abeba lors

de la reunion interinstitutions des 17 et 18 mars 1986, parrainee par l'OUA,

la CEA et le BNUS, insistaient sur la necessite d'adopter une approche globalc

et multisectorielle, invitaient chaque pays africain concerne a elaborer et

a integrer dans ses strategies et programmes de developpement un plan de lutte

contre la secheresse et la desertification, et appelaient une meilleure

cooperation regionale et sous-regionale compte tenu du fait que la secheresse,

la desertification, la transhumance et les mouvements de populations ignoraient

les frontieres territoriales.

298. S'agissant de la cooperation Sud-Sud dans le domaine de la lutte contre

la secheresse et de la desertification3 les pays de 1'Afrique du Nord pouvaient

apporter un concours precieux aux pays au sud du Sahara en leur faisant partager

leur experience dans les domaines suivants : fixation des dunes de sable,

reboisement, amenagement des lacs dans les zones de haute altitude et formation

de cadres. Les secretariats de l'OUA et de la CEA ont ete invites a oeuvrer

pour que les chefs d'Etat et de gouvernement africains utilisent une telle

cooperation corame outil de choix pour 1'execution du Programme prioritaire

de redressement economique de 1'Afrique, 1986-1990.

299. L'observateur de 1'Union internationale des telecommunications (UIT)

a declare que l'activite fondamentale de son Organisation consistait a

reglementer, normaliser, coordonner le developpement des telecommunications

ainsi qu'a contribuer au developpement de ce secteur par des services

consultatifs et des echanges d'information de toutc sorte. Des 1963, la CEA

et 1'UIT avaient signe un arrangement administratif dont 1 'objectif etait

d'accclerer le developpement des telecommunications en Afrique et de mettre

en place un reseau regional dc telecommunications moderne et autonome couvrant

1'ensemble du continent afin de repondre aux besoins immediats et a long terme

des pays africains. Grace au soutien constant des membres du Comite de

coordination et des gouvernements africains, le continent pouvait s'enorgueillir

aujourd'hui d'un reseau moderne de telecommunications transcontinental. Le

reseau PANAFTEL avait deja permis d'eliminer dans une large mesure

1'acheminement d'appels telephoniques entre pays africains voisins par

l'intermediaire de capitales europeennes. II restait cependant beaucoup a

faire et le reseau PANAFTEL devait etre considere comme un projet en perpetuelle

evolution. Du fait des progres de la technologie, certaines liaisons devraient

etre modernisees et leur capacite accrue, tandis que d'autres attendaient

encore d'etre connectees ou etaient dans un etat catastrophique.

300. L'orateur a en outre declare que jusqu'ici, le reseau PANAFTEL avait

utilise surtout des liaisons terrestres a hyperfrequences, raais qu'il
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conviendrait aujourd'hui d'exploiter d'autres possibilites telles que les

cables sous-marins ou les systemes a satellites et toutes les technologies

appropriees, notamment celles qui pourraient ameliorer 1'implantation de

services de telecommunications dans les zones rurales ou vivait la raajeure

partie et la plus productive d'ailleurs de la population africaine.

301. II a conclu en disant que son Organisation poursuivrait son assistance

aux pays africains, avec la collaboration toujours plus etroite de la CEA,

de facon a contribuer a la realisation de l'objectif consistant a mettre,

d'ici la premiere moitie du siecle prochain, les communications a la portee

de tous.

302. L'observateur de la FAO a declare que, il y avait un an seulement,

302. L'observateur de la FAO a declare que, il y avait un an seulement, quelque

30 millions de personnes etaient menacees par la secheresse, ma is que la forte

pluviometrie enregistree ces derniers temps avait fait naitre de nouveaux

espoirs. La production vivriere et la production agricole en Afrique avaient

ainsi augmente de 4 p. 100 environ en 1985.

303. Pendant ces annees difficiles, la FAO avait alerte la communaute

internationale et mobilise l'aide necessaire aux operations de secours en

Afrique. II etait maintenant necessaire de redresser le secteur agricole dn

Afrique, en fournissant les principaux facteurs de production tels que les

semences, les outils aratoires et les engrais, et en apportant un appui dans

des domaines tels que les politiques des prix, 1'amelioration de l'acces aux

marches, la recherche-developpement, les mesures de prevention des pertes

alimentaires apres recolte et la raise en valeur des terres et des ressources

en eau et 1'adoption de mecanismes de controle en la matiere, autant de questions

deja examinees par le Comite technique preparatoire plenier. La FAO poursui-

vait ses activites dans ce domaine et avait, en collaboration avec les pays

concernes, elabore le Programme regional africain pour 1'agriculture.

304. Une etude approfondie des problemes structurels et du potentiel de la

production vivriere des differentes zones agro-ecologiques du continent avait

ete menee a bien dans l'espoir de contribuer a la mise en oeuvre du Plan d'action

de Lagos et du Programme prioritaire do redressement economique de 1'Afrique,

1986-1990.

305. S'agissant des progres accomplis dans le cadre du programme de la Decennie

des Nations Unies pour la femme, 1'intervenant a declare qu'il importait encore

d' intensifier les activites de la FAO en vue de debarrasser la femme africaine

de tous les facteurs tendant a en institutionnaliser la misere, en assurant

les participants de la volonte de son organisation de poursuivre ses efforts

dans ce domaine.

306. Enfin, il a emis 1'espoir que les arrangements proposes concernant

1'institutionnalisation de la Conference ministerielle africaine sur

l'environnement continuent a prendre dument compte des competences de la FAO

et des activites qu'elle menait.

307. L'observateur de 1'Organisation internationale du Travail (OIT) a releve

la convergence des objectifs de l'OIT, de la CEA et de l'OUA, a savoir la luttc

contre l'injustice, la misere) le chomage, le combat pour 1'instauration de
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conditions economiques, sociales et de vie raeilleures pour les populations

africaines confrontees aux catastrophes naturelies et aux effets de la crise

economique Internationale, en precisant que l'OIT n'etait pas indifferente

a la crise economique et sociale qui touchait les pays africains les moins

avances.

308. L'analyse faite dans le document directif sur le Programme regional pour

1'Afrique (1987-1991) appuye par le PNUD faisant ressortir la necessite

d'ameliorer l'agriculture et les ressources humaines rejoignait les

preoccupations de l'OIT. Son Organisation avait soutenu les projets de

cooperation technique, notamment dans les secteurs du developpement rural,

des infrastructures, des travaux a fort coefficient de main-d'oeuvre, des

activates cooperatives, de l'emploi rural et de la promotion des petites ct

moyennes entreprises.

309. Face aux problemes graves que connaissaient certains pays africains, l'OIT

s'etait efforcee d'adopter une nouvelle approche multidimensionnelle

correspondant a une vision globale et coherente des problemes poses a ces pays.

Elle etait disposee a cooperer avec la CEA et l'OUA, dans son domaine de

competence, et a renforcer sa cooperation avec les pays africains.

310. L'observateur du FMI a declare que quand la Conference des ministres s'etait

reunie un an auparavant, les perspectives d'avenir des economies africaines

etaient tres incertaines. Depuis lorss d'importants progres avaient ete realises,

notamment une reduction (de 15 a 13 milliards de dollars) du deficit du compte

des operations courantes avec 1'exterieur au cours de 1'annee 1985, malgre

une deterioration des termes de l'echange de l'ordre de 23 p. 100. Cette

amelioration etait due aux efforts deployes par les gouvernements africains

dans des circonstances difficiles. Le FMI avait joue un role dans ces efforts

de cooperation. Outre 1'assistance financiere ordinaire, 1'assistance technique

et en matiere de politique genera le apportee par le Fonds a ses pays membres,

a leur demande, etait en gros semblable a celle apportee par la Banque raondiale.

Le Fonds avait participe activement aux travaux des instances internationales

sur le developpement economique de 1'Afrique, tels que les travaux preparatoires

de la prochaine session extraordinaire de l'Assemblee generale sur la situation

economique critique de 1'Afrique.

311. II etait clair que les perspectives d'avenir demeuraient sombres. Les

paiements au titre du service de la dette exterieure de 1'Afrique avaient ete

estimes a quelque 15 a 35 milliards de dollars par an pour les cinq prochaines

annees, soit en moyenne environ la moitie des recettes d'exportation annuelles.

Compte tenu des resultats realises dans le passe, il y avait lieu d'etre

optimiste quant a la possibility de resoudre ces problemes. A cet effet,

l'observateur du FMI a informe les participants que le Fonds avait recemment

cree un mecanisme d'ajustement structurel destine a recycler les ressources

du Fonds d'affectation speciale pour fournir une assistance financiere aux

pays membres remplissant les conditions, confrontes a de serieux problemes

chroniques de la balance des paiements et adopte des programmes d'ajustement

a moyen terme, orientes vers la croissance.

312. Dans un message special adresse a la Conference, le Directeur general

de l'Unesco soulignait la cooperation etroite et de plus en plus intense qui

existait entre la CEA et l'Unesco dans divers secteurs d'interet commun pour
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le continent africain, et considerait que les reunions communes annuelles de

concertation constituaient un lieu de rencontre et un cadre privilegie de

cooperation a la base. II souhaitait aux participants plein succes dans leurs

travaux.

313. Dans un document distribue aux participants, il etait fait etat des

activites du Programme des Volontaires des Nations Unies et de son aptitude

a participer a des projets regionaux, y compris ceux realises par d'autres

organismes. La participation du Programme des Volontaires des Nations Unies

aux efforts de developpement engages dans divers secteurs en Afrique s'etait

axee, par le passe, sur les ressources humaines, 1'agriculture, la sante et

les transports.

314. Dans le cadre du quatrieme Programme regional pour 1'Afrique soutenu par

le PNUD, le Programme des Volontaires des Nations Unies s'attacherait a renforcer

les organismes nationaux d'appui au developpement et a favoriser la creation

de nouveaux organismes de meme nature. L'assistance technique a fournir dans

le cadre du Programme pour stimuler la participation des masses au developpement

serait assuree par le canal de ces organismes. Un projet regional global allait

par consequent etre elabore pour mettre a la disposition des gouvernements

africains un personnel qualifie chaque fois qu'ils en eprouveraient le besoins

dans le cadre de l'assistance accordee au titre du quatriene Programme regional.

315. Le representant de la Banque mondiale a declare que son Organisation

estimait que, dans les propositions africaines qui seraient soumises a la session

extraordinaire de l'Assemblee generale des Nations Unies sur la situation

econoraique critique de l'Afrique, la CEA et l'OUA avaient raison de souligner

1'importance de 1'alimentation et de 1'agriculture. Tout en se felicitant

des efforts deployes par le continent pour le developpement de la region, il

a exprime l'espoir que les bailleurs de fonds fourniraient les ressources

necessaires pour combler le deficit d'investissement.

316. II a souligne la necessite deja exprimee de faire preuve d'abnegation

et d'auto-discipline en vue de la realisation d'un developpement autonome en
mettant 1'accent sur 1'importance de la formation. Si les difficultes de

1'Afrique etaient en partie dues a des problemes de gestion en general, el les

ne suscitaient pas moins d'interrogations quant a la validite de certaines

idees et suggestions exprimees dans le passe en matiere de gestion economique.

La formation et l'echange de donnees d'experience dans les domaines de la gestion

et du developpement economique etaient done necessaires. L'intervenant a ensuite

mis en relief le role et les activites de l'Institut de developpement economique

(IDE) dont les programmes prevoyaient la formation en cours d'emploi et offraient

1'occasion d'un echange de donnees d'experience sur les problemes de

developpement. Jusque-la>1'IDE avait surtout axe ses efforts sur des ajustements

macro-economiques sectoriels.

317. Pour conclure, 1'intervenant a souligne 1'importance d 'un choix judicieux

des candidats pour la formation en cours d'emploi et la necessite de leur offrir

une remuneration appropriee apres leur formation. Il a recommande la creation

d'une institution africaine de formation en matiere de gestion macro-economique5

en precisant que la formation en matiere d'analyse des projets pouvait etre

mieux assuree par des institutions nationales.
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318. Le representant du Programme alimentaire mondial a declare que son

Organisation realisait, en Afrique, des projets dont le cout s'elevait a quelques

500 millions de dollars. Us portaient sur la conservation du sol, le

reboisement, les petits projets d'irrigation, la construction de routes dans

les zones rurales, la raise en valeur des ressources humaines et la securite

alimentaire, 1'objectif commun etant d1aider les petits exploitants a accroitre

la production vivriere et, partant, d'aider l'Afrique a devenir autonome sur

le plan alimentaire. Le PAM avait egalement de nombreux projets concernant

le transport, le stockage et 1'emmagasinage des denrees alimentaires tant au

titre de l'aide d'urgence que dans le cadre du developpement a moyen et a long

terme. Le Programme continuait a acheter des cereales des zones ayant un

excedent cerealier pour venir en aide aux pays africains en deficit vivrier.

319. Le representant du Conseil d'assistance economique mutuelle (CAEM) a

rappele que son Organisation avait pour buts de promouvoir, grace a une action

concertee des Etats membres, le renforcement constant de la cooperation, la

consolidation de 1'integration economique, le developpement progressif des

economies et des industries des pays membres, 1'accroissement de la productivity

du travail, 1'egalisation progressive des niveaux de developpement economique

des pays membres et 1'amelioration du niveau de vie de leurs populations. Les

pays membres du CAEM consideraient que la paix et le desarmement etaient

indispensables pour une restructuration des relations economiques
internationales.

320. Le revenu national des pays membres du CAEM avait augmente de 18 p. 100
en cinq ans. Afin de renforcer leur integration economique, les pays membres

avaient adopte, en decembre 19853 un programme global de developpement

scientifique et technologique couvrant la periode allant jusqu'a l'an 2000.

La raise en oeuvre de ce programme permettrait de promouvoir une cooperation

mutuellement benefique avec tous les pays, y compris les pays en developpement.

321. ^ Les pays membres du CAEM partageaient le point de vue exprime par la

Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA, a sa vingt et unieme

session ordinaire, selon lequel les problemes economiques de l'Afrique ne

sauraient etre resolus par des mesures a court terme telles que l'aide

alimentaire d'urgence, mais par une restructuration des economies africaines,
en mettant I1accent sur la formation des cadres et la mobilisation et
1'utilisation rationnelle des ressources financieres necessaires au developpement
de l'agriculture, des transports et des communications, de l'energie, des mines
et du secteur du batiment.

322.^ L'observateur de la Communaute economique des pays des Grands Lacs (CEPGL)
a declare que les difficultes que traversaient la plupart des pays africains

etaient dues en grande partie au declin de l'agriculture. II fallait done

mettre sur pied un plan de redressement du secteur agricole fonde sur des mesures

concretes et une analyse approfondie de la situation exacte de chaque pays,

et affecter les rares ressources financieres disponibles a la realisation de

projets d'integration concourant au developpement de ce secteur. L'un des
secteurs prioritaires identifies, vers lequel devraient etre canalises tous

les moyens financiers, techniques et humains disponibles etait celui de
1'alimentation et de l'agriculture. La CEPGL se felicitait de la creation du
Centre africain pour 1'application de la meteorologie au developpement.
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323. Dans le secteur industriel, la CEPGL axait ses efforts sur le developpement

des agro-industries, des industries chimiques, metallurgiques, mecaniques,

forestieres, des materiaux de construction et des petites industries. Le secteur

des transports et des communications avait toujours constitue l'une des

preoccupations majeures de la Communaute, compte tenu de 1"enclavement des

pays membres, question dfautant plus importante que ces pays offraient un

potentiel touristique important. Afin de promouvoir les echanges, une conven

tion sur la libre circulation des personnes, des biens, des services et des

-capitaux et sur le droit d'etablissement venait d'etre signee entre les pays

membres.

324. Pour terminer, 1'intervenant a lance un appel aux organismes internationaux

et aux pays amis pour qu'ils favorisent une concertation plus poussee aux niveaux

regional et sous-regional afin d'accelerer l'echange de donnees d'experience

et d'evaluer les efforts entrepris dans la realisation d'objectifs communs.

325. Dans un document distribue aux participants, la Communaute Internationale

Baha'ie avait declare que, comme en temoignaient notamment la crise alimentaire

qui sevissait en Afrique et 1'enorme disparite des niveaux de vie des

populations, peu de progres avaient ete realises dans la mise en oeuvre des

buts et objectifs de la troisieme Decennie des Nations Unies pour le

developpement.

326. Pour que les efforts de developpement soient menes a bien, il etait

necessaire que tous les partenaires cooperent. Cette cooperation devrait avoir

principalement pour objet de satisfaire les besoins fondamentaux de chaque

individu; de promouvoir ses energies creatrices, ses potentialites et son sens

de 1'initiative; d'assurer la participation des femmes au developpement et

de permettre aux pays d'eliminer9 dans leurs rapports reciproques, les enormes

inegalites qui existaient entre eux et qui continuaient a destabiliser le monde.

327. Pour developper cet esprit de cooperation a tous les niveaux, il etait

necessaire d'inculquer a tout le monde que 1'humanite est une, enselgnement

qui etait deja dispense dans un certain nombre de pays.

328. La Communaute internationale Baha'ie a loue les efforts deployes par

la CEA pour coordonner et faciliter la mise en oeuvre de strategies de

developpement appropriees. Les communautes baha'ies continueraient a accorder

la priorite aux objectifs de ces strategies3 car elles contribuaient a proraouvoir

les efforts de cooperation et de developpement a tous les niveaux.

Rapport de la sixieme reunion de la Conference des ministres des pays africains

les moins avances (point 6 de l'ordre du jour)

329. Le President de la sixieme reunion de la Conference des ministres des

pays africains les moins avances a presente le rapport de la reunion (document

E/ECA/CH.12/36) en faisant ressortir les themes principaux des allocutions

d'ouverture, des debats et des conclusions. La reunion avait examine : i)

la situation economique et sociale dans les PI1A d'Afrique pendant la periode

19u4-llJo5; ii) l'etat d'avancement de la mise en oeuvre du nouveau Programme

substantiel d'action dans ces pays pendant la periode 1934-19G6; iii)

1'evaluation des strategies alimentaires; et iv) les activites de la CEA pendant

la periode 1984-1905 et son programme de travail pour 1SG6-19C7. Elle avait

conclu que le taux de croissance des economies de ces pays avait continue a
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decliner en raison des mediocres resultats enregistres par le secteur agricole

et que les efforts deployes par les Etats et la coramunaute internationale pour

mettre en oeuvre le nouveau Programme substantiel d'action n'avaient pas ete

suffisants pour repondre aux besoins. Elle avait recommande que a) les

ressources consacrees au developpement des PMA ne doivent pas etre utilisees

pour assurer le service de leur dette; b) en matiere de modalites d'utilisation

de 1'assistance technique, les pays fassent meilleur usage des competences

des experts nationaux et, au besoin, aient recours a la cooperation Sud-Sud;

c) le secretariat de la CEA entreprenne une etude en vue d'evaluer les

ajustements structurels effectues par divers pays.

330. Le President a declare que la reunion avait envisage la possibility de

presenter a la session extraordinaire de 1'Assemblee generale des Nations Unies

consacree a la situation economique critique de l'Afrique un document special

sur les problemes des PMA et avait conclu que l'Afrique ne devait presenter

qu'un document soulignant la situation particuliere des PMA.

331. Au cours du debat qui a suivi, le representant des Comores a appele

1'attention des participants sur le fait que certaines des difficultes

rencontrees dans la realisation des etudes et des projets etaient imputables

a une penurie de ressources humaines et de competences. A ce propos, il a

signale que son pays avait 'tire profit de l'assistance technique fournie par

les Volontaires des Nations Unies et a propose d'examiner dans le detail, sur

le plan bilateral et sur le plan multilateral, les possibilites offertes par

cette assistance. . ,

332. La Conference a pri's note du rapport.

Rapport et _ recommandations de la septieme reunion du Comite technique

preparatoire plenier (point.7 de l'ordre du jour)

333. Le < President de -la septieme reunion du Comite technique preparatoire

plenier a' presente le rapport du Comite (E/ECA/CM.12/44) qui contenait egalement

les projets de 'resolution- recommandes pour adoption par la Conference des

ministres. Les d^ba^ts du Comite avaient abouti a un consensus sur tous les

points examines-, a 1' e*xc£ption du rapport de la cinquieme Conference des

ministres africains des 'transports, des conanunications et de la planification

tenue a Harare (Zimbabwe) du 3 au 11 mars 19o6 qui avait suscite des discussions

animees apres la declaration du representant du Ha,roc remettant en cause la

decision de la Conference oe ne pas retablir 1'axe Lagos-Tanger. Les conclusions

issues du Comite'a ce sujet figuraient dans le paragraphe 92 de son rapport.

334. Le representant du Haroc s'est felicite de la qualite et de l'exactitude

du rapport du Comite et a dit qu'il n'avait aucune objection a ce que la

Conference en prenne note. Toutefois, sa delegation se reservait le droit

de faire cies observations lorsque le projet de resolution 2 concernant la

Decennie des Nations Unies pour les transports et les communications en Afrique

serait examine par la Conference.

335. La Conference a pris note ciu rapport du Comite technique preparatoire

plenier.
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Projets de resolution presentes par la septieme reunion du Comite technique
preparatoire plenier en vue d'etre examines par la vingt et unieme session
de la Commission/douzieme reunion de la Conference des ministres (point 8 de
1 ordre du jour)

336. Les 26 projets de resolution presentes par la septieme reunion du Comite
technique preparatoire plenier en vue d'etre examines par la Conference des

ministres ont ete adoptes sous reserve des modifications et decisions et sans
prejudice des reserves indiquees ci-apres :

Projet de resolution no. 2 : Decennie des Nations Unies pour les transports
et les communications en Afrique

337. Le representant du Maroc a propose que des modifications soient apportees
audit projet de resolution.

338. II a indique que les modifications portaient sur le principe visant a
se conformer d'une part aux decisions enoncees dans le rapport du Secretaire
general de 1'ONU et adoptees a la quarantieme session de l'Assemblee generale
et de l'autre aux resolutions adoptees precedemment lors d'une des reunions
sectorielles et par la Conference des rainistres de la CEA.

339. Les modifications a apporter visaient a ce que l'on rajoute la phrase
suivante a la fin du paragraphe 7 c) du dispositif : "Etant entendu que la

CEA se conformera strictement au rapport du Secretaire general de I1ONU relatif

a la Decennie des Nations Unies pour les transports et les communications en
Afrique ainsi qu'aux resolutions adoptees precedemment".

340. L'amendement avait ete appuye par plusieurs delegations.

341. Conformement aux articles 56 et 62 du reglement interieur de la Commission,
le representant de l'Algerie a demande de soumettre aux voix l'amendement propose
par le Maroc.

342. Le President a suspendu les travaux pour permettre notamment aux pays
concerned de se consulter. Sur proposition du President, la Conference a ensuite
decide d'adopter tel quel le projet de resolution, etant entendu que le rapport
de la Conference des ministres ferait ressortir la position du Maroc qui a
beneficie du soutien de plusieurs delegations.

Projet de resolution no. 4 : Amelioration de la situation alimentaire et
redressement du secteur agricole en Afrique

343. Alinea 2 du preambule : a la suite de "1936-1990" inserer "adopte par

la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA au cours de sa vingt
et unieme session ordinaire".

Projet de resolution no. 6 : Developpement du tourisme en Afrique

344. Paragraphe 4 du dispositif, deuxierae ligne : faire preceder

"1'Organisation" des termes "le Secretaire general de".

troisieme ligne : faire preceder "autres organisations competentes"

de "les chefs de secretariat des".
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345. L'Algerie a retire ses reserves au sujet de cette resolution.

Projet de resolution no. 20 : Systeme panafricain de documentation et

d'information

346. Sans objet en fran?ais.

347. Se referant au paragraphe 7 du dispositif, le representant du Zaire a

informe les participants que son pays souhaitait abriter le futur Centre de

documentation et d'information de l'Afrique du Centre (CADIS).

Questions diverses (point 9 de 1'ordre du jour)

348. Le representant du Zaire a rappele les observations qu'il avait faites,

lors de la reunion du Comite technique preparatoire plenier, au sujet de la

periodicite des conferences des ministres de la CEA. II a suggere que les
representants examinent la question en profondeur et que celle-ci soit inscrite

a 1'ordre du jour de la prochaine conference.

349. Le Secretaire executif a fait savoir que la Conference des ministres,

reunie a Rabat (Maroc) en 1979, avait decide de ramener cette periodicite de

deux ans a un an, tout en prevoyant de revenir sur la question apres un delai

de quatre ans. La question avait ete reexaminee en 1983 et l'on avait decide

qu'en raison de la crise economique que traversait l'Afrique, la Conference

devait continuer a se reunir annuellement.

Date et lieu de la vingt-deuxieme session de la Commission et treizieme reunion

de la Conference des ministres (point 10 de 1'ordre du jour)

350. Le Secretaire executif a fait savoir que le Cameroun et le Congo s'etaient
proposes pour accueillir la vingt et unieme session de la Commission et douzieme

reunion de la Conference des ministres, mais le Cameroun avait ete retenu pour

la session de 1986 et le Congo pour celle de 1987. A l'issue des consultations

avec la delegation congolaise, ce pays ne semblait plus a meme d'accueillir

la session de 1987 a cause d'autres engagements. En I1absence d'autres

candidatures, la Conference se tiendrait au siege de la CEA a Addis-Abeba

(Ethiopie) en avril 1957.

351. Le representant du Congo a confirme que son pays ne pouvait pas accueillir

la Conference de 1907.

352. Les participants ont convenu alors de se reunir a Addis-Abeba conane l'avait

suggere le Secretaire executif.

Examen et adoption du rapport et des resolutions de la reunion (point 11 de

1'ordre du jour)

353. Le projet de rapport a ete presente le lundi 21 avrii 1986 par le

Rapporteur, qui en a brievement passe en revue les divers elements et a souligne

que le rapport portait essentiellement sur les decisions et recommandations

de la reunion.

354. La Conference a adopte le present rapport et les resolutions qui y

figurent.
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Cloture de la reunion (point 12 de l'ordre du jour)

355. Le Secretaire executif a donne lecture du communique final resumant les
principales conclusions de la reunion. Ce communique a ete approuve par
acclamations.

D. Programme de travail et ordre de priorites

356. Du 30 avril 1985 a ce jour, le secretariat a pris part a 1'execution

des activites prevues pour les troisieme et quatrieme trimestres de 1985 et

de celles decoulant de periodes anterieures.

357. Des details relatifs a 1'execution du programme de travail au cours de

la periode biennale 1984-1985 figurent dans le rapport biennal du Secretaire

executif, 1984-1985. Au cours du dernier trimestre de 1985, le secretariat

a etabli le rapport sur l'execution du programme pour la periode biennale 1984-

1985 concernant les principaux programmes du secretariat. Ce rapport fait

partie du rapport du Secretaire general a l'Assemblee generale, presente par

le canal du Comite des programmes et de la coordination, qui 1'examinera a
sa 26eme session en 1986.
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IV. RESOLUTIONS ADOPTEES PAR LA CONFERENCE DES MINISTRES

A SA DOUZIEME REUNION 1/

562 (XXI). Rapport biennal du Secretaire executif

La Conference des ministres,

Rappelant ses resolutions 403 (XVI) du 10 avril 1981 et 508 (XIX) du 26

mai 1984 relatives au rapport biennal du Secretaire executif,

Ayant examine le rapport biennal du Secretaire executif sur les activites

de la Commission au cours de la periode 1984-1985 2/,

Preoccupee par la deterioration de la situation des ressources dont dispose

la Commission pour executer son programme de travail en respectant son ordre

de priorite et, en particulier, par la diminution des fonds extrabudgetaires

provenant notamment de sources multilaterales et des fonds d'affectation

speciale,

Notant avec gratitude qu'un certain nombre d'organismes de financement

bilateraux continuent d'apporter un soutien financier et materiel accru aux

activites de la Commission,

Convaincue que, dans la situation economique critique que connait l'Afrique,

la Commission a besoin de plus de ressources d'autant que ses services sont

de plus en plus sollicites par les Etats membres,

Notant avec satisfaction que le secretariat est maintenant autorise a

recruter un fonctionnaire supplementaire qui sera charge de suivre et d'evaluer

regulierement les programmes et projets,

1. Prend note du rapport biennal du Secretaire executif pour la periode

1984-1985;

2- Felicite le Secretaire executif pour le caractere exhaustif de ce rapport

et pour les efforts deployes au cours de la periode biennale pour aider les

Etats membres, individuellement et collectivement, par l'entremise de leurs

organisations intergouvernementales, a affronter les problemes socio-economiques

critiques auxquels ils se heurtent;

3. Invite les Etats membres, compte tenu de la crise financiere que traverse

1'Organisation des Nations Unies et qui a eu une incidence nefaste sur le niveau

de son budget ordinaire, a verser ou a augmenter d'urgence leurs contributions

au Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour le developpement de

1'Afrique;

1/ L'Algerie a emis des reserves a propos de toutes les resolutions

concernant les institutions parrainees par la CEA.

2/ E/ECA/CM.12/3.
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4- Exprime sa gratitude aux bailleurs de fonds bilateraux pour l'interet
accru qu ils manifestent pour les travaux de la Commission;

5. Lance un apppel a 1'ensemble des donateurs, en particulier aux pays

developpes, aux pays en developpement en mesure de le faire et aux organismes

financiers internationaux et regionaux pour qu'ils fournissent davantage de

ressources a la Commission afin de lui permettre d'entreprendre les activites

programmers en faveur et pour le compte de ses Etats membres;

6. Lance un appel au Programme des Nations Unies pour le developpement

afin qu'il accroisse sensiblement les ressources mises a la disposition de

la Commission dans le cadre du quatrieme cycle de programmation regionale;

7< Prie le Secretaire executif de continuer d'etablir le rapport biennal

sous sa forme actuelle et de l'envoyer aux Etats membres six semaines au moins

avant la reunion du Comite technique preparatoire plenier, conformement aux
delais prescrits par l'Assemblee generale.

247eme seance,

19 avril 1986.

563 (XXI). Decennie des Nations Unies pour les transports et les communications

en Afrique

La Conference des ministres,

Rappelant sa resolution 291 (XII) du 26 fevrier 1977 ainsi que la resolution

2097 (LXIII) du Conseil economique et social en date du 29 juillet 1977 et

la resolution 32/160 de l'Assemblee generale en date du 19 decembre 1977,

proclamant la Decennie des Nations Unies pour les transports et les

communications en Afrique,

Rappelant egalement sa resolution 544 (XX) du 29 avril 1985, par laquelle

elle priait le Secretariat general de mettre a la disposition de la Commission

economique pour 1'Afrique des ressources finaneieres suffisantes pour lui

permettre d'organiser la cinquieme reunion de la Conference des ministres

africains des transports, des communications et de la planification de meme

que des reunions sur le cofinancement de certains projets, et sa resolution

437 (XIX) du 26 mai 1984, dans laquelle elle a fait sien le programme de la

seconde phase de la Decennies

Se referant a la resolution 1984/68 du Conseil economique et social en

date du 25 juillet 1984 et aux resolutions 3S/150 et 39/230 de l'Assemblee

generale en date du 19 decembre 19 03 et du 18 decembre 1984 relatives a la

Decennie des Nations Unies pour les transports et les communications en Afrique,
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Se referant egalement au rapport 3/ du Secretaire general de l'Organisation
des Nations Unies sur la Decennie des Nations Unies pour les transports et

les communications en Afrique soumis au Conseil economique et social a sa seconde

session ordinaire de juillet 1985 et a l'Assemblee generale a sa quarantine

session

Ayant pris note des rapports annuels sur les progres accomplis en 1984

et 1985, dans le cadre du programme de la Decennie, du rapport du Corps commun

d'inspection de l'Organisation des Nations Unies sur le programme de la Decennie

et du rapport du Comite de coordination interinstitutions sur le systeme regional

africain de telecommunications par satellite 47,

Se felicitant des efforts faits par le Secretaire executif pour mobiliser

des ressources et pour solliciter I1assistance de la communaute internationale

en vue de 1'execution de la seconde phase du programme,

Notant avec satisfaction que des ressources financieres ont ete degagees

par l'Assemblee generale pour la realisation des activites prevues dans ses

resolutions 38/150 et 39/230, notamment des etudes sur 1'harmonisation et la

coordination des divers modes de transports et sur les besoins en matiere de

main-d'oeuvre et de formation dans les domaines des transports et des

communications,

Notant les resolutions adoptees lors des reunions annuelles du Conseil

des ministres du MULPOC de 1'Afrique du Centre I, du MULPOC de 1'Afrique de

1'Est et de l'Afrique australe, du MULPOC de l'Afrique de 1'Ouest, du Conseil

des ministres et des commissaires d'Etat du MULPOC de l'Afrique du Centre II

ainsi que du Conseil des plenipotentiaires du MULPOC de l'Afrique du Nord sur

les transports et les communications,

1- Adopte le rapport et fait siennes les resolutions adoptees par la

Conference des ministres africains des transports, des communications et de

la planification a sa cinquieme reunion tenue le 11 mars 1986 a Harare (Zimbabwe)

2. Se felicite du role joue par le Comite de coordination interinstitutions

de la Decennie des Nations Unies pour les transports et les communications

en Afrique place sous la direction de la Commission economique pour l'Afrique,

organisme directeur dans la coordination des activites liees a la realisation

des objectifs de la Decennie;

3. Se felicite du soutien financier que l'Assemblee generale continue

d'apporter aux activites entreprises dans le cadre de la Decennie des Nations

Unies pour les transports et les communications en Afrique;

3/ A/40/409-E/1985/107.

4/ La delegation marocaine a exprime des reserves concernant cet alinea

du preambule.

5/ Le Maroc a exprime des reserves concernant ce paragraphe.
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4. Exprime sa gratitude a 1'Administrateur du Programme des Nations Unies

pour le developpement pour son soutien constant au programme de la Decennie

notamment en finan^ant le Groupe de coordination des activites entreprises

dans le cadre de la Decennie et le prie de continuer d'allouer des fonds a

la Commission au cours du quatrieme cycle de programmation du Programme (1987-

1991) en vue de la realisation des objectifs de developpement fixes dans le
cadre de la Decennie;

5. Remercie les pays donateurs et les institutions financieres pour

1'assistance financiere apportee en vue de 1'execution du programme de la

Decennie et les exhorte a poursuivre et a intensifier leur soutien audit

programme et au Comite de coordination;

6. Demande a l'Assemblee generale d'allouer, dans la limite des ressources

disponibles, les moyens necessaires a la CEA pour lui permettre :

a) de proceder a une evaluation detaillee du programme de la Decennie

conformement aux recommandations contenues dans le rapport du Corps c'ommun

d'inspection sur ce programme;

b) d'organiser les reunions du Comite technique des transports aeriens
et d'en assurer le service;

7. Prie instamment les Etats membres :

a) de fournir a la Commission economique pour l'Afrique les informations

relatives au financement et a 1'execution de leurs projets afin qu'il soit

procede a une evaluation detaillee du programme de la Decennie;

b) d'intensifier les efforts visant a obtenir le financement exterieur

de leurs projets et a fournir la composante locale du cout du projet;

c) de tout mettre en oeuvre pour atteindre les objectifs de la Decennie

conformement au Plan d'action et a l'Acte final de Lagos;

d) de tout mettre en oeuvre pour assurer 1'harmonisation et la coordination

des divers modes de transports aux niveaux sous-regional et intra-regionals

afin notamment de faciliter les echanges entre les sous-regions;

8. Invite les institutions specialisees des Nations Unies et les

organisations intergouvernementales africaines a aider davantage la Commission,

chacune dans son domaine de competence, a s'acquitter de sa tache de coordination

de 1'execution du programme de la Decennie;

9. Prie le Secretaire executif d'intensifier ses efforts pour rassembler

des donnees sur 1'execution des projets de la Decennie, de veiller a la

realisation des activites dont il est fait mention au paragraphe 6 et de

presenter a la Conference, a sa treizieme reunion, un rapport sur 1'execution

de la seconde phase du programme ainsi que sur 1'application de la presente

resolution.

247eme seance,

19 avril 1986.
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564 (XXI). Decennie du developpement industriel de 1'Afrique

La Conference des ministres,

Rappelant sa resolution 532 (XXj en date du 29 avril 1985 dans laquelle

elle demandait notamment 1'allocation de ressources devant permettre la mise

en oeuvre du programme de la Decennie du developpement industriel de 1'Afrique,

Rappelant en outre la resolution CM/Res.941 (XL) relative a la mise en

oeuvre du programme de la Decennie du developpement industriel de 1'Afrique,

adoptee par le Conseil des ministres de 1'Organisation de 1'unite africaine

a sa quarantieme session ordinaire,

Avant present a 1'esprit le Programme prioritaire de redressement economique

de 1'Afrique (1986-1990) adopte par la Conference des chefs d'Etat et de

gouvernement de 1'Organisation de 1'unite africaine a sa vingt et unieme session,

Consciente du fait que la mise en oeuvre du programme de la Decennie du

developpement industriel de l'Afrique et du Programme prioritiare depend de

la disponibilite de ressources suffisantes et de l'engagement des gouvernements,

aussi bien au niveau national et sous-regional que regional, ainsi que de celui

de la communaute internationale,

Notant avec satisfaction que, dans sa resolution 1985/61 du 26 juillet

1985, le Conseil economique et social priait 1'Assemblee generale d'etudier

la possibility d'allouer desormais a la Commission economique pour l'Afrique

un montant de 700 000 dollars par an a imputer sur le credit de 5 millions

de dollars alloue a 1'Organisation des Nations Unies pour le developpement

industriel en vertu de la resolution 39/233 de 1'Assemblee generale, en date

du 18 decembre 1984, en vue de la mise en oeuvre du programme de la Decennie

du developpement industriel de 1'Afrique,

Consciente de 1'importance fondamentale du lien entre l'industrie et

1'agriculture dans le Programme prioritaire de redressement economique de

l'Afrique et de la contribution vitale qu'apporterait la mise en oeuvre du

programme de la Decennie du developpement industriel de l'Afrique a la production

vivriere et au redressement de 1'agriculture en Afrique,

1* Reitere la necessite pour les pays africains de continuer d'accorder

la priorite au secteur industriel en raison de son importance cruciale pour

la mise en oeuvre du Programme prioritaire de redressement economique de

l'Afrique (1986-1990) et la realisation des objectifs du Plan d1action et de

l'Acte final de Lagos;

2. Prend note avec satisfaction du cinquieme rapport interimaire commun

9ur la Decennie du developpement industriel de l'Afrique 6/, et demande au

Secretaire executif de la CEA et au Directeur general de 1'ONUDI de le presenter

a 1'Assemblee generale par 1'intermediaire du Consei1 economique et

social;
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3. Se felicite des efforts deployes par les pays et les organisations

africains et par les secretariats de la Commission economique pour l'Afrique,

de 1'Organisation de 1'unite africaine et de 1'Organisation des Nations Unies

pour le developpement industriel en vue de la mise en oeuvre du programme de

la Decennie;

4. Se felicite egalement des rapports des centres multinationaux de

programmation et d'execution de projets sur les activites menees dans le cadre

du programme de la Decennie et souscrit aux resolutions adoptees par les organes

directeurs des centres sur la Decennie;

5- Prie les secretariats de la Commission economique pour l'Afrique

et de 1'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel

d'accroitre leur assistance aux pays africains et aux organisations

sous-regionales en vue de la promotion de la cooperation industrielle sous-

regionale dans le cadre de la Decennie;

6. Demande ins tamment a tous les pays et les organisations africains

d'intensifier leurs efforts en vue d'accroitre les ressources financieres et

humaines et de mobiliser toutes les competences et institutions nationales

pour mener a bien le programme de la Decennie;

7. Remercie 1'Organisation des Nations Unies pour le developpement

industriel d'avoir alloue 8,6 millions de dollars a 1'application du programme

de la Decennie, dans son budget-programme de 1986-1987;

8. Lance un appel a tous les Etats membres de 1'Organisation pour qu'ils

continuent d'apporter leur soutien au programme de la Decennie du developpement

industriel de l'Afrique;

9. Demande instamment au Comite du programme et du budget et au Conseil

du developpement industriel d'accroitre les fonds alloues au programme de la

Decennie dans le budget-programme de l'exercice 1988-1989, compte tenu du rang

de priorite eleve que 1'Organisation accorde a ce programme;

10. Lance un appel a l'Assemblee generale pour qu'elle donne suite a

la recommandation du Conseil economique et social contenue dans la resolution

1985/61 du 26 juillet 1985, dans laquelle il lui est demande d'allouers chaque

annee, a la Commission economique pour l'Afrique 700 000 dollars, somme

representant la difference entre le montant de 5 millions de dollars allpue

chaque annee a 1'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel

conformement a la resolution 39/233 de l'Assemblee generale et le montant annuel

de 4,3 millions de dollars alloue au titre du programme de la Decennie dans

le budget-programme de 1'Organisation pour l'exercice 1986-1987;

11. Demande que la transformation de 1'Organisation des Nations Unies

pour le developpement industriel en institution specialised n'entraine pas

la reduction des ressources destinees a 1'assistance aux organisations et pays

africains dans le cadre du programme de la Decennie du developpement industriel

de l'Afrique;

-12. Lance egalement un appel a la communaute international, aux organismes

multilateraux de financement, notamment au Programme des Nations Unies pour
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le developpement et a la Banque mondiale, ainsi qu'aux institutions d'aide

bilaterale et d'investissement, pour qu'ils augraentent leurs^ apports et

accroissent leur assistance technique au secteur industriel d'Afrique afin

de permettre la mise en oeuvre des projets nationaux et sous-regionaux

d'investissement et d'appui?

13. Exhorte tous les gouvernements africains a continuer a participer

aux reunions des organismes internationaux competents ainsi que de leurs organes

subsidiaires afin de veiller a ce que la priorite continue d'etre accordee

au programme de la Decennie du developpement industriel de l'Afrique et que

des ressources suffisantes soient allouees aux secretariats de la Commission

et de 1'Organisation en vue de 1'application du programme.

247eme seance,

19 avril 1986.

565 (XXI). Amelioration de la situation alimentaire et redressement du secteur

agricole en Afrique

La Conference des ministres,

Profondement preoccupee par le fait que, au cours des dernieres arnecs,

la situation de 1'alimentation et de 1'agriculture en Afrique n'a cciise de

se deteriorer, exacerbee en cela par les catastrophes naturelles, la secheresse

en particulier, et par la persistance de la crise econoraique mondiale,

Rappelant le Programme prioritaire de redressement economique de 1'Afrique,

1986-1990, adopte par la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de

1'Organisation de l'unite africaine a sa vingt et unieme session ordinaire,

qui accorde un rang de priorite eleve au secteur agricole et alimentaire,

Consciente des effets nefastes de la recession qu'ont connue recemment

les pays occidentaux developpes a economic de marche et des pratiques

commerciales restrictives qu'ils ont adoptees a l'encontre des exportations

agricoles des pays africains,

Prenant acte des diverses resolutions sur 1'alimentation et 1'agriculture

adoptees lors des reunions annuelles de 1936 des conseils des minis t res des

centres multinationaux de programmation et d1execution de projets de Gisenyi,

de Yaounde, de Lusaka et de Niamey, de celles du Conseil des rainistres et des

coramissaires d'Etat du Centre de Gisenyi ainsi que du Conseil des

plenipotentiaires du Centre de 1'Afrique du Nord,

Convaincue de la necessite de redresser 1'agriculture en Afrique, notamraent

en asseyant le developpement du secteur de 1'alimentation,

Notant les progres realises par certains pays en matiere de production

vivriere et formulant 1'espoir que cette tendance aboutisse, le plus tot

possible, a 1'eradication de la faim en Afrique,
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Avant: examine les rapports sur l'alimentation et 1'agriculture en
Afrique TJ i

*• Prend note des divers documents soumis par le secretariat sur le
developpement du secteur de l'alimentation et de l'agriculture;

2. Reaffirme les engagements pris individuellement et collectivement
par les gouvernements africains de mener a bien le Programme prioritaire de

redressement economique de l'Afrique, 1986-1990, qui met 1'accent sur
l'alimentation et l'agriculture;

3* Prie installment les Etats membres de traduire en programmes et projets
les recommandations sur l'alimentation et 1'agriculture figurant dans le
Programme prioritaire, en respectant notamment 1'engagement qu'ils avaient
pris d'augmenter, d'ici a 1989, la part des depenses publiques consacrees a
l'agriculture afin d'atteindre l'objectif de 20 a 25 p. 100 du volume total
des investissements publics;

4. Demande aux Etats membres de tout mettre en oeuvre pour introduire
des reformes structurelles dans le secteur de l'alimentation et de l'agriculture

grace a 1'application de la science et de la technique a ce domaine, au
perfectionnement de la main-d'oeuvre et au developpement de 1'infrastructure
materielle et sociale, a la creation d'institutions, a la conservation et a

l'utilisation rationnelle des ressources naturelles, notamment forestieres,
au maintien de^ l'equilibre ecologique et a 1'adoption de mesures d'intervention
en vue d'accroitre la production vivriere et agricole;

5- Dema_nde en outre aux Etats membres de promouvoir 1'autosuffisancc
collective en matiere de produits alimentaires, y compris les productions

animales, grace a la conception et a 1'execution de programmes sous-regionaux
et regionaux viables en matiere de recherche, de formation, de production et

de^ distribution d1intrants essentiels et de produits de 1'agriculture, de

l'elevage et de la peche et 1'adoption d'une politique de prix judicieuse,
conformement aux principes enonces dans le Programme prioritaire et dans le
Plan d'action de Lagos;

6* Invite les Etats membres qui ne l'ont pas encore fait a encourager
le mouvement cooperatif pour promouvoir le secteur agricole et creer dea

institutions nationales chargees d'appliquer les mesures prises en la matiere,

7* Exprime sa gratitude a la communaute internationale pour l'appui
genereux qu'elle a apporte aux pays africains pour leur permettre de faire
face a la crise;

**• Invite la communaute internationale a apporter, en plus de l'aide

d'urgence, un soutien accru pour le redressement et le developpement a moyen
et a long terme du secteur de l'alimentation et de l'agriculture;

V Documents E/ECA/CM.12/Rev.1, E/ECA/CM.12/15, E/ECA/CM.12/16, E/ECA/CM.12/17,
E/ECA/CM.12/6, E/ECA/CM.12/11, E/ECA/CM.12/39.
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9. Prie les pays developpes de renoncer aux pratiques commerciales

restrictives faisant obstacle au developpement de 1'exportation de produits

africains et de creer les conditions de ce developpement;

10. Invite le Secretaire executif, agissant en collaboration avec le

Directeur general de 1'Organisation des Nations Unies pour 1'alimentation et

I1agriculture, a continuer de sensibiliser la communaute internationale aux

problemes de 1'alimentation et de 1'agriculture en Afrique afin qu'elle appuie

les efforts deployes par les pays africains pour resoudre ces problemes;

11. Invite egalement le Secretaire executif, agissant en collaboration

avec le Directeur general de 1'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation

et 1'agriculture, a etendre aux pays et sous-regions qui ne sont pas encore

couverts, les etudes sur les politiques alimentaires et agricoles, les politiques

d'utilisation du sol, les programmes de substitution aux importations

alimentaires et les programmes pour la reduction des pertes alimentaires et

les mesures visant a aider les cooperatives et les organisations de petits

exploitants et a faire rapport sur les resultats des etudes a faire aux futures

reunions de la Conference des ministres;

12. Prie instamment 1'ensemble des institutions concernees par le

developpement du secteur de l'alimentation et de 1'agriculture de contribuer

a 1'application des aspects pertinents des programmes de travail des centres

laultinationaux de programmation et d'execution de projets pour 1986-1987;

13* Prie la Commission, en collaboration avec 1'Organisation des Nations

Unies pour ^alimentation et 1' agriculture, d' aider les pays de chaque sous-

region desservie par un centre multinational de programmation et d'execution

de projets, a leur demande, a elaborer des politiques alimentaires et agricoles

judicieuses;

14* Exhorte l'ensemble des institutions d'aide et des bailleurs de fonds

a aider les pays africains connaissant un excedent vivrier a preserver et gerer

leur production vivriere et a utiliser I1excedent pour venir en aide aux pays

africains en deficit vivrier;

15. Demande a tous les pays membres de la Commission economique pour

1'Afrique d'accorder la priorite aux echanges intra-africains afin de promouvoir

la production vivriere et de permettre a 1'Afrique d'ameliorer son coefficient

d'autosuffisance alimentaire;

16. Prie la Commission, 1'Organisation des Nations Unies pour

I1alimentation et I1agriculture et les autres organisraes internationaux

competents de renforcer les programmes destines a promouvoir la securite

alimentaire dans la region sous tous ses aspects, a savoir notamment la prise

de mesures previsionnelles telles que la gestion des stocks, la distribution

de vivres et la mise en place de systemes d'information et d'alerte rapide.

247eme seance,

19 avril 1986.
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566 (XXI). Role des centres multinationaux de programmation et d'execution
de pro jets dans la promotion de la cooperation sous-regionale

et de la cooperation technique et economique interregionale

La Conference des ministres,

Rappelant ses resolutions concernant la cooperation economique, notamment
les resolutions 552(XX) et 549(XX) en date du 29 avril 1985 portant respective-
ment sur la nomination des directeurs des centres multinationaux de programmation

et d'execution de projets et sur la cooperation technique et economique sous-
regionale, regionale et interregional,

Prenant note du rapport biennal du Secretaire executif sur les activites
du secretariat de la Commission en matiere de cooperation technique et econo
mique entre pays en developpement au niveau interregional, des rapports presen-
tes en 1986 par les organes directeurs des centres sur 1'execution de leurs
programmes de travail ainsi que des activites envisagees,

l' l£ felicite des mesures prises par le Secretaire executif en vue
de renforcer les centres multinationaux de programmation et d'execution de
projets et d'en ameliorer l'efficacite grace au detachement de fonctionnaires
du secretariat de la Commission economique pour l'Afrique aupres de ces centres;

2. Demande aux centres d'intensifier leurs efforts pour aider les organi
sations intergouvernementales et les institutions nationales competentes, dans
leurs sous-regions respectives, a definir et a lancer des projets multina
tionaux destines a renforcer la cooperation entre les Etats membres et a en
promouvoir 1'integration;

3* £ des mesures prises par les commissions regionales de

1'Organisation des Nations Unies pour formuler des propositions concernant
la cooperation technique et economique interregional dans les domaines du
commerce^ de l'industrie, des transports et des communications, de la fabri
cation d'engrais, de 1'informatique et de l'emploi des feromes et des jeunes
dans les zones rurales.

247eme seance,

19 avril 1986.

567 (XXI). Developpement du tourisme en Afrique

La Conference des ministres,

Consciente de I1importance de la contribution du tourisme au developperaent
economique, social et culturel des pays africains,

Reconnaissant 1'importance accrue des avantages que les Etats africains

peuvent tirer d'une action regionale concertee visant a harmoniser et a coordon-

ner les politiques et activites touristiques de facon a eviter le gaspillage

et le double emploi, ainsi que 1'existence, dans ce domaine, d'une cooperation
etroite entre certains Etats africains membres,
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Rappelant la Strategic de Monrovia pour le developpement economique de
l'Afrique et les dispositions pertinentes du Plan d'action et de l'Acte final

de Lagos,

Rappelant en outre la Declaration de Manille sur le tourisme international,

le "Document d'Acapulco" et les resolutions pertinentes de l'Assemblee generale

des Nations Unies,

1. Fait siennes les resolutions 1 et 2 adoptees par la Conference regionale

sur la cooperation intra-africaine en matiere de tourisme, tenue a Niamey (Niger)
du 2 au 6 octobre 1984, portant sur 1'institution d'une conference des ministres

du tourisme;

2. Accueille favorablement les decisions de la Conference de Niamey, qui

constituent le fondement logique et les principes directeurs devant regir

1'elaboration d'une strategie de cooperation regionale pour le developpement

du tourisme en Afrique;

3. Invite les Etats membres et les organisations intergouvernementales

et internationales competentes a soutenir activement les decisions de Niamey

et a rechercher collectivement les moyens d'appliquer ces decisions;

4. Demande au Secretaire executif, en collaboration notamraent avec le

Secretaire general de 1'Organisation de 1'unite africaine, et les chefs de

secretariat des organismes competents des Nations Unies, d'assurer 1'application

de la presente resolution et de presenter des rapports interimaires annuels

a la Conference des rainistres.

247eme seance,

19 avril 1986.

568 (XXI). Commerce et financement du developpement

La Conference des ministres,

Rappelant la resolution 39/29 de l'Assemblee generale en date du 3 decembre

1984 relative a la situation economique critique en Afrique et dont 1'annexe
souligne notamment la forte dependance des pays africains vis-a-vis d'un nombre

restreint de produits primaires d'exportation qui les rend particulierement

sensibles aux araples fluctuations des cours, avec pour consequence d'importants

manques a gagner dans les recettes d' exportation ce qui appelle la prise

d'urgence de mesures tendant a stabiliser les cours des produits de base, a

faciliter- 1'entree des produits africains primaires et non primaires sur les

marches internationaux et a diversifier la production,

Rappelant en outre le Programme prioritaire de redressement economique

de l'Afrique, 1986-1990, adopte par la Conference des chefs d'Etat et de

gouvernement de 1'Organisation de l'unite africaine a sa vingt et unieme session,

et le role important que le commerce et les finances peuvent jouer dans

1'execution de ce Programme,
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Reaffirmant sa resolution 541 (XX) en date du 29 avril 1985 sur le role

du commerce et du financement du developpement dans 1'attenuation de la crise

economique et sociale en Afrique, dans laquelle elle se declarait profonderaent

preoccupee par le role decroissant du commerce international et des finances

dans la recherche d'une solution a la crise economique et sociale dans un

environnement economique international peu favorable,

Notant que 1'absence de relations intersectorielies entre 1'agriculture,

1'industrie et le commerce a ete 1'une des principales causes de la faiblesse

du rythme d'industrialisation et, en particulier, de la faiblesse du taux

d'utilisation de la capacite de production dans nombre de pays africains,

Notant en outre que de nombreux pays africains continuent de n'accorder a

1'expansion du commerce interieur et intra-africain qu'un faible rang de priorite
dans leurs plans de developperaent,

Consciente de 1'importance du r6le que 1'Association des organisations

africaines de promotion commerciale joue et peut continuer de jouer dans la

promotion du commerce entre pays africains, notamment du commerce interieur

et intra-africain,

Reconnaissant la necessite de reduire au minimum 1'incidence de l'instabi-

lite economique dans le monde, d'augmenter les reserves en devises et d'augraen-

ter les recettes d'exportation de produits primaires et non primaires,

Prenant note des resolutions relatives au commerce et aux finances, adoptees

lors des reunions annuelles tenues en 1986 des conseils des rainistres des MULPOC

de 1'Afrique centrale, de 1'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe, ct de

1'Afrique de 1 'Ouest, du Conseil des ministres et commissaires d 'Etat de

l'Afrique centrale II ainsi que du Conseil des pienipotentiaires du MULPOC
de l'Afrique du Nord,

I. Questions relatives au commerce international

1* Adopte le rapport de la huitieme session de la Conference des ministres

africains du commerce 8/ et fait siennes les resolutions jointes en annexe

audit rapport et qui concernent a) la nouvelle serie de negociations commer-

ciales multilaterales 1 (VII), b) la creation et le developpement d'un systeme

regional africain d'informations commerciales 2 (VIII), c) le Code de conduite

des societes transnationales 3 (VIII);

2. Exhorte de nouveau les gouvernements africains a participer activement

aux negociations internationales globales Nord-Sud et Sud-Sud et a continuer

a se faire representer autant que possible aux negociations internationales

afin de pouvoir degager une position coherente commune;

8/ E/ECA/OAU/Trade/29.
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3. Demande au Secretaire executif, en collaboration etroite avec le Secre

taire general de 1'Organisation de 1'unite africaine et le Comite directeur

permanent de 1'Organisation, d'amener les pays africains a participer acti-

vement a la septieme session de la Conference des Nations Unies sur le commerce

et le developpement, en aidant le Groupe africain a organiser des reunions

lui permettant de proceder a un echange de vues et d'harmoniser sa position

lors de cette Conference et lors de la nouvelle serie de negociations

commerciales multilaterales a mener dans le cadre de 1'Accord general sur les

tarifs douaniers et le commerce et du futur systeme global de preferences

commerciales entre pays en developpement, en gardant present a l'esprit le

Programme prioritaire de redressement economique de l'Afrique, 1986-1990 9/;

4. Demande en outre au Secretaire executif de la Commission economique

pour l'Afrique, au Secretaire general de 1'Organisation de 1'unite africaine

et au Secretaire general de la CNUCED de redoubler d'efforts pour aider les

Etats membres a promouvoir les echanges entre les pays africains et les pays

socialistes de 1'Europe orientale et la Chine, notamment :

a) En assurant 1'expansion des echanges des produits semi-transformes,
transformes et semi-manufactures, en particulier;

b) En encourageant 1'organisation de missions commerciales et de voyages
d'affaires entre les pays africains et les pays en question.

II* Questions relatives au commerce national, sous-regional et regional

1* Invite les Etats membres a redoubler d'efforts pour trouver les moyens

d1assurer 1'expansion du commerce interieur et a adopter, a titre d1option

ausolument prioritaire, de nouvelles politiques visant a promouvoir la

production, la commercialisation et la distribution des biens produits

localement, notamment les produits agricoles et alimentaires, en vue de la

realisation de 1'autosuffisance alimentaire;

2. Invite en outre les Etats membres a accorder un rang de priorite plus

eleve aux mesures tendant a porter le commerce intra-africain, notamment de

cereales et d'autres produits enumeres dans le Plan d'action de Lagos, a savoir

le rizs le cafe, le the, le ma'is, le sorgho, le ble, les legumineuses, le Sucre,

la viande, le poisson, les graines oleagineuses et les huiles vegetales a 10

p. 100 du volume total des echanges du continent d' ici 1995 et a reduire, en

vue de Ieur elimination, les barrieres tarifaires et non tarifaires aux echanges

intra-africains ainsi qu'a promouvoir les echanges intra-africains de produits

industriels;

3♦ Lance un appel a tous les Etats membres pour qu' ils apportent, en vue

de les renforcer3 Ieur concours financier a 1'Association des organisations

africaines de promotion commerciale et aux autres organisations sous-regionales

et regionales de promotion de la cooperation economique et du commerce afin

de realiser l'autonomie collective au niveaux sous-regional et regional;

9/ Le Maroc a exprime des reserves concernant ce paragraphe.
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e 4. Reaffirae la necessite de faire demarrer, aussitot que possible, les
operations de la Federation africaine des chambres de commerce et prie instamment
les gouvernements africains de veiller a ce que les cotisations des membres
soient versees, le plus tot possible, au secretariat provisoire de la Federation
afin de lui permettre de commencer ses operations sans delai;

5- Exhorte en outre les chambres de commerce nationales qui ne l'ont pas
encore fait a adherer a la Federation des que possible;

6. Invite les Etats membres a accelerer le processus d'integration econo
mique au sein des groupements sous-regionaux existants et a favoriser la creation

de mecanismes d1integration economique dans les sous-regions non encore pourvues
de tels mecanisraes, notamment en aidant les centres multinatlonaux de
programmation et d'execution de projets a mener a bien les activites suivantes :

a) realisation d'une etude sur le commerce frontalier non enregistre en
Afrique centrale;

b) organisation d'une table ronde des agents economiques et des
representants des gouvernements des pays d'Afrique centrale;

c) renforcement du Centre de promotion et de formation en matiere de
commerce exterieur pour l'Afrique de l'Est et l'Afrique australe;

d) convocation d'une reunion intergouvernementale d'experts chargee
d etudier les mesures et politiques commerciales, en particulier celles rela

tives au projet de creation d'une zone d'echanges preferentiels et d'un systeme
de compensation et de paiements pour les pays d'Afrique du Nord;

e) creation d'une bourse de marchandises pour les Etats d'Afrique de l'Est
et d'Afrique australe.

Ill* Appui international a la promotion des echanges

1. Invite les donateurs bilateraux et multilateraux a prevoir dans leurs
enveloppes de financement les moyens de promouvoir et de developper le commerce

africain3 un facteur essentiel du developpement;

2- Invite egalement le Programme des Nations Unies pour le developpement

a accroitre son assistance financiere a la Commission economique pour l'Afrique

dans le cadre de son quatrieme cycle de programmation afin de permettre a cette

derniere d1aider effectivement les Etats membres dans I1execution de programmes

et projets visant a promouvoir les echanges intra-africains et le commerce

exterieur en vue d'accroitre leurs recettes en devises.

247eme seance,

19 avril 1986.
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569 (XXI). Institutions parrainees par la Commission economique pour l'Afrique

La Conference des ministres.

Ayant examine

9/
a) Le rapport biennal consolide (1984-1985)— du Secretaire executif

sur les activites des institutions regionales et sous-regionales parrainees

par la CEA,

b) Le document intitule "Programme de travail et budget biennal d'en-

semble des institutions ..regionales et sous-regionales parrainees par la CEA

pour la periode 1986-1987"— , etabli par le Secretaire executif,

Prenant ainsi note avec satisfaction des activites entreprises ou envi-

sagees par ces institutions en vue de 1'application du Plan d'action et de l'Acte

final de Lagcs et afin de se procurer des revenus,

Preoccupee par 1'insuffisance des ressources financieres accordees a ces

institutions par les Etats africains, ce qui a des repercussions negatives sur

le developpement de ces institutions,

Rappelant sa resolution 550 (XX) du 29 avril 1985 dans laquelle elle demande

notamment au Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique

et au Secretaire general de 1'Organisation de 1'unite africaine de s1informer

aupres des gouvernements des Etats membres des institutions qu'elles parrainent

pour savoir s'ils sont encore interesses par celles-ci et, dans l'affirmative,

obtenir d'eux une declaration solennelle de soutien financier a ces institutions,

ainsi que le reglement immediat de 25 p. 100 des arrieres et le paiement du

solde sur une periode de cinq ansa

Prenant note avec satisfaction de 1'appui financier et materiel accorde

a ces institutions par le Programme des Nations Unies pour le developpement

ainsi que par d'autres organismes des Nations Unies et des organismes donateurs

bilateraux et multilateraux,

Convaincue que, en dotant ces institutions des ressources necessaires,

celles-ci pourront renforcer et ameliorer leurs services,

1. Lance un appel aux Etats membres des institutions regionales et sous-

regionales parrainees par la Commission economique pour l'Afrique pour qu'ils

reaffirment leur interet dans ces institutions et demande aux Etats qui n'ont

pas verse l'integralite de leurs contributions de regler leurs arrieres le plus

tot possible;

2• Exhorte les pays africains a recourir au maximum aux services tech

niques que peuvent fournir ces institutions chaque fois que ces services sont

disponibles;

10/ E/ECA/CM.12/25.

11/ E/ECA/CM.12/26.
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3- Exhorte egalement :

a) Les institutions africaines et autres, notamment les organismes de
financement relevant du systeme des Nations Unies, a recourir au maximum aux
services techniques que peuvent fournir les institutions parrain^es par la
Commission; ^

b) Les institutions parrainees par la Commission a recourir elles-memes
aux services techniques que peuvent fournir l'une ou 1'autre d'entre elles;

4. Lance un appel aux organismes des Nations Unies et aux organismes
donateurs, bilateraux et multilateraux, pour qu'ils accordent un appui materiel
et financier a ces institutions et demande, en particular, au Programme des
Nations Unies pour le development d'appuyer les programmes de ces institu
tions dans le cadre de son quatrieme cycle de programmation pour 1'Afrique (1987-

247eme seance,

19 avril 1986.

570 (XXI). Lancement d'un programme de creation en Afrique de chaires de techno-
lQgie dans les domaines du traitement des produits alimentaires '
de la biotechnologie, de la nutrition et de la sante ~

La Conference des ministres,

RSPESlant les recommandations du Plan d'action de Lagos invitant les pays
africains a creer des institutions regionales pour permettre a 1'Afrique d'at-
teindre rapidement un developpement autonome et auto-entretenu,

Consciente du role que joue le Centre regional africain de technology dans
le developpement des technologies, notamment en matiere de production vivri^re
de reduction des pertes apres recoltes, de traitement, de conservation, de
stockage et de distribution des produits alimentaires,

. avec satisfaction les resultats de la rencontre d'eminents hommes
de science africains et non africains, sous les auspices du Centre regional
africain de technologie, du Systeme de financement des Nations Unies pour la
science et la technique au service du developpement, du City College of New
York et de 1 Association des universites africaines, tenue a Dakar en mars 1986
et au cours de laquelle a ete lance un programme de creation, en Afrique, de
chaires de technologie, M

1. Felicite les promoteurs de la rencontre scientifique d'avoir pris
1 initiative du lancement du programme de creation, en Afrique, de chaires de
technologie dans les domaines du traitement des produits alimentaires, de la
biotechnologie ainsi que de la nutrition et de la sante, en vue de trouver des
solutions a long terme aux problemes de malnutrition et de sante en Afrique-
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2. Se felicite du fait que le traitement des produits alimenta ires, la

biotechnologie ainsi que la nutrition et la sante ont ete reconnus comme priori-

taires dans le developpement technologique des pays africains et comme secteurs

absolument prioritaires si l'on veut corabattre la crise economique de l'Afrique;

3. Lance un appel aux organisines des Nations Unies et aux autres organisa

tions internationales, regionales, sous-regionales et nationales afin qu'ils

apportent leur appui total au programme de creation en Afrique de chaires de

technologie;

4. Lance egalement un appe1 aux bailleurs de fonds et aux organismes de

financement pour qu'ils contribuent genereuseraent a la mise en place du programme;

5. Encourage le Centre regional africain de technologie et les promoteurs

du programme a poursuivre, en collaboration avec la Commission economique pour

l'Afrique, 1'Organisation de l'unite africaine et d'autres organisations regio

nales et internationales, leurs efforts en vue de mettre au point des technologies

qui permettront a l'Afrique d'atteindre 1'autosuffisante alimentaire;

6. Demande au Secretaire executif, en etroite collaboration avec le Secre

taire general de 1'Organisation de l'unite africaine, de porter cette initiative

des homines de science africains et non africains a 1'attention des chefs d'Etat

et de gouvernement africains lors de la session extraordinaire de l'Assemblee

generale consacree a la situation economique critique de l'Afrique.

247eme seance,

19 avril 1986.

571 (XXI). Etablissements humains

La Conference des ministres,

Rappelant ses resolutions 316 (XIII) du ler mars 1977 portant creation du

Comite regional intergouvernemental des etablissements humains et 358 (XIV)

du 27 mars 1979 sur les etablissements humains,

Rappelant egalement sa resolution 40u (XVI) du 10 avril 1981 dans laquelle

elle a elargi le mandat du Comite regional intergouvernemental aux questions

relatives a 1'environnement,

Ayant examine le rapport de la troisieme reunion du Comite regional inter

gouvernemental mixte des etablissements humains et de 1'environnement, tenue

a Addis-Abeba (Ethiopie) du 22 au 26 juillet 1935,

Convaincue que les besoins en matiere d'habitat et de construction demeurent

tres important s et absorbent une part de plus en plus grande des res sources

des Etats membres et que ces derniers devraient beneficier d'une assistance

accrue pour y faire face,

Consciente du role primordial que doit jouer la recherche appliquee dans

I1amelioration de la situation des etablissements humains en general et dans



- 94 -

la promotion des industries locales des materiaux de construction et du batiment
en particulier,

Rappelant, a ce propos, les conclusions, resolutions et recommandations

adoptees par differentes reunions, en particulier les recentes reunions des

organes directeurs des centres multinationaux de progratnmation et d1execution

de projets tenues en 1986,

1- Fait siens le rapport et les recommandations adoptes a la troisieme

reunion du Comite regional intergouvernemental mixte des etablissements humains

et de l'environnement ainsi que les conclusions pertinentes des recentes reunions

des centres multinationaux de programmation et d'execution de projets dans ce

domaine;

2- Prie instamment les Etats membres, en collaboration avec le secretariat

de la CEA, de prendre les mesures appropriees pour assurer 1'execution des acti-

vites specifiques recommandees par le Comite regional intergouvernemental mixte

des etablissements humains et de l'environnement lors de sa troisieme reunion;

3- Invite la Commission des etablissements humains a aider le Comite regio

nal intergouvernemental mixte des etablissements humains et de l'environnement

a realiser les priorites regionales en matiere d'etablissements humains definies

par ledit Comite;

^# Felicite le secretariat executif de la CEA, le PNUD, l'ONUDI, ainsi

que les pays et organismes donateurs, bilateraux et multilateraux, pour

l'assistance appreciable qu'ils ont fournie a ce jour dans le domaine de la

promotion des industries locales des materiaux de construction et du batiment

dans la region africaine;

■** Prie en particulier le Secretaire executif de la CEA de tout mettre

en oeuvre pour que la recherche appliquee dans le domaine du developpement des

industries locales des materiaux de construction et du batiment, sur des bases

sous-regionale et regionale, puisse beneficier, au cours de la periode 1987-

1991, d'une assistance substantielle du PNUD, des autres organismes et pays

donateurs ainsi que des organisations non gouvernementales interessees;

6. Recommande que soit renforcee la cooperation entre le secretariat de

la Commission economique pour 1'Afrique 3 le Centre des Nations Unies pour les

etablissements humains (Habitat), 1'Organisation des Nations Unies pour

1'alimentation et 1'agriculture, 1'Organisation internationale du Travail,

1'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel et toutes

les organisations non gouvernementales et intergouvernementales competentes

en vue de promouvoir les activites en matiere d'etablissements humains dans

la region africaine.

247eme seance,

19 avril 1986.
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572 (XXI). Participation de l'Afrique aux preparatifs de la Conference des

Nations Unies pour la promotion de la cooperation dans le domaine

des utilisations pacifiques de l'energie nucleaire

La Conference des ministres,

Rappelant les resolutions de 1'Assemblee generale 32/50 du 3 decembre 1977

et 39/74 du 13 decembre 1934, dans lesquelles il est demande aux organismes

competents de veiller a ce que' les instances regionales apportent \une

contribution rationnelle aux travaux de la Conference des Nations Unies pour

la promotion de la cooperation internationale dans le domaine des utilisations

pacifiques de l'energie nucleaire,

Consciente des enormes possibilites de progres social, economique et tech

nique qu'offrent au continent africain les multiples applications de l'energie

nucleaire qui pourraient venir s'ajouter aux autres technologies existantes,

Prenant note des conclusions des reunions d'experts africains, tenues au

siege de la Commission economique pour 1'Afrique du ler au 4 juillet 1985 dans

le cadre des preparatifs de la Conference, notamment de l'appel lance au Secre

taire executif pour qu'il apporte son concours au projet relatif a la creation

d'une association de specialistes africains en physique nucleaire,

1. Exhorte les pays africains a mettre en place, aux niveaux nationals

sous-regional et regional, le cadre organisationnel requis et les structures

institutionnelles necessaires pour promouvoir le developpement de la science

et de la technologie nucleaires et leurs applications pacifiques pour resoudre

les problemes de developpement socio-economique;

2. Invite les gouvernements africains a se faire representer a un niveau

adequat a la Conference des Nations Unies pour la promotion de la cooperation

internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de 1'energie

nucleaire;

3. Demande au Secretaire executif, en collaboration avec les chefs des

secretariats et des organismes et institutions specialisees competents du systeme

des Nations Unies :

a) d'accorder un soutien sans reserve au projet relatif a la creation d'une
association de specialistes africains en physique nucleaire;

b) d'accorder 1'assistance technique et financiere aux projets inter-afri-

cains visant a 1'introduction et au developpement des techniques nucleaires

dans les differents secteurs socio-economiques;

c) de faciliter et de promouvoir l'acces des pays africains a la maitrise
des techniques nucleaires a des fins pacifiques;
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d) d'associer des le debut les pays africains aux activites de recherche-
developpement en matiere nucleaire au lieu de leur fournir simplement des
produits finis.

247eme seance,

19 avril 1986.

573 (XXI). Perspectives sous-regionales

La Conference des ministres,

Rappelant sa resolution 501 (XIX) du 26 mai 1984 sur les etudes prospec-
tives en Afrique,

Prenant note avec interet de 1'etude conjointe Comite permanent inter-Etats

de lutte contre la secheresse dans le Sahel/Commission economique pour 1'Afrique

intitulee "Bilan du developpement economique et perspectives des pays membres
du Comite permanent inter-Etats de lutte contre la secheresse dans le Sahel,

Prenant note de la resolution 06/21/CM/86 adoptee par la Conference des

ministres du Comite permanent inter-Etats de lutte contre la secheresse dans

le Sahel et relative aux perspectives de developpement des pays raembres de
cette organisation,

Consciente de la necessite de donner suite aux conclusions du colloque

tenu a Dakar du 21 au 23 novembre 1985 sur le developpement economique des

Etats membres du Comite permanent inter-Etats de lutte contre la secheresse

dans le Sahel : Bilan et perspectives,

1. Recoramande que la Commission economique pour 1'Afrique poursuive sa

collaboration avec le Comite permanent inter-Etats de lutte contre la secheresse

dans le Sahel dans le cadre des decisions du colloque de Dakar et lance un

appel a la communaute internationale pour qu'elle apporte un soutien au Comite

et aux pays membres en vue de la realisation du Plan d'action et des directives

sur la recherche adoptes par la Conference des ministres du Comite;

2- Invite les autres institutions sous-regionales africaincs a realiser

de telles etudes prospectives;

3. Lance un appel aux donateurs bilateraux et multilateraux, en parti-

culier le Programme des Nations Unies pour le developpement, pour qu'ils aident

la Commission et les institutions sous-regionales a realiser des etudes
prospectives sous-regionales.

247eme seance,

19 avril 1986.
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574 (XXI). Institut africain de developpement economique et de planification

La Conference des ministres,

Rappelant ses resolutions 285 (XII) du 28 fevrier 1975, 350 (XIV) du 29
mars 1979, 399 (XV) du 12 avril 1980, 433 (XVII) du 30 avril 1982, et 537 (XX)
du 29 avril 1985 sur 1'Institut africain de developpement economique et de

planification,

Prenant note des realisations de 1'Institut et de l'interet que continuent

de raanifester les pays membres pour ses activites comae 1'atteste le rapport

annuel 1984-1985 de l'Institut,

Considerant la gravite de la situation financiere de l'Institut, situation

qui decoule de la baisse du niveau des contributions versees a l'Institut par

les Etats membres, et qui sont tombees de 600 000 dollars en 1982 a 255 000
en 1985, soit moins de 25 p. 100 du niveau de contribution escompte,

Notant que, a part les fonds octroyes par le Programme des Nations Unies

pour~~le developpement, qui sont restes au meme niveau ces dernieres annees,

l'Institut ne dispose pour ressources que des contributions des Etats membres,
et que les depenses de personnel sont couvertes uniquement par ces contributions,

Rappelant en outre le fait que l'Assemblee generale des Nations Unies n'a
pas approuve la creation des quatre postes permanents d'administrateurs qui

avaient ete recommandes par le Conseil economique et social par sa resolution

1985/62 du 26 juillet 1985,

Considerant que l'Institut est le seul institut panafricain qui se con-

sacre a la formation d'experts africains dans le domaine de la planification,

Convaincue que l'Institut peut et doit effectivement jouer un role impor-

tant dans la planification, afin d'aider Les Etats membres a surmonter la crise

economique que traverse l'Afrique,

Consciente du nouveau role que l'Institut est appele a jouer au cours des

prochaines annees, l'Institut devant tirer de ces activites une partie des

revenus necessaires a son fonctionnement,

1. Prie instamment le Secretaire executif de la CEA, de poursuivre ses

consultations avec le Programme des Nations Unies pour le developpement sur

le role que celui-ci doit jouer dans le financement des activites de l'Institut

africain de developpement economique et de planification dans le cadre du

quatrieme cycle de programmation et notamment dans la mise en place des services

qui feront de l'Institut une institution generatrice de revenus, et de donner

suite a la resolution 1935/62 du Conseil economique et social en date du 26
juillet 1985, relative a 1'inscription de quatre postes permanents pour

l'Institut au budget ordinaire;

2. Demande a tous les gouvernements africains de verser regulierement

leurs contributions annuelles pour permettre le bon fonctionnement de 1'Ins

titut;
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3. Exhorte les gouvernements africains interesses a tout mettre
en oeuvre pour verser des que possible a l'Institut, en plus de leurs

contributions de 1986, au moins 10 p. 100 de leurs arrieres;

4" Invlte les gouverneraents africains qui sont en mesure de le faire a
verser des contributions volontaires a l'Institut chaque fois que possible;

5* Demande instamment au Programme des Nations Unies pour le developpement
de poursuivre son appui financier a l'Institut au moins pendant la periode
transitoire, ce qui aidera l'Institut a finir par devenir une institution

generatrice de revenus, periode apres laquelle les pays africains assumeront

leur entiere responsabilite en ce qui concerne le financeraent du programme
de formation de base de l'Institut;

^ 6. Demande au Directeur de l'Institut de prendre toutes les dispositions
necessaires pour ameliorer les methodes de recouvrement des contributions des

Etats membres, et d'intensifier ses efforts pour obtenir, des sources exte-
rieures, des fonds sous forme de contributions volontaires ou d'assistance

technique pour appuyer les activites de 1'lnstitut et permettre 1'octroi de
bourses a des stagiaires;

7. Invite les Etats membres africains a utiliser pleinement les services
de formation de l'Institut en y envoyant des stagiaires ayant le niveau requis

et d'ouvrir davantage de credits au titre de leur chiffre indicatif de
planification pour financer l'octroi de bourses d'etudes.

247eme seance,

19 avril 1986.

575 (XXI). Projections economiques a court terme dans la region de l'Afrique

La Conference des ministres,

Rappelant sa resolution 500 (XIX) du 26 mai 1984 invitant les pays afri

cains a entreprendre des etudes prospectives a court terme et a elaborer des

previsions sous-regionales, et par laquelle le secretariat de la Commission

economique pour l'Afrique est prie d'aider les pays africains, sur leur de

mande, a mettre en place des systemes de projections economique a court terme,

Notant l'utilite et la necessite de mettre ces systemes en place dans les

pays africains pour leur servir de systeme d'alerte rapide et leur permet

tre d'etudier et d'appliquer des mesures d'ajustement a court terme pour faire
face aux perturbations internes et externes,

Consciente de la penurie de ressources due aux problemes economiques qui

se posent actuellement aux pays africains,

1. Invite les donateurs bilateraux et multilateraux, notamment le Programme

des Nations Unies pour le developpement, a fournir une assistance financiere

a certains pays africains et a la Commission economique pour l'Afrique pour
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leur permettre de mettre rapidement sur pied des systemes de projections econo-
miques a court terme, ainsi qu'une assistance au titre de la formation de

specialistes;

2. Demande au secretariat de la Commission, en etroite collaboration avec

les organismes nationaux de planification, les institutions multilaterales

et les instituts de recherche en Afrique, de poursuivre et d1intensifier ses

travaux dans le domaine des projections economiques a court^ terme, afin que

les pays africains soient a meme de gerer rationnellement leur economic

247eme seance,

19 avril 1986.

576 (XXI). Renforcement du Programme de formation statistique pour l'Afrique

La Conference des ministres,

Rappelant que le Programme de formation statistique pour l'Afrique (PFSA)
a ete cree en 1978 pour pallier la grave penurie de personnel statisticien

requis pour assurer la collecte, le traitement et 1'analyse des donnees indis-

pensables a la planification nationale et au developpement,

Prenant note du fait que le Programme a realise jusqu'ici des progres

importants mais que le probleme de 1'insuffisance du nombre de bourses^ pour

les etudes aux centres du PFSA constitue l'un des obstacles majeurs a son

developpement,

Rappelant que le Plan d'action de Lagos exhorte ^ les pays africains a

renforcer de toute urgence leur infrastructure en matiere statistique en vue

d'une prise de decision efficace et d'une bonne planification,

Considerant que la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de

1'Organisation de 1'unite africaine as a sa vingt et unieme session, reaffirme

que la realisation des objectifs du Plan d'action et de l'Acte final^ de Lagos

depend du developpement du large eventail des ressources humaines necessaires

a la formulation, a 1'execution et au suivi des programmes couvrant toutes

les activites du developpement economique,

Rappelant en outre la resolution 415 (XVI) du 10 avril 1981 intitulee

"Programme de formation statistique pour l'Afrique : Assistance speciale aux

pays africains lusophones",

Notant avec satisfaction que le Programme de formation statistique pour

l'Afrique constitue un bon exemple d'assistance multipartite auquel contribuent

notamment le Programme des Nations Unies pour le developpement, le Fonds des

Nations Unies pour les activites en matiere de population, la Communaute

economique europeenne, le Fonds du Commonwealth pour la cooperation technique

et divers organismes et institutions d'aide bilaterale et multilateral,

1. Exhorte les gouvernements africains a accorder un rang de priorite

plus eleve a la formation statistique et a faire en sorte qu'un nombre suffisant

de bourses soit alloue a la formation dans les centres participant au Programme
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de formation statistique pour l'Afrioue an h

247eme seance,

19 avril 1986.

577 (XXI)- Instituts africains de formation demographioue

La Conference des ministres,

" ■«demographique,

Rappelant la resolution 477 (XVIII) du 2 mai 1933 par laquelle la Confe
rence des mxnistres de la CEA a constitue un Comite special charg4^d'examiner
les ar.t-iv-i i-oc Am* ,-^«^.-J...i... . / , K miS= " examiner

parrainees par la Commission econoraique pour

^SOlution 55° <X«d» 29 avril 1985 dans laquelle

vites et

s. zi;

'institutions, et de trouver la meilleure vole a suivre,

Pienan^note de l'engagement pris par le Fonds des Nations Unies pour les
activites en matiere de population de continuer a financer les instituts aux
mveaux actuels jusqu'a la fin de 1987, date apres laquelle ces niveaux seront

^^^^;^"8' COnf°™^- * » rf-ol-«« 84/2X d £%££84/2X de

1. Exprime sa profonde gratitude au Fonds des Nations Unies pour les
Tour VS £n ™3tlere ,de PoP»l«"on. aux Etats metres et a d'autres d'onateurs
pour 1 assistance qu'ils ont fournie a ce jour au Regional Institute for
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Population Studies et a l'Institut de formation et de recherche demographiques,

en vue de la formation de demographes africains et de la promotion de la

recherche en matiere de population dans le continent;

2. Recommande aux pays africains de prendre progressivement a leur charge

le financement des instituts de facon a assurer, a la fin de la periode de

cinq ans, le financement d'une bonne part du budget de ces instituts 12/;

3. Lance un appel au Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere

de population pour qu'il continue d'assurer le financement des instituts de

fac.on a donner le temps aux gouvernements africains qui connaissent actuellement

de graves difficultes economiques de prendre progressivement la releve;

4. Invite le Secretaire executif a entreprendre la restructuration des

instituts sur la base des recommandations de la session conjointe des conseils

d'administration du Regional Institute for Population Studies et de l'Institut

de formation et de recherche demographiques, y compris la revision des statuts

et du bareme des traitements, du fait de cette restructuration.

247eme seance,

19 avril 1986'.

578 (XXI). Mise en place de services charges des questions relatives a

1'environnement en Afrique

La Conference des ministres,

Considerant la resolution 39/29 de l'Assemblee generale en date du 3 decembre

1984 sur la situation economique critique en Afrique, et l'effet devastateur

de la persistance de la secheresse, de la desertification et d'autres

catastrophes naturelles sur la production vivriere et agricole, la gestion

des ressources en eau, 1'approvisionnement en energie et la production

industrielle,

Rappelant la resolution AHG/Res.133 (XX) concernant la creation d'un Fonds

special d'assistance d'urgence dans les situations de secheresse et de famine

en Afrique adoptee par la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de

1'Organisation de 1'unite africaine, a sa vingtieme session ordinaire,

Rappelant egalement le Programme prioritaire de redressement economique

de l'Afrique, 1986-1990, adopte par la Conference des chefs d'Etat et de

gouvernement de 1'Organisation de 1'unite africaine, a sa vingt et unieme session

ordinaire,

Rappelant en outre sa resolution 499 (XIX) du 26 mai 1984 relative au Plan

d'action regional pour lutter contre les effets de la secheresse en Afrique,

12/ La Tunisie a emis des reserves concernant ce paragraphe.
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Desireuse de mettre en place, aux niveaux national, sous-regional et

regional, des services institutionnels afin d'attenuer les effets de la crise

actuelle, de lutter contre la degradation de 1'environnement et de promouvoir

la conservation des ressources naturelles,

Consciente que 1'Organisation regionale africaine de normalisation ne s'est

guere efforcee d'appliquer les normes en matiere de protection de

1'environnement,

Ayant pris note i) du rapport et des recommandations issus de la troisieme

reunion du Comite regional intergouvernemental raixte des etablisseraents humains

et de l'envi-ronnement 13/1 et ii) du rappcrt ' de la Conference ministerielle
africaine sur 1'environnement 14/,

Desireuse de prendre des mesures dans les domaines suivants :

a) Elaboration, au niveau national, de normes environnementales,

b) Application des conventions et protocoles relatifs a 1'environneraent,

c) Institutionnalisation de la Conference ministerielle africaine sur
I1environnement,

I. Elaboration au niveau national de normes sur 1'environnement

1- Recommande que les organismes nationaux de normalisation ou des

organismes similaires, au niveau de chaque pays africain, se chargent entierement

d'elaborer des normes sur 1'environnement et d'autres domaines et qu'ils

collaborent etroitement avec les services nationaux d'evaluation et de gestion

de 1'environnement pour 1'application des normes adoptees;

2. Recommande en outre que dans le cadre de 1'elaboration de normes

regionales visant a la protection de 1'environnement en Afrique, la Commission

economique pour 1'Afrique et 1'Organisation regionale africaine de normalisation

etablissent des liens avec les organisations internationales competentes en

matiere de normalisation dans le domaine de 1'environnement et examinent de

fa^on approfondie les normes etablies par les organismes avant de les appliquer

a 1'environnement africain tout en mettant 1'accent sur les "normes sociales"

afin de lutter contre la degradation de 1'environnement, en accordant la priorite

a 1'alimentation en eau potable, a 1'evacuation des dechets humains,

agro-chimiques et industriels ainsi qu'a la lutte contre la desertification,

et de lutter contre les effets de la secheresse;

JL3/ E/ECA/CM.12/9.

14/ E/ECA/CM.12/27 et Corr.l et Add.l - Telex adresse par le President de la

Conference ministerielle africaine sur 1'environnement au Secretaire executif

de la CEA et UNEP/AEC.1/2 - Rapport sur la premiere Conference ministerielle

sur 1'environnement, Le Caire (Egypte), 16-18 decembre 1985.
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3. Recommande en outre aux Etats membres de la Commission de creer des

organismes nationaux de normalisation et de renforcer ceux en place, les

mecanismes de coordination des questions relatives a 1'environnement, les

laboratoires de surveillance de la pollution et d'adopter une legislation sur

1'environnement afin que soient appliquees les normes nationales.

II. Application des conventions et protocoles relatifs a 1'environnement

1. Recommande qu'une etude soit entreprise pour determiner les difficultes

rencontrees par les Etats africains dans 1'application des traites internationaux

relatifs a 1'environnement;

2. Recommande en outre que la Commission economique pour 1'Afrique, en

collaboration avec 1'Organisation de 1'unite africaine, le Programme des Nations

Unies pour 1 'environnement et les organisations internationales competentes,

prete une assistance technique aux pays africains pour les amener a participer

davantage aux activites de protection de 1'environnement en Afrique.

III. Institutionnalisation de la Conference ministerielle africaine sur

1'environnement

1- Se felicite de I1initiative du Programme des Nations Unies pour

1'environnement d'organiser, en collaboration avec la Commission et

1'Organisation de 1'unite africaine, la Conference ministerielle africaine
sur 1'environnement;

2. Fait sienne la decision tendant a institutionnaliser la Conference

ministerielle africaine sur 1'environnement, qui se reunirait tous les deux

ans pour examiner le programme du Caire concernant la cooperation africaine

dans le domaine de 1'environnement et de 1'ecodeveloppementj

3. Decide que le Comite regional intergouvernemental mixte des

etablissements humains et de 1'environnement, dont la creation etait decidee

conformement au Plan d1action de Lagos, a la resolution 32/162 de l'Assemblee

generale et a ses propres resolutions 316 (XII) du 28 fevrier 1975 et 408 (XVI)

du 10 avril 1981, ferait office de groupe de travail technique consultatif

d'experts africains de la Conference ministeriel-le africaine sur 1'environnement;

4. Recommande que le Secretaire executif engage des consultations avec

le Directeur executif du Programme des Nations Unies pour 1'environnement,

le Directeur executif du Centre des Nations Unies pour les etablisseraents humains

(Habitat)et le Secretaire general de 1'Organisation de l'unite africaine, afin
de definir les modalites devant regir la cooperation entre le Comite regional

intergouvernemental mixte des etablissements humains et de 1'environnement

et la Conference ministerielle africaine sur 1'environnement ainsi. que le statut

juridique de cette derniere dans le cadre du systeme des Nations Unies et

presente un rapport a la Commission a sa vingt-deuxieme session en 1987.

247eme seance,

19 avril 1986.
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579 (XXI). Les femmes et le developpement en Afrique

La Conference des ministres,

Rappelant sa resolution 535 (XX) du 29 avril 1985 sur la femme et le

developpement, la resolution 40/108 de l'Assemblee generale en date dv. 13

decembre 1985 relative a 1'execution des strategies prospectives de Nairobi

pour la promotion de la femme, et la resolution E/CN.6/1986/L.24 de la Commission

de la condition de la femme sur la mise en oeuvre des strategies d'Arusha pour

la promotion de la femme,

Se felicitant des raesures prises par certains gouvernements africains en

faveur des femmes,

Toujours consciente de la necessite pressante qu' il y a d'incorporer

1'element "femme" dans les projets, programmes et plans nationaux de
developpement,

Determinee a preserver et a consolider les acquis de la Decennie des Nations

Unies pour la femme : egalite, developpement, paix,

Preoccupee par la gravite de la crise economique qui touche plus durement

les pays africains et ayant presente a 1'esprit la necessite imperieuse pour

les mecanismes nationaux, sous-regionaux mis en place pour promouvoir, renforcer

et developper la participation equitable des femmes dans le developpement
africain,

Preoccupee egalement par la crise financiere que traverse actuellenient

1'Organisation des Nations Unies dont le contrecoup s'exerce et sur les

programmes et sur le personnel des Nations Unies,

Consciente de 1'importance du financement du Programme d'integration de

la femme au developpement en Afrique par le Programme des Nations Unies pour

le developpement,

Considerant 1'elargissement du mandat du Fonds de developpement des Nations

Unies pour la femme en vertu de la resolution 39/125 de 1'Assemblee generale,

en date du 14 decembre 1984, ainsi que son Plan africain d'investissement servant

de cadre a ses activites en Afrique,

Se felicitant de I1importance de la contribution du programme de la

Commission economique pour I1Afrique en faveur de la femme au progres des femmes

africaines,

1. Lance un appel aux gouvernements africains afin qu'ils continuent de

tout mettre en oeuvre pour inclure la composante "femme" dans les plans,

programmes et projets de developpement national tout en encourageant la mise

en oeuvre de programmes et projets specifiques pour les femmes chaque fois

que cela parait possible;

^ * Demande aux gouvernements africains de tout mettre en oeuvre pour

mobiliser et debloquer des fonds en vue de la mise en oeuvre des strategies

d'Arusha et des strategies prospectives de Nairobi pour la promotion de la
femme;



- 105 -

3. Demande egalement aux gouvernements africains de faire participer les

mecanismes nationaux d'integration des femmes aux activites nationales de

planification et de programraation ainsi qu'aux negociations avec les institutions

internationales, intergouvernementales, regionales et sous-regionales de

financement, en vue d'integrer davantage les femmes au developpement;

4. Demande en outre aux gouvernements africains de continuer a tout mettre

en oeuvre pour qu'un fonctionnaire soit charge des questions feminines dans

les missions accreditees aupres de 1'Organisation de 1'unite africaine et de

1'Organisation des Nations Unies ainsi que dans les ambassades, afin que toutes

les resolutions et recommandations des reunions susceptibles d1avoir une

incidence sur les actions globales ou sectorielles d'integration des femmes

au developpement soient transmises aux mecanismes nationaux d1integration des

femmes pour suite a donner;

5. Prie les gouvernements africains et 1'Organisation des Nations Unies

de tout mettre en oeuvre tant en Afrique qu'en dehors de l'Afrique pour assurer,

d'une part, 1'augmentation du nombre de femmes africaines recrutees sur les

postes du budget ordinaire de 1'Organisation des Nations Unies, et, d'autre

part, la promotion des femmes africaines a des postes de decision au sein de

la Commission economique pour l'Afrique et de 1"Organisation des Nations Unies;

6. Demande instamment aux mecanismes nationaux d'integration de la femme

au developpement :

a) de tout mettre en oeuvre pour participer aux differents stades de la

preparation et de la programmation du quatrieme cycle du Programme des Nations

Unies pour le developpement;

b) d'organiser des reunions nationales d'information avec les services

techniques competents ainsi qu1avec les organisations non gouvernementales

sur la contribution des femmes a la planification nationale et au quatrieme

cycle de programmation;

c) de faire constamment preuve de vigilance afin de pouvoir participer

a la prise de decisions relatives a I1elaboration des plans ainsi qu'a

1'allocation des ressources dans ce cadre; et de veiller a la prise en

consideration et au suivi des resolutions relatives a 1'integration des femmes

au developpement;

d) de se doter de services techniques de progrannnation, de suivi et de

recherche qui seront charges de la collecte, du traitement et de la diffusion

de donnees relatives aux femmes et a leurs activites pour mieux integrer les

femmes au developpement;

7. Exprime sa reconnaissance et sa profonde gratitude au Programme des

Nations Unies pour le developpement pour le financement des programmes sous-

regionaux en faveur de la femme;

8. Lance un appel au Programme pour :
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a) qu'il continue d'apporter son appui au programme d1integration de la
temme au developpement des cinq centres multinationaux de programmation et
d^execution de projets, a l'lnstitut de gestion pour l'Afrique de l'Est et
1 Afrique australe et au Comite regional africain de coordination pour
1 integration de la femme au developpement dans le cadre du quatrierae cycle
de programmation, 1987-1991;

b) qu'il elabore ou assiste la Commission economique pour l'Afrique a
confectionner, a 1(intention des mecanismes nationaux d■integration de la femme
au developpement, un document d1information sur ses mecanismes de financement
et sur les autres sources de financement du systeme des Nations Unies ainsi
que sur la procedure a suivre;

c) qu'il debloque des fonds permettant la formation et la specialisation
technique d'experts des mecanisraes nationaux afin que ces derniers presentent
des descriptifs de projet repondant a la fois aux besoins des gouvernements
et aux normes des institutions de financement et qu'il donne la priorite aux
projets comportant une composante "femme";

d) qu'il imprime une nouvelle impulsion aux programmes des centres de
Gisenyi et de Tanger en faveur de la femme par le maintien du reliquat des
fonds du cycle precedent et par la nomination de nouvelles coordonnatrices;

9. Lance un appel aux gouvernements africains afin qu'ils veillent a allouer
des fonds provenant de leur chiffre indicatif de planification aux projets
d integration de la femme au developpement;

10* lli^—instainment la Commission economique pour l'Afrique d'apporter
son soutien au recrutement de consultantes nationales africaines et de poursuivre

ses activites relatives a 1'etablissement d'un repertoire des consultantes

africaines pour la conception et la mise en oeuvre des programmes d'integration
de la femme au developpement et le renforcement des capacites de planification
et de programmation des mecanismes nationaux;

11. Invite le Fonds de developpement des Nations Unies pour la femme, dans
le cadre de sa strategie pour 1'execution de son mandat elargi, notamment par
sa participation aux tables rondes organisees par les donateurs et a la

programmation par pays du Programme des Nations Unies pour le developpement,

a poursuivre ses activites en collaboration avec celles des centres

multinationaux de programmation et d'execution de projets en vue de 1'integration
des femmes au developpement;

12' Prle le Secretaire executif de prendre les mesures appropriees pour
que le Comite regional africain de coordination pour 1'integration de la femme
au developpement et le Centre africain de recherche et de formation pour la

femme participent a la reunion des planificateurs, statisticiens et demographes
afin de les sensibiliser aux strategies d'Arusha et de Nairobi relatives aux
programmes d'integration des femmes au developpement;

13 • Prie egalement le Secretaire executif de tout mettre en oeuvre pour
mobiliser de nouvelles ressources financieres tant aupres des gouvernements

africains que d'autres bailleurs de fonds pour permettre une diversification
et une augmentation des ressources du programme d'integration de la femme au
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developpement des centres multinational de progrannnation et d'execution de

projets j

14 Invite 1'Organisation des Nations Unies et les institutions de
financemint multilateral et bilaterales, gouvernementales et non

gouvernementales, ayant appuye les projets et programmes en faveur des femmes
en Afrique dans le cadre de la Decennie des Nations Unies pour la femme (1975-
1985), a tout faire pour continuer d'apporter leur appui au suivi des activates

nationals, sous-regionales et regionales en ^faveur de la femme en vue den
accroitre la contribution au developpement de 1'Afrique;

15 Prie en outre le Secretaire executif de rendre compte a la prochaine
session de la Commission des progres realises dans la mise en oeuvre de la
presente resolution aux niveaux national, sous-regional et regional.

247eme seance,

19 avril 1986.

580 (XXI). Les femmes et la session extraordinaire de l'Assemblee generate
des Nations Unies consacree a la crise economique et sociale en

Afrique 15/

La Conference des ministres,

Consciente de la crise economique et sociale que traverse actuellement

le continent africain et de la possibility pour les femmes d'en attenuer la

gravite grace a leur participation dans le domaine de 1'agriculture et de la

production vivriere,

Ayant examine les preparatifs de reorganisation de 1'unite africaine et

de la Commission economique pour 1'Afrique en vue de la session extraordinaire

de l'Assemblee generale des Nations Unies consacree a la crise economique et

sociale de I1Afrique,

Soucieuse de ce que cette session extraordinaire debouche sur des resultats

positifs pour 1'Afrique,

Convaincue que la solution de la crise economique de 1'Afrique passe

notamment par une participation accrue des femmes au secteur de 1'agriculture

et a la production alimentaire,

1. Se felicite de la decision de 1'Organisation des Nations Unies de

convoquer une session extraordinaire de l'Assemblee generale pour fonnuler
des strategies visant a resoudre la crise economique et sociale que traverse

1'Afrique;

15/ Le Maroc a formule des reserves concernant la presente resolution.
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2\ invite la Commission economique pour l'Afrique et 1'Organisation de
1 unite africaine a veiller a ce que dans les propositions de l'Afrique a la
session extraordinaire de 1'Assembled generale des Nations Unies qui doit se
tenir en mai 1986, soit reitere le role central que jouent les femmes dans

le developpement de l'Afrique, ainsi que le soulignent les strategies d'Arusha
pour la promotion de la femme;

3. Invite les Etats membres, 1'Organisation des Nations Unies et ses
institutions specialises, les donateurs et les organismes de developpement

a allouer un pourcentage des fonds destines au Programme de redressement
economique de 1 Afrique, aux besoins socio-economiques des agents de production
que sont les femmes;

4- P£i£ les Etats membres de 1'Organisation de 1'unite africaine et de
la Commission economique pour l'Afrique de faire en sorte que les programmes
des femmes^ soient inclus dans les structures ou mecanismes de suivi qui
pourraient etre constitues a lfissue de la session extraordinaire de 1'Assemble
generale des Nations Unies;

5; Prie instamment les Etats membres africains d'inclure des representantes
des mecanismes nationaux d'integration de la femme au developpement dans leur
delegation a la session extraordinaire de l'Assemblee generale des Nations
Unies, non seulement au niveau ministeriel, mais aussi a l'echelon des experts.

247eme seance,

19 avril 1986.

581 (XXI). Systeme panafricain de documentation et d'information

La Conference des ministres,

Rappelant sa resolution 377 (XV) du 12 avril 1980 relative au Systeme
panafricain de documentation et d'information,

Rappelant egalement sa resolution 413 (XVI) du 10 avril 1981 relative
au financement du Systeme,

( Rappelant en outre sa resolution 498 (XIX) du 26 mai 1984 portant creation
d un Comite technique regional du Systeme,

Notant avec satisfaction les resultats obtenus par le projet PADIS pour
ce qui est de l'assistance aux Etats membres en matiere d'elaboration de methodes
de traitement des donnees numeriques et non numeriques,

Rappelant egalement sa resolution 534 (XX) du 29 avril 1985 relative au
financement du programme de travail du Systeme et a 1'importance accordee par
les Etats membres au projet PADIS,
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Notant avec satisfaction les resultats des negociations du Secretaire

executif de la CEA avec les organismes donateurs concernant le financement

de la troisieme phase du programme du Systeme,

Se felicitant des mesures prises par certains Etats membres pour mettre

sur pied ou renforcer leur infrastructure en matiere d'information et de

documentation,

Notant avec satisfaction les mesures prises par les pays de la sous-region

d'Afrique du Nord en vue de la creation d'un systeme de documentation et

d'information pour l'Afrique du Nord,

Notant les resultats de 1'evaluation faite conjointement par le Programme

des Nations Unies pour le developpement, la Commission economique pour l'Afri

que , le Conseil de recherches pour le developpement international et le Gouverne-

ment nigerien,

Ayant examine le rapport et les recommandations du Comite technique regio

nal du Systeme a sa deuxieme reunion tenue les 11 et 12 avril 1986 a Yaounde

(Cameroun),

1. Adopte le rapport de la deuxieme reunion du Comite technique regional

du Systeme panafricain de documentation et d'information et prend acte du

programme de travail du Systeme pour la periode 1986-1907 qu'il contient;

2. Remercie le Programme des Nations Unies pour le developpement et le

Centre de recherches pour le developpement international pour leur partici

pation a 1'evaluation et pour 1'engagement qu'ils ont de nouveau pris de fournir

une aide financiere au projet PADIS;

3- Remercie le Gouvernement francais, le Gouvernement de la Republique

federale d'Allemagne et la Banque africaine de developpement pour 1'interet

qu'ils ont manifeste pour le financement de certains elements du programme

du Systeme;

4. Rend hommage a la Ligue des Etats arabes, pour avoir accepte que le

Centre de documentation de la Ligue des Etats arabes accueille le Systeme de

documentation et d' information pour les pays de l'Afrique du Nord pour une

periode transitoire de trois ans;

5. Demande au Secretaire executif d'entreprendre des negociaticns avec

la Ligue des Etats arabes en vue de 1'application du projet susvise;

6. Exprime ses remerciements a toutes les organisations internationales

et, en particulier, a 1'Organisation des Nations Unies pour 1'education, la

science et la culture, pour leur participation et leur assistance au Systeme

panafricain de documentation et d'information;

7. Invite les centres multinationaux de programmation et d'execution

de projets de Yaounde et de Gisenyi a arreter les arrangements necessaires

pour la creation du Systeme de documentation et d'information pour l'Afrique

du Centre;
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Demande au Comite technique regional de soumettre a la Commission,

a sa vingt-deuxieme session, la strategie et le plan de travail pour la periode
1987-1991;

..9* Invite les pays africains membres du Groupe des Etats d'Afrique, des
Caraibes et du Pacifique a prcndre contact avec la Communaute economique

europeenne, afin de permettre au Systeme panafricain de documentation et

d'information de beneficier des fonds affectes aux projets regionaux dans le
cadre de la Convention de Lome III;

10* Demande egalement aux autres pays africains, notamment ceux membres
du Comite technique regional du Systerac, d'entreprendre les memes demarches

aupres de la CEE pour obtenir le financcment du Systeme de documentation et

d'information pour l'Afrique du Nord dont on envisage la creation;

11. Demande en outre aux Gouvcrnements nigerien et zambien de continuer

^ faciliter la raise en place respectivement du systeme de documentation et
d|information pour 1'Afrique de l'Ouest ct du systeme de documentation et
d'information pour l'Afrique de l'Est et l'Afrique australe;

12> prle 1'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le develop-
pement de prendre les mesures necessaires pour que soit approuve le projet

RAB/82/00S relatif a la mise sur pied du systeme de documentation et
d'information pour 1'Afrique du Nord et, a cette fin, charge le President du
Coraite technique sous-regional du Systeme d'entreprendre des demarches aupres
du Programme des Nations Unies pour le developpement;

13< Prle 1g Secretaire executif de poursuivre et d'intensifier les negocia-
tions qu'il a engagees avec les organismes donateurs en vue du financement
de la troisieme phase du projet PADIS;

14* Invltc le Secretaire executif a engager des consultations avec toutes
les organisations parrainees par la Commission economique pour l'Afrique ainsi
qu'avec les organisations internationales et regionales s'interessant a la
documentation et a 1'information en Afrique en vue d'en harmoniser les programmes
et d'etablir des liens de cooperation dans ce doioaine;

15. Demande au Secretaire executif de faire rapport sur la suite donnee
a la presente resolution a la vingt-deuxieme session de la Conference des
ministres.

247eme seance3

19 avril 1986.



- Ill -

582 (XXI). Propositions visant a reviser le pro jet de budget-programme pour

l'exercice biennal 1986-1987 compte tenu des ouvertures de credits

approuvees par I'Assemblee generale et des fonds extra-budgetaires

disponibles

La Conference des ministres,

Rappelant sa resolution 554 (XX) du 29 avril 1985 sur le programme de travail

et ordre de priorite de la Commission economique pour l'Afrique, 1986-1987,

Prenant note du soutien apporte par les tnembres africains et autres du

Comite du programme et de la coordination a 1'execution du programme de travail

et ordre de priorite de la Commission pour l'exercice biennal 1986-1987,

Ayant examine les propositions de mise a jour du projet de budget - program

me 1986-1987,

Preoccupee par la diminution des ressources dont dispose la Commission

pour mener a bien son programme de travail et ordre de priorite,

Convaincue que le programme d'activites devrait etre le reflet des ressources

disponibles,

1. Decide de mettre a jour le programme de travail et ordre de priorite

de la Commission economique pour l'Afrique pour la periode 1986-1987, conformement

aux propositions formulees;

2. Exprime sa gratitude aux membres du Comite du programme et de la

coordination pour le soutien qu'ils ont apporte en vue de 1'adoption du programme

de travail et ordre de priorite pour la periode 1986-1987;

3. Prie le Secretaire executif de reviser le projet du programme de travail

et ordre de priorite de la Commission pour la periode biennale 1986-1987

conformement aux propositions formulees;

4. Invite le Secretaire general de l'ONU a tenir compte de ces proposi

tions au moment de I1elaboration de son rapport sur l'activite de I1Organi

sation pour la periode biennale 19u6-1937.

247eme seance,

19 avril 1986.

583 (XXI). Deuxieme mise a jour et revision du Plan a moyen .terfae (1984-1989)

La Conference des ministres,

Rappelant sa resolution 541 (XX) du 29 avril 1985 sur le role du commerce

et du financement du deVeloppement dans 1'attenuation de la crise economique

et sociale en Afrique, .



- 112 -

Rappelant en outre sa resolution 535 (XX) du 29 avril 1985 sur la femme

et le developpement en Afrique,

Ayant presents a 1'esprit la resolution 37/234 de l'Assemblee generale

en date du 20 decembre 1982 et 1'annexe sur le reglement regissant la planifi-

cation des programmes, les aspects du budget ayant trait aux programmes, le

controle de l'execution et les methodes devaluation,

Ayant examine les propositions relatives a la deuxieme mise a jour et a

la revision du Plan a moyen terme pour la periode 1984-1989,

*■ Adopte les propositions relatives a la deuxieme mise a jour et a la
revision du Plan a moyen terme pour la periode 1984-1989;

2* Invite les pays africains membres du Comite du programme et de la

coordination a soutenir ces propositions lors de la vingt-sixieme session dudit
Comite;

3* Exhorte le Comite du programme et de la coordination a examiner

favorablement ces propositions lors de sa vingt-sixieme session, et a recom-

mander, par 1' intermediate du Conseil economique et social a sa seconde session

ordinaire, prevue^ pour juillet 1986, que lesdites propositions soient adoptees
par l'Assemblee generale a sa quarante et unieme session;

4. Demande au Secretaire executif de la CEA de reviser ces propositions
a la lumiere des recommandations de 1'Assemblee generale.

247eme seance,

19 avril 198"6~.

584 (XXI). Etude et evaluation du role de la Commission economique pour 1'Afrique
dans le developpement des pays africains : prise de decision,

programme et execution de pro jets

La Conference des ministres,

RaPPelant sa resolution 508 (XIX) en date du 26 mai 1984 sur le rapport

biennal du Secretaire executif et notamment le paragraphe 6 du dispositif relatif

a 1'amelioration des methodes d'execution des programmes,

Consciente de la necessite pour les institutions de proceder a une auto-

evaluation a intervalles reguliers afin de leur permettre de determiner dans

quelle mesure elles s'acquittent de leur mission et, le cas echeant, de reajus-
ter leurs methodes de travail,

Convaincue que, en tant que principal centre de developpement economique

et social global pour 1'Afrique au sein du systeme des Nations Unies, la

Commission economique pour 1'Afrique peut tirer avantage d'une auto-evaluation,

}• Felicite le Secretaire executif d'avoir pris 1'initiative de proceder

a 1 'evaluation du role de la Commission economique pour 1 'Afrique dans le
developpement du continent africain;
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"r les resultatT obtcnus par la Commission au cours de ses ving-huit annees

d'existence;

3 Invite les Etats membres a collaborer pleinement a la realisation de
1'etude eTSTl 'evaluation du role de la Commission dans le developpement des

pays africains;

4 Prie le Secretaire executif de soumettre aux Etats membres, pour

observationTTle rapport devaluation avant sa mise au point definitive.

247eme seance.

19 avril 1986.

585 (XXI). Creation d'un Centre africain pour 1'application de la meteorolo^ie

au developpement

La Conference des ministres,

Rappelant ses resolutions 473 (XVIII) en date du 2 mai 1983 sur la ^uation
climatique et la secheresse en Afrique, 528 (XIX) en date du 26 mai 1984 sur
1'application des services meteorologiques a la lutte contre la secheresse en
Afrique et 540 (XX), en date du 29 avril 1985, portant creation d'un centre
africain pour 1'application de la meteorologie au developpement,

Raooelant egalement la resolution AHG/Res.133 (XX) concernant la Ration
d'un fonds special d'assistance d'urgence dans les situations de secheresse et
de famine en Lrique, adoptee par la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement
de l'Organisation de l'unite africaine a sa vingtieme session ordinaire,

Prenant note du rapport et des recommandations de la troisieme reunion du
Comitr regional intergouvernemental mixte des etablissements humams et de
TZTironZZ: 16/ et d'u rapport interimaire sur la creation d'un centre africain
pour ^application de la meteorologie au developpement J7/,

1 Prie le Secretaire executif a engager avec les pays notes potentiels
des cons-uTTations avant que soit prise une decision portant sur le capital et
1'incidence financiere qu'i.plique la creation du Centre africain pour
1'application de la meteorologie au developpement et vxsant a savoir si les Etats

seraient disposes a souscrire a l'operation;

W E/ECA/CM.12/9.

17/ E/ECA/CM.12/14 et Corr.l.
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Conference des ministres, a sa trei2ieme reunion; P Jreunion;

3. Demande au Secretaire executif, en collaboration avec le Secretaire general
de 1 Organisation meteorologique mondiale, de rechercher un appui financier auDrL
"7-. des Na"°ns Uni- PO»r ^ developpement, du Bureau des NatioL Unies

la reg1On soudano-sahelienne, de la Banque mondiale, de la Banque africaine

°pprn^drdon!rrs bilat'raux et ™^ ** r di::™
nne, de la B

dew°cpuptrn^dr98d6on!rrhs bilat'-raux et
7—- - iiat^J?^?^™^^'»

£

247eme seance,

19 avril 1986.

586 (XXI)* 9"*t:rieme programme regional pour l'Afrique appuye par le
des Nations Unies pour le developpement

La Conference des ministres,

Ayant examine le document 18/ sur 1'orientation et les secteurs
delmis dans le quatrieme programme regional pour l'Afrique (1987-iyyji
par le PNUD, etabli conjointement par la Commission economique pour l'Afrique
et le Programme des Nations Unies pour le developpement, ^trique

Se felicitant de la maniere dont la Commission economique pOur l'Afrique
Programme des Nations Unies pour le developpement continuent de collaborer

de llex'cution du proe~ r6gional pour
Prenant note e^alement du volume de ressources prevu pour l'Afrique au titre

du quatrieme programme regional appuye par le Programme des Nations Unies pour
le developpement, F

18/ E/ECA/CM.12/37.
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1 Prend note du document relatif a 1'orientation et aux principaux elements
du programme regional pour l'Afrlque au cours du quatrieme cycle de programmation

(1987-1991);

2 Exprime sa gratitude au Programme des Nations Unies pour le developpement

pour 1'interet qu'il continue de porter au developpement de la region afncaine;

3 Decide de convoquer les 13 et 14 octobre 1986, a Addis-Abeba (Ethiopie),
une reunl^TTxtraordinaire de la Conference des ministres de la Commission

economise pour 1'Afrique qui sera chargee d'examiner et d approuver le projet
de programme regional etabli dans le cadre du quatrieme cycle de programmation,

avant qu'il soit soumis au Conseil d1 administration du Programme en jum 19S7,

aux fins d1approbation;

4 Prie I1Administrateur du Programme des Nations Unies pour le developpement
et le SecTeTIire executif de la Commission economique pour l'Afrique de poursuivre

leur collaboration, en faisant en sorte que le programme regional pour 1 Afnque
du Programme des Nations Unies pour le developpement soit execute.

247eme seance,

19 avril 1936.

587 (XXI). Maintien des ressources financieres allouees a la Communaute economique
des pays des Grands Lacs dans le cadre du troisieme cycle de_

programmation

La Conference des ministres,

Ayant ete informee de la demande de la Communaute economique des pays des
Grands Lacs adressee au Programme des Nations Unies pour le developpement pour

debloquer les fonds qui lui ont ete initialement alloues dans le cadre du troisieme

cycle de programmation pour l'execution des projets prioritaires avant la fin

de ce cycle,

Rappelant que l'execution d'un certain nombre de projets^ d'assistance
multisectorielle a la Communaute a ete retardee pour permettre 1 evaluation des
activites de la Communaute confornament a la decision de ses plus hautes instances,

Rappelant egalement que les fonds a debloquer permettront de poursuivre
l'execution de sept projets dans les secteurs prioritaires retenus par la

Conference au sommet des chefs d'Etat de la Communaute,

Tenant compte du fait que les etudes relatives a ces projets ont deja ete

entreprises,

Prie instamment le Programme des Nations Unies pour le developpement de
debloquer les fonds initialement alloues a 1'execution de ces projets^ le plus
rapidement possible, afin de permettre a la Commission economique pour l'Afrique,

qui est le principal agent d'execution, de realiser lesdits projets.

247eme seance,

~19 avril 1986.
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Annexe. I_

REUNIONS D'ORGANES SUBSIDIAIRES TENUES PENDANT

LA PERIODE CONSIDEREE (30 AVRIL 1985 AU 21 AVRIL 1986)

Organe et fonctionnaires Reunion ou session Cote 4u document

Comite regional intergouyernemental

mixte des etablissements humains

et< de 1'enyirpnnement

President : Mme Mavis Muyunda (Benin)

Rapporteur : M. Ndayisiniye Cyrique

(Rwanda)

Conference des ministres africains

du commerce

Troisieme reunion

Addis-Abeba (Ethiopie)

22-26 juillet 1985

E/ECA/CM.12/9

Huitieme session

Brazzaville (Congo)

28-31 octobre 1985

E/ECA/CM.12/8

President : Congo

Rapporteur : Zimbabwe

Comite intergouyernemental

d'experts sur la science et la

technique au service du developpement

President : M. Gaston Payom (Cameroun)

Rapporteur : M. A. Farah (Djibouti)

Conference commune des planifi-

cateurSjjS tat is t iciens et

demographes africains

President : M. Abdelhafid Rouissi

(Maroc)

Rapporteur : M. F. Modise

(Botswana)

Conference des ministres

africainSj des transports, des

communications et de la

planification

President : Zimbabwe

Rapporteur : Rwanda

Quatrieme reunion

Addis-Abeba (Ethiopie)

18-22 novembre 1985

E/ECA/CM.12/4

Quatrieme session

Addis-Abeba (Ethiopie)

3-12 mars 1986

E/ECA/CM.12/29

Septieme reunion

Harare (Zimbabwe)

10-11 mars 1986

E/ECA/CM.12/43
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Cpmite intergouvernemental

d'experts des pays africains les
moins avarices

President : M. Odaye Komlanvi (Togo)

Rapporteur ! M. G. W. Lutaya-Kamya

(Ouganda)

Comite technique preparatoire

plenier

President : M. Jean Baptiste Djoumessi

(Cameroun)

Rapporteur : M. G. W. Lutaya-Kamya

(Ouganda)

Cinquieme reunion

Yaounde (Republique

du Cameroun)

2-4 avril 1986

E/ECA/CM.12/30

Septieme reunion

Yaounde (Republique

du Cameroun)

7-14 avril 1986

E/ECA/CM.12/44
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ANNEXE II

2.

E/ECA/CM.12/1/Rev.2

E/ECA/TPCW.7/l/Rev.2

E/ECA/CM.12/2

E/ECA/TPCW.7/2

3. E/ECA/CM.12/3

4. E/ECA/CM.12/4

5. E/ECA/CM.12/5

6. E/ECA/CM.12/6

7. E/ECA/CM.12/7

8. E/ECA/CM.12/8

9. E/ECA/CM.12/9

E/ECA/CM.12/9/Summary

10. E/ECA/CM.12/10

Liste des documents

Ordre du jour provisoire

Ordre du jour provisoire

Ordre du jour provisoire annote

Ordre du jour provisoire annote

Rapport biennal du Secretaire executif sur

les activites de la CEA, 1984-1985

Rapport de la quatrieme reunion du Comite inter-

gouvernemental d'experts pour le developpement

de la science et de la technique

Etude des conditions economiques et sociales

en Afrique, 1984-1985

Politiques d'utilisation des terres et sys-

temes d'exploitation dans certains pays d'Afrique

Mise en valeur du charbon en Afrique : Propo

sitions pour accroitre 1'utilisation du charbon

Rapport de la huitieme session de la Confe

rence des ministres africains du commerce

Rapport de la troisieme reunion du Comite regional

intergouvernemental mixte des etablissements

humains et de 1'environnement

Rapport economique CEA/BAD sur 1'Afrique en 1986

11. E/ECA/CM.12/11

E/ECA/CM.12/11/Rev.l

12. E/ECA/CM.12/12

E/ECA/CM.12/12/Rev.1

13. E/ECA/CM.12/13

Rapport de la Conference des ministres de la

CEA sur l'examen des programmes et strategies

des institutions intergouvernementales visant

a reduire les pertes de denrees alimentaires

apres recoltes

Situation de 1'alimentation et de 1'agriculture

en Afrique

Promotion de la cooperation et de 1'integration

economiques i cooperation economique et technique

regionale et interregional, questions a examiner

14. E/ECA/CM.12/14 Creation du Centre africain pour 1'application

de la meteorologie au developpement : Rapport

interimaire et actions futures a mener
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E/ECA/CM.12/14/Summary

15. E/ECA/CM.12/15

16. E/ECA/CM.12/16

17. E/ECA/CM.12/17

18. E/ECA/CM.12/18

19. E/ECA/CM.12/19

20. E/ECA/CM.12/20

21. E/ECA/CM.12/21

E/ECA/CM.12/21/Add.l

22. E/ECA/CM.12/22

23. E/ECA/CM.12/23

Creation du Centre africain pour 1'application

de la meteorologie au developpement : Rapport

interimaire et actions futures a mener

Examen des politiques agricoles et alimentaires

de certains pays d'Afrique en vue d'ameliorer

les capacites de planification des politiques
officielles

Mesures visant a aider les cooperatives et

les organisations/associations de petits agricul-

teurs a ameliorer la commercialisation des

produits alimentaires et des productions aniraales

Etude sur le remplacement des importations

de produits vivriers dans certains pays d'Afrique

Decennie des Nations Unies pour les transports

et les communications en Afrique : Rapport

interimaire annuel, 1985

Decennie des Nations Unies pour le develop

pement industriel de 1'Afrique : Rapport interi

maire commun de la CEA, de 1'ONUDI et de l'OUA

et considerations pour les actions futures

Mesures prises en Afrique en vue d'assurer

le suivi de la Conference mondiale chargee

d'examiner et d'evaluer les resultats de la

Decennie des Nations Unies pour la femme :

egalite, developpement et paix

Suite donnee aux resolutions et decisions adop

tees par la^vingtieme session de la Commission

et onzieme reunion de la Conference des tninistres

Additif au document relatif a la suite donnee

aux resolutions et decisions adoptees par la

vingtieme session de la Commission et la onzieme

reunion de la Conference des ministres

Rapport de la reunion d'experts de la region

Afrique convoquee pour preparer la Conference

des Nations Unies pour la promotion et la coope

ration internationale dans le domaine des utili

sations pacifiques de l'energie nucleaire

Rapport de la reunion des secretariats de l'OUA,

de la CEA, de la BAD et du CAEM sur la prepa

ration de la Conference internationale sur

la dette exterieure de 1'Afrique
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24. E/ECA/CM.12/24

25. E/ECA/CM.12/25

26. E/ECA/CM.12/26

27. E/ECA/CM.12/27

28. E/ECA/CM.12/28

29. E/ECA/CM.12/29

30. E/ECA/CM.12/30

31. E/ECA/CM.12/31

32. E/ECA/CM.12/32

33. E/ECA/CM.12/33

34. E/ECA/CM.12/34

35. E/ECA/CM.12/35

36. E/ECA/CM.12/36

Rapport des conseils des ministres des MULPOC

Rapport biennal consolide sur les activites

des institutions regionales et sous-regionales

parrainees par la CEA3 1984-1985

Programme de travail et budget biennal d'en

semble des institutions regionales et sous-

regionales parrainees par la CEA pour la periode

19<%-1987

Rapport de la Conference ministerielle afri-

caine sur 1'environnement

Information et developpement en Afrique

Rapport de la quatrieme session de la Confe

rence commune des planificateurs, statisti-

ciens et riemographes africains

Rapport de la cinquieme reunion du Comite inter-

gouvernemental d'experts des pays africains

les moins avances

Rapport de la septieme reunion du Comite regional

africain de coordination pour 1'integration

de la femme au developpement

Rapport de la troisieme reunion du Groupe inter-

gouvernemental d'experts des ministeres des

finances s des banques centrales et des services

juridiques sur la creation d'un fonds monetaire

africain

Rapport de la deuxieme reunion du Comite tech

nique regional du PADIS

Rapport et recommandations de la sixieme Confe

rence des chefs de secretariat des institutions

regionales et sous-regionales parrainees par

la CEA

Resolutions et decisions adoptees par le Conseil

economique et social a sa seconde session ordi

naire de 1985 et par 1'Assemblee generale a

sa quarantieme session dans les domaines econo-

miques et sociaux interessant 1'Afrique

Propositions en vue de la rnise a jour du budget -

programme 19G6-1987 compte tenu des credits

approuves par 1'Assemblee generale et des ressour-

ces extrabudgetaires disponibles
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37. E/ECA/CM.12/37 Orientation et principaux elements du pro-
gramme regional pour l'Afrique au cours 4n

quatrieme cycle de programmation (1987-1991)

33. E/ECA/CM.12/33 Rapport de la sixieme reunion de la Conference
des ministres des pays afri- cains les moins
avarices

39. E/ECA/CM.12/39 Etude des obstacles a 1'amelioration des instal
lations d'entreposage en Afrique centrale et
en Afrique du Nord

40. E/ECA/CIi.12/40 Rapport de la Conference regionale sur la coope
ration intra-africaine en matiere de tourisme

41. E/ECA/CM.12/41 Propositions en vue d'une deuxieme raise a jour
et d'une revision du Plan a moyen terme 1934-1909

42. E/ECA/CM. 12/42 Projet d'examen et devaluation du rSle de
la Commission economique des Nations Unies

pour l'Afrique (CEA) dans le developpement

de l'Afrique - orientation generale, programma
tion et execution de projets 1975-1985

43. E/ECA/CM.12/43 Rapport de la cinquieme reunion des ministres
africains des transports, des communications
et de la planification

44. E/ECA/CM.12/44 Rapport de la septieme reunion du Comite tech-
nique preparatoire plenier.




